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HISTOIRE DE LA COLONIE FRANÇAISE EN

CANADA.

DEUXIEME PARTIE.

LA SOCIITiÉ DE NOTRE-DAME DE, MONTRÉDAL COMMENCE A RÉALISER
LES RELIGIEUX DESSEINS DES ROIS DE FRANCE.

CHAPITRE IX.

SUITE DE LA GUERRE ; PAIX AVEC LES ONNEIOUTS, ET SUSPENSION D'ARMES

AVEC LES AGNIERS. M. DE MAISONNEUVE ARIUVE DE FRANCE
AVEC UNE RECRUE DE PLUS DE CENT HOMMES.

DE 1852 A 1853.

($Suite.)

XXIX.

Inquiétude qu'on éprouve à Québec de ne pas voir arriver M. de Maisonneuve et sa

recrue.

Mais comme on ne comptait guère sur la durée de cette paix, que les
Troquois ne firent, en effet, que dans l'intention dC surprendra les Français
quand ils on auraient l'occasion favorable, tout le monde à Québec était
dans une grande anxi6t- do ne pas voir arriver M. de Maisonneuvo. On
avait lieu de craindre les derniers malheurs, s'il ne paraissait pas cette
année ; et dans ces circonstances, la Mòre de l'Incarnation écrivait: " Les

Iroquois ont tant fait de ravages en ces quartiers, qu'on a cru quelque
temps qu'il fallait repasser en France. L'habitation de Montréal leur a
puissamment résisté et donné la chasse avec la perte de leurs gens.
Maintenant on fait les récoltes, qui sont belles ; outre cela, il nons vicnt

" du secours de France, ce qui console tout le pays. C'eit été une chose
déplorable, s'il eût fallu venir à cette extrémité que d'abandonner lo

" pays ; et, de plus, les sauvages (chrétiens), n'ayant pas assez de forces
" pour résister aux Iroquois, eussent été dans clos hasards continuels de

perdre la vie et peut-être la foi. Mais enfin nous attendons du secours
46



L'EO0 DU CABINET DE LECTURE PAROISSIAL.

cc que M. d Maisonneuve, Gouverneur de Montréal, amène cde France,
c où il est allé exprès." Cette Religieuse s'exprimait de la sorte le 12
août; et comme M. de Maisonneuve tardait toujours d'arriver, on multi-
plia les prières et les exercices religieum, pour obtenir son prompt retour

(*), qui n'eut lieu enfin que le 22 de septembre. Ce grand retard vint
d'abord de la difficulté de former sa ntouvelle recrue, et les avaries qu'il
essuya sur la mer.

XXX.

Nombre, qualités et lieux de naissance des hommes enrôlés par M. dle Maisonneuve.

Le dessein de M. de Maisonneuvo étant de repousser les Iroquois et
d'établir solidement la colonie de Villemarie, il ne voulut conduire avec lui
que des hommes jeunes, robustes et courageux, tous propres au métier des
armes, exercés chacun clans quelque profession nécessaire ou utile au nou-
vel établissement, et tous sincèrement catholiques. Il exigea de plus qu'ils
fussent gens de bien et de mceurs irréprochables, afin qu'ils ne gâtassent
pas le leste du troupeau, en quoi, dit la Sour Morin, il a parfiaitemant
réussi. Pour s'aider dans ce choix, il se servit dle M, de la Dauvrsière;
et l'un et l'autre lovèrent ainsi clos hommes, dans la Picardie, la Cham-
pagno, la Normandic, lo-de-France, la Touraine, la Bourgogne, mais
principalement dans le Maine et l'Anjou, surtout aux environs de la Flèche,
d'où M. de la Dauversière les tira presque tous. Dans le courant des
mois cie mars, avril et muai 165., ces hommes passèrent, par devant des
notaires, leurs actes d'engagement avec la Compagnie de Montréal; et
ceux qui s'engagèrent de cette manière à la Flèche furent au nombre de
cent dix-huit, ainsi que le montrent encore aujourd'hui leurs actos d'engage-
ment, conservés en original clans les minutes du notaire de Lafousse, qui
les écrivit. En outre, trente-six autres passèrent aussi ailleurs des con-
trats semblables, en sorte que le nombre total de ces hommes, tous propres

Sporter les armes, s'éleva à cent cinquante-quatre. Nous en donnons
le rôle dctailló à la page 770, désignant les pays d'où la plupart
furent tirés. Quelques-uns cependant se désistèrent ; d'autres mou-
rurent dans la traversée ; et, au témoignage de M. de Belmont, il
n'en arriva cue cent cinq à Villemarie.

(') On fit pour cela une Procession à Québec, le 7 septembre, où marchait quatre
cents mousquetaires bien armés, qui firent diverses décharges, et on ajoute qu'ils don-
lärent par là de l'épouvante aux iroquois, qui se trouvaient alors à Québec pour la paix

O1 doit supposer que la plupart des hommes armés de la sorte étaient des sauvages de
Sillery ou de l'le d'Orléans, et que ces quatre cents mousquetaires n'òtaient pas capables
d'inspirer une grande terreur, puisque ces cent hommes que M. de Maisonneuve condui-
sait étaient regardés et furent, en effet, comme les sauveurs du pays, ainsi que la suite
le uontrera.
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IIILTOIRE DE LA COLONIE FRANÇATSE.

Actes d'engagement des honmes de la recrue de M. de Maisonneuve.

Leurs actes d'engagement sont semblables les uns aux autres, et ne
varient guère que pour le nom clos engag6s et les sommes que leur assu-
rait à chacun la Compagnie ce de Montréal. Celui d'Etienne Bouchard, que
nous rapporterons ici, fera connaître tous les autres. " Paul de Chomedey,
" sieur de Maisonneuve, Gouverneur dle l'île et Fort de Montréal et terres

en clpenclant ; noble homme Jérdme le loyer, sieur de la Dauversière,
" procureur de la Compagnie des Associ6s pour la conversion dos sauvages
" en la dite fle, et Etienne Bouchard, maitre chirurgien, natif de la ville

de Paris, paroisse Saint Paul, ont fait entre eux l'accord qui suit : Le
dit Bouchard s'est oblig6 d'aller servir de son art de chirurgie en Pîle

" dO Montr6al, sous le commandement de sieur Maisonneuve, pendant cinq
" ann6es entières et cons6cutives, à commencer du jour où il entrera dans
" cette île; et, pour cet effet, il a promis de se rendre dans la ville cie

Nantes le quinzième jour de ce mois, pour s'embarquer, Au moyen de
quoi, les sieurs de Maisonneuvo et de la Dauversiòre ont promis, au nom
des Associ6s de Montréal, de le nourrir, loger et coucher, tant pendant
le voyage que durant les Cinq anu6es de son service, comme aussi de lui

" fournir tous les instruments nécessaires pour exercer son art de chirur-
" gie ; on outre de lui payer, chaque ann6e, la somme cie cent cinquante

livres cde gages, et enfin, les cinq années finies, CIe le faire reconduire on
France, à leurs frais et dépens, sans qu'il en coûte rien au dit 3ouchard."

Comme on le voit dans cet acte, la Compagnie de Montréal transportait
ces hommes dans son île, les nourrissait et les logeait à ses propres frais
pendant cinq ans, et leur fournissait les outils et la matière nécessaires à
l'oxercice de leur art ou de leur profession particulière. Elle ne se char-
geait pas de les vêtir ; mais, pour qu'ils pussent se pourvoir cux-mûmes de
linge et d'habits, elle assurait à chacun des gages proportionnés à l'impor-
tance des services qu'il pouvait rendre, par le métier ou l'art qu'il avait à
exercer. Plusieurs n'étant pas assez fournis de hardes et d'autres ob)jets
qu'ils étaient bien aises d'emporter de France, elle fit des avances sur leurs
gages à cent trois d'entre eux, et leur donna ainsi, avant leur départ, plus
de onze mille livres, quoique les gages cie ceux qui partirent ne dussent
pas s'élever au-dessus de la somme de sept mille cinq cents livres par au.

XXXII.

Mademoiselle Bourgeois. Désir qu'elle éprouve de passer à Villeniarie.

Avant le départ, fixe au 20 du mois de juin de cette ann«e 1653, M. de
Maisonneuve désira d'aller à Troyes pour y saluer ses parents, spéciale-
ment sa scour, Religieuse de la Congrégation de Notre-Dame, qu'il avait
toujours visitée dans ses autres voyages ; et nous ne pouvons.nous dispen-
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ser de raconter ici comment cette visite fut l'occasion qui procura à Ville-

marie un secours non moins avantageux que celui de la recrue, quoique
d'un genre différent. Chaque fois que M. de Maisonneuve paraissait à
Troyes, les Religieuses d la Congrégation le Suppliaient avec instances de
conduire quelques-unes d'elles à Villenario, pour qu'elles s'y livrassent à
Pinstruction chrétienne des enfants. Jusqu'alors il avait persisté à refuser

leurs services, en leur représcntant que sa petite colonie n'était pas encore
assez formée, et que d'ailleurs des Religieuses cloîtrées, telles qu'étaient
celles de la Congrégation de Notre-Dame, seraient d'un trop faible avan-

tage pour un pays nouveau. Une jeune personne, membre de la Congre-

gation externe que ces Dames dirigeaient à Troyes, ayant entendu parler
depuis plusieurs années de la fondation de Villemarie, avait elle-mûme
conçu le dessein d'y aller et de s'y consacrer à lPéducation de l'en-
fance. C'était Mademoiselle Marguerite Bourgeois, singulièrement favo-

risée dO la grâce, et toute consumée du désir de faire connaître et aimer
l'auguste Mòre de Dieu, envers laquelle elle ftisait profession d'un entier
dévouement ; et comme le zèle qui l'animait était toujours dirigé par la

prudence, il l'avait portée à fhire part de ce désir à la soeur Louise de
Sainte Marie, soeur de M. de Maisonneuve, pour savoir d'elle ce qu'elle
devait en penser. Cette Religieuse et ses compagnes connaissaient mieux

que personne le mérite et les vertus solides de ce rare sujet, le modèle
et la règle vivante de leur Congrégation externe, et ne doutant

pas que son désir ne fît un attrait divin, elles l'engagèrent à le
nourrir soigneusement, et lui offrirent même de la recevoir dans leur insti-
tut, lorsqu'elles iraient s'établir à Villeiarie, comme déjà elles on avaient
formé le projet. La jeune personne accepta de grand coeur la proposition,
et leur promit que, lorsqu'elles seraient prûtcs à partir, elle serait elle-
même du voyago.

XXXTIT.

Mademoiselle ßourgeoys reconnait M. de Maisonneuve, qu'elle avait vn en songe.

Peu de jours avant que M. dO Maisonneuve se présentât chez ces le-
ligieuses, cette année 1G53, mademoiselle Bourgeoys, alors âgée de trente-
trois ans, eut un songe qui la frappa beaucoup. Il lui sembla voir un
homme grave et vénérable, dont l'habit simple et de couleur brune ressem-
blait assez à celui que portaient alors les prêtres lorsqu'ils allaient à la cam-
pagne, et crut comprendre qu'un jour elle aurait avec lui des rapports Parti-
culiers, que Dieu ferait naître pour sa gloire. Vivement touchée ie ce songe,
elle eu fit part, le lendemain, à quelques personnes en qui elle avait une
confiance particulière, sans savoir encore ce qu'il signifiait. Deux ou trois

jours après, M. de Maisonneuve, arrivant il Iroyes pour prendre congé de
sa scour et des Roligieuses de la Congrégation de Notre-Dame, elles ne
manquent pas de lui réitérer leurs instances; et comme sans doute il
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HISTOIRE DE LA COLONIE FRANÇAISE.

objectait leur clôture, elles lui parlent de cette jeune personne, en
faisant connaître son mérite et sa rare vertu. Bien plus, elles l'envoient
chercher à l'instant môme, pour la présenter à M. de Maisonneuve, et
pour qu'elle vienne, de son côté, prendre part à une conversation qui ne
pouvait manquer de lui procurer quelque agrément. Mais, à peine
mademoiselle Buurgeoys est-elle entrée dans le parloir, qu'elle s'écrie, par
un premier mouvement d'étonnement et de surprise: " Voici mon prêtre,
voici celui que ,fai vu dans mon sommeil." C'était la première fois

qu'elle voyait M. cie Maisonneuve : aussi ces Religieuses, surprises d'une
exclamation si sîingulire, la prient toutes, à l'envi, de raconter le songe
qu'elle avait ou ; et, sans attendre qu'on la pressât davantage, elle en fait
aussitôt le récit avec simplicité et candeur.

XXXiV.
M. de Maisonneuve veut conduire mademoiselle Bourgers à Villemarie.

Ce songe ne fut d'abord, pour toute la compagnie, qu'une agréable
récréation; mais bientot la chose devint plus sérieuse qu'on ne l'avait cra
d'abord; car M. de Maisonneuve, adressant la parole à la jeune personne, lui
demande si elle serait disposée à le suivre à Villemarie, poury faire l'école
et élever chrétiennement les enlants ; à quoi elle répond avec modestie et
assurance qu'elle est prûtc à partir, si elle obtient l'approbation de ses
supérieurs ecclésiastiques. A ce dénoutnent inattendu, les Religieuses
se récrient et lui disent qu'elle ne doit y aller que dans leur compagnie,
conformément à la promesse qu'on lui a faite de l'y conduire. Elle, de
son côté, prenant un air enjoué, leur répond que, sans doute, elle a promis
d'être de la partie lorsqu'elles iront à Villemario, mais qu'elle ne s'est pas
engagée, si elles tardaient trop, à ne pas y aller sans elles. Cependant,
malgré les témoignîages si avantageux que les Religieuses lui avaient
donnés de la vertu de cettejeune personne, M. de Maisonneuve, par un
effet de sa prudence ordinaire, va trouver le confesseur qui la dirigeait, et
dont il honorait lui-mûme les lumières et la vertu, pour savoir son sentiment
sur ce voyage. Le confesseur, déjà instruit du songe, répond que, si la
chose dépendait cie lui, il donnerait volontiers les mains au départ de la
jeune personne, étant tout à fait convaincu, par la parfiite connaissance
qu'il a de toute sa vie, que le dessein (le ce voyage vient de Dieu. Dc son
côté, Marguerite Bourgeoys, voyant que M. de Maisonneuve songeait
sérieusement à la conduire avec lui, va consulter le confesseur, puis un
autre prôtre, et enfin le Grand-Vicaire de Troyes: et tous, iprès avoir
pris chacun trois jours pour réfléchir, lui font la môme réponse.

XXXV.

Mademoiselle Boutgeoys fixée dans sa vocation pour Villemarie.

Etonn'c elle-môme de ce parfait accord, elle représente à son confes-
seur la peine qu'elle éprouve de s'abandonner ainsi à la conduite d'un
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gentilhomme, qu'elle n'a jamais vu que dans cette occasion. Le con-
fesseur, qui connaissait à fond le caractère et la vertu solide de M. de
Maisonneuve, lui répond avec assurance : " Mettez-vous entre ses mains
" comme entre celles d'un des premiers chevaliers de la Reine des Anges."

Il parut que cette réponse avait eté inspirée de Dieu à ce bon prêtre :
car sa pénitente, ne laissant pas malgré ces assurances, d'avoir encore des
doutes sur la réalité d'une vocation si extraordinaire, crut ûtre honorée
d'une faveur céleste qui confirma cette réponse, et la fixa elle-même tout
à fait. Elle la rapporte en ces termes :" Un matin, 6tant bien évoillée,
" je vois devant moi une grande dame, vêtue d'une robe comme de serge

blanc, qui me dit : Va !Je gie t'abcandonnerci point; et je connus que
c'était la sainte Viergo, quoique je ne visse pas son visage, ce qui me
rassura et nie donna beaucoup de courage ; et même je ne trouvai plus

" rien de difficile, quoique pourtant je craignisse les illusions." Pour les évi-
ter sûrement, elle se dépouilla de tout ce qu'elle possédait, et distribua
imime aux pauvres le peu d'argent qui lui restait encore. " Je pensai que

si cela était de Dieu, ajoute-t-elle, je n'avais que faire de rien porter
pour mon voyage. Je dis en moi-mûme: Si c'est la volontó de Dieu
que j'aille à Villenarie, je n'ai besoin d'aucune choso ; et je partis, sans

" deniers ni mailles, n'ayant qu'un petit paquet, que je pouvais porter
sous le bras." Arrivée à Saint-Nazaire, près de Nantes, pour lenbar-

queinent, et pensant qu'elle serait seule de son sexe sur le navire, la Soeur
]3ourgeoys (car c'est ainsi que nous la dósignerons dans la suite) fut agré-
ableient surprise d'y trouver plusieurs vertueuses compagnes, qui s'y
étaient rendues aussi, de leur c8té, pour le départ. " M. de la Dauver-

sière, dit-elle, envoya pour l'embarquement Marie-Marthe Pinson dce la
Flèche, qui fit ensuite la femme dc Jean Millot ; Marie du Mans, une
autre femme avec son mari et quelques filles."

xxxvI.

Départ. L% recrue est obligée de relncher.

Toutefois cette satisfaction fut tempérée par bien des accidents durant
le cours (le la traverséc. Le vaisseau, apl)elé le SaiÉt-Nicolas-de-Eates,
qui portait la recrue sous la conduite lu capitaine le Desson, étant partile
20 juin, oi s'aperçut bientôt qu'il était pourri et faisait eau de toutes
parts. Comnme cependant on était fort en bras, ayant, outre Pl'quipage
ordinaire, plus de cent hommes pour Villemarie, on espéra qu'on pourrait
étancher le navire. Mais, quoique les gens fussent aux pompes jour et
nuit, il leur était impossible d'en venir à bout et l'eau commençait déjà
à gagner et à endommager les provisions, lorsqu'enfin, après avoir fait
trois cent cinquante lieues on mer, on fut contraint de revenir à terre, et
de relâcher à Saint.Nazaire, d'où lon était parti. " En approchant de
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" terre, dit la Sour Bourgeoys, nous périssions, sans le secours que, par
"la grâce de Dieu, nous reçumes des habitants de ce lieu-là. J'étais fort

on peine de nous voir dans ce danger ; nous étions près de cent et vingt
passagers sans prêtres, et nos gens étaient mal préparcs pour mourir,
aussi bien que tout le reste. M. dO Maisonneuve fit mettre tous ses
soldats dans une île d'où Pon ne pouvait s'échapper: car autrement il
n'en serait pas demeuré un seul. Il y on eut m&ime qui se jetèrent à la

" nage, pour se sauver ; ils étaient devenus comme furieux et croyaient
qu'on les menait à la perdition. Il fallut bien du temps pour trouver et
préparer un autrenavire, et pourvoir aux autres besoins, en sorte que Pon

" ne fit voile que le jour de la Sainte-Marguerite, 20 juillet, après avoir
" entendu la sainte Messe."

XXXVII.
La maladie se met dans la recrne.

Mais comme l'ouvre de Villemarie, à laquelle cette recrue devait se
dévouer avec tant de résolution et de courage, était une ouvre sainte,
pour laquelle un grand nombre d'entre eux curent, dans la suite, le bon-
heur de verser leur sang, il plut à Dieu de les préparer tous à leur sacri-
fice par de nouvelles épreuves, et de prendre même déjà pour lui les pré-
nices de cette troupe choisie. La maladie s'étant bientôt déclarée sur le

vaisseaux, il y eut un grand nombre de malades, et des cent treize
hommes que M. de Maisonneuve conduisait aux frais de la Compagnie il
en mourut huit en mer. Ce fut pour la Sour Bourgeoys une occasion de
déployer sa charité, en leur prodiguant à tous les services qu'elle pouvait
leur rendre, et en les préparant à mourir saintement. Jour et nuit, elle
était auprès d'eux, elle les consolait dans leurs maux, et leur distribuait
généreusement tout ce qu'elle recevait de la charité lu capitaine et ce
celle de M. de Maisonneuve. Celui-ci lui envoyait de sa table, à laquelle
elle ne voulut jamais prendre place, tous les aliments convenables ; et, de
son côté, elle ne les acceptait qu'afin de les donner aux malades, se con-
tentant pour elle-môme de la nourriture ordinaire de l'équipage, et même
de la plus modique ration. Enfin son séjour dans le navire fut une véri-
table et continuelle mission. Elle instruisait avec soin les malades et les sol-
dats, leur faisait exactement le catéchisme, récitait elle-môme les prières
du matin et du soir, et faisait souvent des lectures spirituelles et d'autres
exercices de piété, sans que les incommodités ordinaires à ceux qui ne
sont pas accoutumés à la navigation ralentissent jamais l'ardour de sa
charité ni la persévérance de son zèle.

XXXVII.

L'arrivée de la recrue à Québec fait renaître la confiance.

Pendant que la recrue était en mer, les colons de Québec, des Trois-
Rivières et ceux de Villemarie, en proie aux plus vives inquiétudes pour
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oux-mmzes, se voyaient comme sans défense, exposés à toute la furOur
cles Iroquois, malgré la paix qu'on avait commencé de faire avec ces bar-
bares, sur la durée dO laquelle on ne comptait pas. Comme on ignorait
que M. do Maisonneuve avait été obligé de relâcher à Saint-Nazaire, ce qui
l'avait rotardé do quarante jours, et qu'on ne le voyait pas venir, ce
retard fit naître les plus mortelles angoisses. " Et à la fin, dit la Soeur

]3ourgooys, on n'avait guûre plus d'espérance que nous dussions
" arriver." Pour hâter donc la venue d'un secours si ardomment désiré
et si nécessaire, les habitants do Québec firent des prières publiques et
exposerent même, pendant plusieurs jours, le Très-Saint-Sacroment, jus-
qu'à ce qu'enfin, touché de Jour ferveur, Dieu daigna les exaucer. "Nous

arrivâmos le joui de Saint-Maurico (22 septembre) (*), dit la Sœur
" Rourgeoys ; mais on ne prit point garde à une aréte qui s'enfonça telle-

mont dans le navire, on arrivant devant Québec, que les grandes
marées ne purent10 relever, et qu'il fiallut le brûler sur la place. Notre

" arrivée, ajoute-t-elle, redonna de la joie à tout le mnonde." C'est ce
que le P. Lemercier dit aussi dans sa relation : Le secours extraordinaire
" qi'on a envoya par le dernier embarquement a donné de la joie à tout
"le pays." Aussi On rendit-on à Dieu dos actions de grâces solennelles,
on chantant, à cette occasion, lo Te Deum dans l'église de Québee.

Etat de faiblesse où la grande compagnie avait laiss6 Québec.

L'allégresse qui éclata à l'arrivée de cette recrue fait assez comprendre
quelle devait être alors la faiblesse Io Québec, malgré les engagements
que la grande Compagnie avait pris depuis longtemps de l'accroître et cde
lui donner de la consistance. On voit aussi par là l'insufisance de la
mesure que cette Compagnie avait prise pour augmenter la colonie, lors-
que huit ans auparavant elle avait cédé aux habitants la traite clos pelle-
teries. Car cotte cession, on la dispensant de faire elle-même aucune
dépense, avait laissé toutes les charges aux habitants, réduits par là à leurs
propres ressources : ce qui étaiL devenu, à cause des guerres continuelles,
un lrdeau accablant qui 6crasait le pays. Québec se voyait en effet,
dans une entièro impuissance d'augmenter le nombre des colons, n 'ayant
à ofrii, à ceux qui eussent ou le désir die s'établir dans la Nouvelle-France,
que les privations inséparables de l'extrême pauvreté qu'on y endurait, et
les alarmes auxquelles on était exposé sans cesse. " Le magasin de Mon-

tréal, dit le P. Lomercier, n'a pas acheté un seul castor depuis un an.

(L) La remarque que fait ici la Sœeur lBourgeoys en disant qu'on arriva à Québec le
our de Saint-Maurice moutre nettement que ce jour fut le 22 septembre et que, par con-

séquent, la date du 27, qu on trouve dans le manuscrit de M. Dollier, est une aberration
de L'écrivain
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Aux-Trois-Rivières, le produit du peu qu'on en a reçu a été emp'oyé

pour fortifier la place, où l'on attendait l'ennemi. Dans le magasin CIe
Québec, ce n'est que pauvreté. Ainsi tout le monde a sujet d'êtro
mécontent, n'y ayant pas de quoi fournir aux payements de ceux à qui

'' il est c, ni meie de quoi supporter une partie des charges du pays, les

" plus indispensables. Si Dieu bCnit nos espérances de la paix avec les
" Iroquois, on fera bonne guerre aux castors ; et ils trouveront le chemin

dos magasins de Montréal, dos Trois-Rivières et de Québec, qu'ils ont
oubli6 depuis ces derniòres annes." Au resto, rien no peint mieux

4"l'abandon où était alors Québec, que ce que la Scour Bourgeoys rapporte
de la surprise qu'elle 6prouva en y arrivant "Il n'y avait à la Hiaute-

" VillO, dit-elle, que cinq ou six maisons, et dans la Basse-Ville que le
magasin des PP. Jésuites et celui de Montréal. Les Hospitalières
étaient habillées CIO gris ; enfin tout était si pauvre, que cela faisait

" pitié.

XL.

M. de Lauson essaye, mais en vain, de retenir la recrue à Québec.

Cet état de faiblesse où il se voyait alors réduit porta même M. de
Lauson à faire toutes sortes d'efforts pour retenir à Québec la nouvolle
recrue, et il l'aurait empêchée do passer outre, si M. de Maisonneuve ne
lui eût déclaré, avec une modeste formeté, qu'ayant à défendre un poste
si dangereux que l'était celui du Villemarie, il voulait absolument y con-
duire tous ses hommes ; et qu'au reste ils avaient trop coûté à la Compa-
gnie de Montréal pour qu'il pût en laisser un seul après lui. S'il parla
avec cotte assurance, et si M. do Lauson n'insista pas davantagc, c'est

que M. de Maisonneuve était muni d'une lettre dio cachet qui lui donnait
toute autorité pour le Gouvernement de Villeiarie. Par l'arrêt de 1648,
le Roi avait déclaré que le Gouverneur général n'exercerait cette charge
jue pendant trois ans, du moins qu'il ne pouvait y 8tre promu cde nouveau

qu'une seule fois. Mais comme M. de Maisonneuve était Gouverneur
particulier de l'île de Montréal depuis pròs de douze ans, les Associés, ses
confrères, avaient ou quelque sujet de craindre que M. de Lauson, pour
lui susciter de nouveaux embarras, ne lui contestât son titre de G-ouver-
neur ; et, afin de prévenir ces dificulte's, ils avaient obtenu du Roi une
lettre de cachet, en date du S avril 1653, qui avait été adressée à M. de
Maisonneuvo lui-même, avant son départ de France. Par cette lettre
Louis XIV approuvait de nouveau le choix que les seigneurs de '[ontr6a
avait fait de la personne de M. de Maisonncuve pour la charge do Gou-
verneur de cette île, et donnait à celui-ci toute autorité pour travailler à
l'établissement de la colonie de Villemarie. M. de Lauson ne renouvela
plus ses instances ; mais, lorsque M. de Maisonneuve voulut faire monter
sa recrue à Villeiarie, on lui refusa des barques, que pourtant on était
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tenu de lui fournir ; et, par suite de ce refus, presque tous les soldats de
la recrue furent obligés de séjourner un temps considérable à Québec, en
attendant que M. de Maisonneuve put se procurer d'autres moyens de
transport.

XLI

N. de Maisonneuve présente la soeur Bourgeoys a Mademoiselle Mnnce.

En arrivant, il avait trouvé mademoiselle Mance qui l'attendait, et il
s'était empressé de lui faire connaître le caractère et les vertus de la Sœeur
Bourgeoys. " J'amène, lui dit-il, une excellente fille, personne de bon
" sens et d'un esprit droit, dont la vertu est un trésor, qui sera d'un puis-
" sant secours pour Montréal." Puis, faisant allusion au pays d'où lai-
même était originaire, aussi bien que mademoiselle Mance et la famille
d'Ailleboust, il ajouta " Au resto, c'est encore un fruit de notre Chain-
" pagne, qui semble vouloir donner à ce lieu plus que toutes les autres
C provinces ensemble." Il lui fit aussi connaître les circonstances de la
vocation de la Sour B3ourgeoys, et les espérances qu'il avait conçues de sa
ferveur pour l'instruction et la sanctification des jeunes personnes dle Ville-
marie. Dès ce moment mademoiselle Mance lui donna sa plus entière
confiance, la considérant comme une compagne et une sour que Dieu lui
associait, pour travailler de concert, quoique d'une manière différen te, à
la formation et à la sanctification de la colonie. Ces deux saintes âmes
n'ourent pas cependant alors la satisfaction de se communiquer leurs pen-
sées et leurs vues aussi librement qu'elles l'auraient désiré. Mademoiselle
Mance, retenue depuis longtemps à Québec, retourna promptement à
Villemarie pour y annoncer enfin lParrivée dle M. de Maisonneuve et celle
de la nouvelle recrue et la Sour Bourgeoys resta à Québec, où sa pré-
sence était nécessaire au service journalier des soldats.

Lir.
Changement remarquable dans plusieurs des hommes de la recrue.

Elle devait y donner (los soins à ceux qui n'étaient pas entièrement
guéris de la maladie dont on a parl6, et distribuer aux autres les provisions
de bouche, comme l'avait fait, en 1641, mademoiselle Mance à l'égard de
la première recrue. Dans cette exercice de charité, elle eut occasion de
se convaincre par elle-mme du changement merveilleux que la grâce
opérait sur la plupart de ceux qui se dévouaient à l'ouvre de Villemarie,
comme d6jà le révérend P. Vimont l'avait fait remarquer dans sa relation
dc l'annd 1643. Quoiqu'on eût pris toutes les précautions désirables
pour former cette dernière recrue d'hommes vertueux et intègres, la Sour,
ainsi qu'on 'a raconté, ne jugeait pas qu'ils fussent tous disposés à mourir
saintement, lorsqu'en relâchant à Saint-Nazaire le navire avait été sur le
point do faire naufrage. Mais, après la maladie, et surtout après qu'ils
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eurent mis le pied sur la terre de Canada, ils semblèrent 8tre transformés

en des hommes nouveaux. " Peu cie temps après leur arrivée à Québec,"
dit la Sour elle-même, dans l'énergique simplicité de son langage, " ces

" cent hommes étaient changés comme le linge qu'on a mis à la lessive."

XLIL

Occupation de la Sour Bourgeoys à Québec, en attendant le départ de la recrue.

Obligée de demeurer avec le plus grand nombre au magasin de Mont-
réal, où se trouvaient les denrées qn'elle avait à distribuer chaque jour,
elle ne laissa pas d'aller saluer les deux communautés établies à Québec,
celle des Hospitalières et cello des Ursulines. Ces dernières, sachant que
les Associés de Montréal avaient formé le dessein d'établir des Religieuses
à Villemarie pour l'instruction ces enfants, désiraient d'y envoyer quelques-
unes d'entre elles, comme les Relgieouses de la Congrégation de Troyos
Pespéraient aussi pour elles-mêmos; et C'était l'un des motifs qui avaient
retenu autrefois madame de la Pelterie à Villemarie, malgré les instances
qui lui étaient faites pour qu'elle retournât à Québoc. " Le sujet qui la
" retient à Montréal, écrivait, en 1642, la Mère cle PIncarnation, est
" qu'elle y cherche le moyen d'y faire un second 6tablissement do notre

Ordre, au cas qu'elle rentre dans la jouissance de son bien ; mais je n'y

" vois nulle apparence, et le danger où elle est de sa personne me touche
plus que toutes les promesses qu'elle me fait." De leur eûté, les Ursu-

lines seraient volontiers entrées dans les vues do madame de la Poltrie,
pour avoir ainsi l'occasion d'exercer leur zèle à Villemarie, si elles y

eussent eu une fondation qui pourvût à leur subsistance. " Mais on ne

"trouve rien de fait on ce pays, écrivait en 1654 la mêmne Religieuse, et

" l'on n'y peut rien faire qu'avec dos frais immenses." Sachant donc que

la Soeur Bourgeoys devait y aller pour instruire les petites filles, et igno-

rant alors que Dieu voulait se servir d'elle pour donner naissance à un

nouvel Institut, ces Religieuses lui offrirent obligeamment de la recevoir

dans le leur, comme déjà, cie leur eûté, plusieurs autres communautés

l'avaient fait en France, afin de lui fournir par là plus de moyens d'utiliser

son zèlo apostolique et ses rares talents. Son entrée dans la communauté

des Ursulines eût rendu d'ailleurs plus facile l'établissement de celles-ci à

Villemarie, la Soeur Bourgeoys ayant déjà été choisie pour y élever la

jeunesse. Mais, quelque honorable que fât cette proposition, elle ne crut

pas devoir l'accepter, comme étant incompatible avec le désir qu'elle avait

d'aller immédiatement et de vivre à Villemarie, ainsi qu'elle-même nous

l'apprend. " Mademoiselle Maice retourna à Montréal, dit-elle, et je res-
" tai seule à Québec pour faire fournir los provisions aux soldats. Ils étaient

" doux comme de vrais Religieux, ce qui me donnait bien de la joie d'aller
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à Villemarie ; les Ursulines mie firent la grâce de m'offrir leur maison,
mais ce n'était pas où jo désirais demeurer." (*)

XLIV.

Arrivée de la recrue à Villemarie.

M. do Maisonneuvo, arrivée avec sa recrue à Qtdbcc lo 22 septembre,
y fut retenu tout le mois d'octobre par la difficulté de trouver dos barques ;
s'en étant onfin procuré, il partit avec tout son monde, qu'il fit marcher
devant lui, voulant aller le dernier pour être assuré de ne laisser personne.
Ce fut une joie inexprimable à Villeniarie de le voir arrver avec cette
recrue de plus de cent hommes ; et, (le toutes parts, ce n'étaient qu'actions
die grâces qu'on rendait à Marie, la patronne du pays, aux prières de la-
quelle on avait attribué jusque-là, avec tant de raison, la conservation si
providentielle de cette colonie fondée pour sa gloire.

CHAPITRE X.
PREMIÈRE ORGANISATION DE LA COLONIE DE VILLEMARIE.

I.
Villemarie ne prend la forme d'une colonic qu'en 1653.

Avant de reprendre la suite clos faits que nous avons à raconter, il est
nécessairc (le fairc ici une digression et d'interrompre 10 récit dos événe-
monts do la guerto, pour considérer les moyens que la sagesse de M. de
Maisonnouve employa dans la premièr organisation de Villemaric ; car
l'arrivée dle la recrue de 1653, la Plus nombreuse et la mieux composée
qu'on y eut vue jusqu'alors, rut, à propromont parler, 10 commnencement
de l'établissement solide de cette colonic. Jusqu'à cc moment, on n'y
avait ou qu'un poste militaire, le Fort é tant la demeure ordinaire ci tous les
habitants du lieu ; et si, après le voyage de mademoiselle Manco on France,
ils avaient essayé CIe sortir de ce r6duit pour s'établir sur des terres, ils
s'étaient vus bientûît contraints d'y rentrer, ainsi que dans le bâtiment de
l'hOpital, transformé on une sorte cde redoute, et gardé, aussi bien que le
Fort, par une garnison. Il on avait été de même à Qu6bec ; cette anneo
1653, on ne voyait encore autre chose, ainsi qu'il vient d'être dit, que le
Fort et cinq ou six maisons, ce qui donne assez à entendre que, comme à
Villemarie, le Fort cie Québoc 6tait la demeure habituelle de presque tous
les Français de ce lieu. Enfin, aux Trois-Rivières, on était dans la mûme
nécessité, pour se prémunir contre les attaques si frdqcuentes des barbares.
Ces réunions de Français, on Canada, ressemblaient moins à des colonies

<) Dans la Vie de lae Sur Bourgenys, ces paroles ont été divisées et rapportées en
deux endroits diWèrents, à cause du double objet qu'elles énoucent. Nous donnons ici
le texte entier et suivi, tel qu'on le lit dans les manuscrits originaux de la Soeur, con-
servés encore à Yfllemlarie.
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qu'à des corps de troupes retranchés dans dos postes de d6fenso ; c'6taient
plutêt des hommes qui pr6paraient la voie à J'établissement dle colonies
que dcs colonies proprcment dites, c'est-à-dire, des corps de cité composés
de divers membres, qui se prêtassent un mutuel secours et se procurassent,
les uns aux autres, les choses nécOssaires à la vie.

M. de Maisonneuve assure des avantages à tous ceux qui veulent se fixer dans 111e.

Tous ces soldats, que M. de Maisonneuve venait d'amener de France,
ne s'6taient engagés, la plupart, à servir la Compagnie de Montréal et à
demeurer clans le pays, que l'espace de cinq ans. i-anmoins, touch6s des
bons pi-oc6és de leur Gouverneur, et heureux de se trouver dans une
réunion de personnes si cordialement unies entre elles, si z6lées Pour l'é-
tablisseient de la religion, plusieurs d6sirèrent de se fixer à Villemtarie et
d'y demeurer jusqu'à la fin CIe leurs jours ; et M. de Maisonneuve, qui les
y avait conduits dans cette espérance, connaissant leur dsir, fit publier

par deux fois, au prône, en d6ceimbre 1653, que tous ceux qui voudraient
se fixer pour toujours dans l'île allassent le trouver. Son intention était
cie leur abandonner, pour cette fin, les sommes qui leur avaient 6t6 avai-
c6es, tant on France que depuis leur arriv6e en Canada, et de donner à
chacun des terres en propre, afin qu'ils los cultivassent, ainsi qu'un arpent
dans le lieu désigné pour la ville, où ils se constroisissent dos maisons. Il
se proposait*enfin de les gratifier d'une somme d'argent qui faxcilitàt à cha-
cun les moyons de s'établir à Villemarie, à la charge pour eux de rendre
cette dernière somme, s'ils quittaient un jour l'île de Montréal : à moins
que, par force majeure ou autrement, les Français ne vinssent à Paban-
donner tout à fait. Le premier qui se présenta et accepta ces conditions
fut Anidr6 Demors. Le premier jour de l'an 1654, il reçut quatre cents
livres, en promettant de rendre cette somme, s'il allait faire sa demeure
ordinaire hors de l'île cie Montréat ; et, deux jours après, Jeaa des Car-
ryes et Jean le Duc reçurent la somme de neuf cents livres et firent la
même promesse. Le 22. Antoine Primot, Jacques Messier et Charles le
Moyne firent aussi leur d6claration, et le Moyne, déjà pourvu cie la place
de garde-magasin, reçut quatre cents livres. Le lendemain, Jean Leiner-
cher, Mathurin Langevin, Ives Bastard, Simon Galbrun, Pierre Vilain,
T oussaint Hluneault, Jacques Mousseaux, Bertrand de Rennes et Simon
Desprès firent la même déclaration, après avoir reçu chacun une gratifica.
tion CIe cinq cents lives. Sans poursuivre ici ce détail, nous dirons qu'un
grand nombre d'autres chefs CIe famille prirent le mûme engagement, et
reçurent une gratification de cinq ou six cents livres chacun (*).

(-) Le 23janvier 1654, Jacques Picot, Jeant Aubuchon, et le 2 février René Bondy
Pierre Godin et Martin Janot )romirent, à leur tour, de se fixer dans l'île de NontréaI
aux mêmes conditions que les précédents : ce que firent aussi, le lendemain, Michel Talmi,
Sébastien Audeau et Nicholas GOdet, qui, chacun, reçurent six cents livres. Le 4 février
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HL

GratificationS honorables faites aux premiers colons par la Compagnie de Montréal.

Quelque modiques que puissent paraître aujourd'hui ces sommes, à
cause du changement survenu dans la valeur relative du numéraire, elles

étaient suffisantes alors pour construire une maison, la fournir des meubles

nécessaires et mettre des hommes, amis de la simplicité, on état de se
suffire par leur travail. L'on en sera convaincu, si l'on compare ces grati-

fications pécuniaires avec relles que Louis XIV fit lui-m8me, environ

douze ans après, aux soldats, aux sergents et aux officiers de ses troupes,
pour les déterminer à s'établir en Canada. Aux soldats il donna cent livres,
ou cinquante livres et dos vivres pour un an ; aux sergents, cent cinquante
livres, ou cent livres avec des vivres pour l'annc. Les colons de Ville-

marie, en recevant cinq ou six cents livres, furent donc traités avec bien

plus d'avantages, et à peu près (!omme le roi traita les officiers des troupes
pour les établiy dans le pays. Ainsinous verrons qu'aux capitaines, aux lieu-

tenants et aux enseignes de quatre compagnies, formant en tout douze

officiers, il donna six ille livres à partager entre eux, et qu'à M. de Con-

treccur il donna six cents livres. On peut encore comparer les sommes

dont M. de Maisonneuve gratifia les colons, avec celles qui étaient ordi-

nairement stipulées dans les contrats de mariage des personnes du pays

les plus ais6cs et les plus honorables. Le futur époux assurait pour douaire

à sa fiancée une rente viagère de cinquante ou soixante livres, avec son

logement dlans sa maison principale, et la fiancce lui apportait en dot la

somme de cinq cents livres, et quelquefois des effets mobiliers.

IV.

Sévérité des moSurs primitives de la colonie.

Par le contrat de mariage de Louis Prudhomme avec Roberte Gadois, le
sieur Gadois père donne à sa fille, outre la somme de cinq cents livres, un
lit complet, cinquante aunes de toile, une vache avec son veau, six plats,

Jean de Saint-Père reçut six cents livres, et Jean des Roches quatre cents, et dans leur

acte d'engagement il fut expressément stipulé que l'obligation de demeurer toujours dans

lîle était personnelle aux contractants, et ne s'étendait pas à leurs enfants ni i leurs
ayant cause. Le 15 du même mois, Jacques Archambaul t et Urbain Tessier, dit Lavigne,
s'engagèrent aussi, et d'autres dans le courant de la même année, entre autres Julien

Dobigeon, Louis Loisel, qui reçut mille livres tournois, Louis Guertin, Etienne Lair,
Jean Frenot, Pierre Chauvin, Giles Lauson, Jean Olivier, André lurtebise, Maria Ilurte-

bise, Louis de la Sondraie, Olivier, dit le petit Breton, qui, chacun, reçurent cinq cents

livres, indépendamieut (les sommes qui leur avaient été avancées, ainsi que Fiacre
Ducharme, Jean Yallets et Pierre Piron. L'année suivante, Paul Benoit, Simon Lerol
Pierre Bruzó, Pierre Papin, Mathurin Jousset, Nicolas Duval, Zacharie Desorsons, Jean

Gastan et Pierre Hardy contractèrent le même engagement, après avoir reçu chacun
cinq cents livres. Enfin, outre les chefs de famille qu'on vient d'énumérer, d'autres
étaient déjà établis à Villenarie, tels que Gilbert Barbier, Louis Prudhomme, François
Godet, fils de Nicolas, Jean Loisel, Mathurin Monnier.
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six assiettes, un pot d'étain ; et, clans un pays nouveau, tel qu'était alors
le Canada, ces objets mobiliers, qu'on ne pouvait se procurer qu'avec beau-
coup de peine, étaient considérés, à cause de la sévérité des moeurs primi-
tives, comme une sorte de luxe, qui ne pouvait être le partage que d'un
très-petit nombre cie colons. On se formerait une très-fausse idée de l'ai-
sance domestique de ces premiers temps de la colonie, si on la comparait
avec les délicatesses excessives, que le luxe moderne de lAngleterre y a
introduites de nos jours ; et, pour on juger plus sainement, il fitudrait mettre
en parallèle cette ancienne manière'do vivre des Canadiens Français, avec
celle qui était alors usitée on Angleterre c). Au reste, rien n'était plus
avantageux, ni même plus nécessaire au solide établissement et au bien
moral du pays, que cette simplicité austère, puisque les plus habiles poli.
tiques ont reconnu que le luxe, quand il gagne toutes les cogditions, est la
ruine des empires, et que les plus sages n'ont pas craint de faire des lois
pour en réprimer les excès. Jean II, roi de Portugal, surnommé lo Par-
fait, ayant rendu des ordonnances pour arrêter les progrès du luxe dans
ses Etats, ses ministres lui objectèrent qu'elles seraient préjudiciables au
commerce. " Vous vous trompez, leur répondit-il ; il suffit que la moitié
" do mes sujets donne dans le luxe pour fournir de l'occupation à1 l'autre et

maintenir ainsi Pharmonie d'ans la socité." Voici comment, d'après ces
principes, M. de Maisonneuve pourvut à Pétablissement (les premiers
colons.

Par suite de leur engagement, il donna à chacun d'eux trente arpents de
terre, qu'ils devaient cultiver, situds le plus souvent au coteau Saint-Louis
ou à la contrée Saint-Joseph, et, en outre, un arpent ou un demi-arpent
dans le lieu désigné pour la ville, sur lequel, comme nous l'avons dit, cha-
cun devait se construire une maison pour l'habiter. Dès Parrivée de la der-
nière recrue, on se mit donc à abattre des arbres et à préparer des pièces
CIO bois, afin d'élever, sans délai, clos bâtiments de charpente. " Les dfri-
" cheurs, les charpentiers, les menuisiers, les maçons préparaient les maté-
" riaux nécessaires, dit la Sour Morin ; ils se portaient à l'ouvrage avec

(> Avant le commencement du dix-5eptiène siècle, tous les meubles des Anglais e
leurs ustensiles étaient de bois l'usage des couteaux ne fut introduit chez eux qu'en 15 "03
et il n'y avait presque de vin que chez les apothicaires, où il était compté parmi les
remèdes. A Londres et dans les autres grandes villes du royaume, il y avait très-peu de
cheminées : on faisait le feu au coin d'un des murs, et la fumée sortait par le toit, par la

porte on par la lenêtre ; les habitants dormaient sur des bottes de paille, un rouleau de
bois leur servait de coussin. Les personnes de la Cotr se ressentaient elles-mêmes de
cette sévêritè dans les mours i ainsi la reine Elizabeth, qui mourut an commencement du
dix-septième siècle, reçut en présent, la troisième année de son règne, une paire de bas
soie noirs tricotés, chose inouïe jusqu'alors en Angleterie i et depuis ce temps elle ne por-
ta plus de bas de laine, comme elle faisait aupLaraLfvatnt. Avant l'année 1588, cette prin-
cesse paraissait dans les cérémonies publiques montée en croupe derrière son chambel-
Jan car ce ne fut qu'à partir de cette année qu'on commença à faire usage de carosses en
Angleterre.
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zòle et ardeur, et les mieux accommodés des ]abitants se firent alors de
petites maisons de bois, où ils se retirèrent." En vu e ehâter ces cons-

tructions, plusieurs s'associaient ensemble et travaillaient conjointomecnt.
Ainsi, cette année 1654, Jacques Picot et Jean Aubuchon, de lagrément
de M. de Maisonncuve, s'cngagrent à bâtir, sur la concession du premier,
une maison de trente pieds et à défricher huit ou dix arpents dO terre, avec
promesse d'en jouir on commun, jusqu'à ce qu'ils eussent construit une
seconde maison et défriché le même nombre d'arpents sur une autre torre,
que M. de Maisonneuve donnerait à Aubuchon. Parcillement, cette
môme aane, Fiacre Ducharne et Joan Vallets s'engagèront à bâtir, pour
leur usage commun, une maison sur un arpent de terre, dans l'enclos
désigné pour la ville, avec promesse de défricher dos terres lorsqu'ils pour-
raient 1e faire sans avoir à redouter les embuscades des Iroquois.

IV-.
Les colons de Villeinario sortent du fort et habitent des )maisons de défense.

La construction des bâtiments et la culture des terres ne firent
cependant pas négliger les précautions à prendre pour la sûreté de Ville-
maric. Dès son arrivée, M. de Maisonneuve avait augmenté les bâtiments
de Phpital; et, afia do les garantir des insultes des Iroquois, il avait fait
construire, tout auprès, deux redoutes, où l'on plaça deux pièces de fonte
et toutes les autres munitions nécessaires on cas d'attaque. L'arrivée de
cette nombrolse recrue et les travaux de défense que les colons exécu-
taient inspirèrent de la crainté aux Iroquois ; ce qui fût cause qu'au prin-
temps de 1.654, mademoiselle Mance quitta le fort et rentra à l'hOpital,
d'où elle ne sortit plus dans la suite. De leur cotó, à mesure qu'ils avaient
construit clos maisons pour leur usage, les colons quittaient aussi le Fort et
allaient les habiter. Ces maisons, cn 1659, étaient au nombre. d'environ
quarante, toutes isolées et situés les unes en face des autres, de manière à
se protéger et à se défendre mutuellement, car dans chacune on avait eu
soin de pratiquer cles meurtrières d'où l'on pât on assurance faire feu sur
les assaillants. Ainsi transformées on autant de redoutes et habit6cs par
des soldats armés, ces maisons devinrent un moyen et tout à la fois un
motif dus plus eflicaces pour excitor ceux à qui elles appartenaient à
défendre vigoureusement le pays, on défendant ainsi leurs propres foyers.
Aussi rendirent-elles comme inutile le Fort de Villemarie, dont on cessa
alors dC réparer les bastions, que les glaces du fleuve endommageaient fré-
quemment ; et il ne resta plus dans le Fort que M. de Maisonneuve, la
famillo d'Ailloboust, le Major avec la garnison ordinaire, et quelques autres
personnes, parmi lesquelles la Sour BourgCoys.

VI.
Iledoutes construites tu milieu des chaimps pour protéger les travailleurs.

La plus grande partie des terres qu'on défrichait alors était située au
coteau Saint-Louis ; et, comme les travailleurs ponvaient y ôtre attaqués à
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P'improviste par les Iroquois, M. de Maisonneuve avait en la précaution de
faire construire, au-dessous du coteau, une redoute, qui leur servît de
retraite et de lieu de défense. Elle avait vingt pieds en carré dans oeuvre,
sbize de hauteur, et était accompagnée d'une cheminéo, que le froid exces-
sif du pays rendait nécessaire. Mais, dès le mois de février 1654, les
dófrichements s'étendant plus loin de ce caté, il fit construire une seconde
redoute, au-dessus du coteau Saint-Louis, semblable à la première ; et
comme ce nouveau moyen de défense était nécessaire à la sûreté des
colons, il voulut qu'on y travaillât sans délai, et qu'on poussat l'ouvrage
avec vigueur. Dans cette vue, il fit transporter lui-même, sur le coteau,
tout le bois nécessaire, fournit des scieurs de long pour aider les entrepre-
neurs tout le temps de leur travail, et donna à ces derniers une gratifica-
tion de trois cents livres.

Les artisans nécesso.ires à. toute société civile.

Mais, pour constituer le noyau de la nation Canadienne, ce n'était pas
assez d'avoir des militaires capables de faire tête à l'ennemi, et des agri-
culteurs appliqués à la culture des terres , il fallait encore des artisans de
diverses sortes de profession, qui, par leur secours mutuel, s'entr'aidassent
et fissent servir leur industrie particulière à l'utilité de chacun. C'est
ainsi qu'ont commencé toutes les grandes nations, et l'on sait que Numa,
en jetant les fbndements de Rome, organisa en compagnies les divers
-ouvriers essentiellement nécessaires à toute société civile. " Dieu, dit M.
" Olier, n'a soumis les hommes, après le péché, à plus de besoins qu'au-
" cune autre créature vivante, que pour les obliger de vivre ensemble, eux
" qui avaient été créés pour être unis. Les oiseaux se font des logements
4 avec leur bec et leurs ailes, les renards fouissent leur tanière, et l'homme
" n'a pas où se mettre en repos. Pour son logement, il dépend du char-

pentier, du maçon, du menuisier, du serrurier ; pour son vivre, du bou-
"langer, du boucher, du fruitier, de l'épicier, du cuisinier. Après, pour

son habillement, il dépend du tailleur, du cordonnier, du chapelier, du
mercier, du linger, et de vingt autres métiers divers qui remplissent la

4 ville. Et, entre les artisans, celui qui prête son secours à l'un pour le
" vêtir, retire de l'autre l'assistance pour son vivre ; celui cui prête à l'un
"le moyen de lui couvrir la tête, recevra de l'autre le secours pour se
" chausser, et celui qui prépare le fer pour la commodité de son prochain,

dépend de lui pour l'ouvrage du bois ; On un mot, chacun prête et
reçoit, chacun donne et rend, selon ce que Dieu le fait être et le juge

" utile au bien de la société. Il l'a voulu ainsi, afin de rallier, par besoin
" et par cette nécessité, les hommes, qui autroment se fussent séparés et

divisés par avarice et par amour-propre." Aussi le prophète Isaïe, entre
ses menaces contre Jérusaliem, prédit-il que Dieu lui Otera los hommes
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savants dans les arts, et quand elle fut prise, il est dit plusieurs fois qu'on
lui enleva jusqu'aux artisans.

Ix.
Artisans divers dont se composa la recrue de 1053.

Pour· former donc une vraie colonie et la constituer en corps de soci6Ìê,
il fallait réunir ensemble dos artisans de divers métiers, qui pussent subve-
nir aux besoins les uns des autres ; et ce fut ce que se proposa la compa-

ontr6al, par la recrue envoyée en 1653 à Villemarie. Tous ces
hommes, outre qu'ils étaient propres à la guerre, avaient appris chacun un
métier, nécessaire ou très utile à la vie ; et si M. de Maisonneuve mit tant
de temps à la recruter, c'est qu'il voulait prendre, dans les diverses pro-
fessions, le nombre d'ouvriers que demanderaient les besoins, afn que tous
fussent utiles et contribuassent au bien public par leurs services personnels.
D'après les contrats d'engagement qu'il passa avec eux, on voit qu'il se
trouvait, parmi les soldats, trois chirurgiens, trois meuniers, deux boulan-
gers, un brasseur de bière, un tonnelier, un chaudronnier, un pâtissier,
quatre tisserands, un tailleur d'habits, un chapelier, trois cordonniers, un
sabotier, un coutelier, deux armuriers, trois maçons, un tailleur de pierres,
quatre couvreurs, neuf charpentiers, deux menuisiers, un taillandier, un
cloutier, un serrurier, un pavour, eux jardiniers, soixante défricheurs ou
bêcheurs, dont plusieurs étient scieurs de long, un maréchal. Ce dernier,
ainsi que plusieurs ce ceux qu'on vient d'énumérer, 6taiont aussi défri-
cheurs, et pouvaient se rendre utiles dans cette dernière profession, à défaut
d'ouvrage dans la leur propre. Jusqu'alors, on n'avait rien vu cie sem-
blable en Canada (), ce qui fait dire au P. Leomercier, dans sa relation
de cette année 1653 " Quelques personnes de mérite et de vertu, qui
"aiment mieux être connues de Dieu que clos hommes, ont donné de quoi

lever une bonne escouade d'ouvriers, semblables à ceux qui rebâtissaient

jadis le temple de Jêrusalem, maniant la truelle d'une main et l'épée cde
l'autre. Ils sont plus d'une centaine de braves artisans, tous savants

" dans les métiers qu'ils professent, et tous gens de cour pour la guerre.
Dieu bénisse au centuple ceux qui ont commec cet ouvrage, et leur
donne la gloire d'une sainte porsévérance à l'achever.

X.

Le travail des mains en honneur chez les anciens.

Si les ouvriers sont le fondement nécessaire de tonte société civile, il
faut conclure que le travail manuel dut être on grand honneur dans l'anti-

() La grande Compagnie, peu jalouse de former à Québec une vraie colonie, n'avait
pas pris les mêmes précautions. Aussi voyons-nous que Jean Bourdon y était tout à
la fois ingénieur en chef, arpenteur, boulanger et canonnier du Fort i M, ce qui -st bien
ét'inLOlt, i exerçmt encore ces professions après qu'il eut été établi Procureur Général

au Conseil de Québec, ainsi que l'assure Péronne du Mesuil.
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quité. Ainsi, malgré toutes leurs richesses, les patriarches étaient fort
laborieux, et leurs domestiques, servaient à les aider, non pas à les dispon-
ser du travail. Abraham, qui avait tant de serviteurs, apporte lui-même
de l'eau pour laver les pieds de ses htes; il va presser Sara, son épouse,
de leur faire du pain ; lui-mOrme va choisir la viande la meilleure et revient
les servir debout. C'était la même simplicit6 de moeurs chez les Grecs,
dont nous estimons, avec tant de raison, la politesse; toutes les podsies pas-
torales n'ont pas d'autre fondement. Les héros d'-Iomère se servaient
eux-mêmes pour les besoins ordinaires de la vie, et il y avait peu de choses
véritablement nécessaires qu'ils ne sussent faire de leurs mains. Les
femmes faisaient le pain ; elles préparaient à manger, elles filaient la laine,
fabriquaient les étoffes et confectionnaient les habits. Les hommes fai-
saient le reste. Honòre rapporte qu'Eumêe se faisait àlui-mOme des
souliers, et qu'il avait bâti les étables dos troupeaux qu'il nourrissait.
Ulysse avait bâti sa maison, et, quand il partit de chez Calypso, ce fut lui
seul qui construisit et équipa son navire. Il dut on ôtro ainsi au comnon-
cement de toutes les sociétés, et c'est ce que l'on vit pratiquer universelle-
ment à Villemarie.

X.

Application des premiers colons de Villemarie au travail.

Les travaux y étaient considérés comme très-honorables, parce que tous
s'y livraient à l'envi, quel cue fût leur rang ou leur condition. Sans par-
1er de M. Louis d'Ailleboust, qui procura que l'on semât, pour la première
fois, en Canada, du blé de France, ni de M. de Maisonneuve, qui aimait
à se mier aux dêfricheurs et aux charpentiers, Lambert Closse, Major de
la garnison, et Charles le Moyne, garde-magasin et interprète, ne dcédai-
gnaient pas, dans l'occasion, de mettre la main à la charrue. Joan de
Saint-Père, premier notaire de Yillcmarie, également remarquable pour la
vivacité de son esprit, la rectitude de son jugement et la solidité d sa
vertu, bâtit lui-même et couvrit sa propre maison. Gilbert Darbicr, pro-
cureur fiscal et assesseur de justice, très-habile charpentier, non moins que
brave militaire, construisit presque toutes les maisons de l'île cde Montréal,
par ses mains ou par celles des ouvriers qu'il forma. De leur eûté, les
femmes se livraient à tous les travaux qui pouvaient convenir à leur sexe,
et les Religieuses elles-mêmes ne s'en dispensaient pas. Nous remarquerons
ici, on passant, qu'une dos filles de Gilbert Barbier, la première Cana-
dicenne que la soeur JBourgeoys reçut dans la Congrégation de Notre-Dame,
Marie Barbier, revòtue de l'habit de cet Institut où elle était entrée dès
l'âge de cuinze ans, conduisait le matin les vaches au pâturage, allait les
chercher le soir, à une demi lieu de Villemarie, et portait quelquelis, sur
son cou, le blé au monlin, d'où elle en rapportait do même lu farine. Rien
ne retraçait mieux la simplicité des premiers âges du munde. On sait que
Rebecca allait assez loin pour puiser de l'eau et s'en chargeait les épaules,
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et que Rachel conduisait elle-même le troupeau; leur noblesse et leur
beauté, dit Fleury, ne les rendant pas plus délicates. Ce que nous rappor
tons ici de la Sour. Barbier n'était pas particulier à elle seule ; il en était
de même de la Socur Crolo, chargée du ménage de la campagne. On la
voyait lavant les lessives le jour, après les avoir coulées la nuit, cuisant le
pain et se livrant à toutes sortes de travaux pénibles. Le travail des mains
était l'occupation ordinaire des premières compagnes de la Sour Bourgeoys,
qui, au rapport de la Soeur Morin, travaillaient nuit et jour à coudre et à
tailler, pour habiller les femmes et pour vêtir les sauvages, tout en faisant
lPécole aux enfants.

XII.
Adresse pour les ouvrages de mains, bór6ditaire chez les Canadiens.

Cette nécessité, où 6taient les colons, do se procurer à eux-mêmes les
objets indispensables à la vie, contribuait à les rendre industrieux, adroits
et habiles à faire de leurs mains une multitude de choses pour leur propre
usage; et il n'est pas rare de trouver encore aujourd'hui, surtout dans les
campagnes, dos descendants de ces premiers colons, qui, tout en vaquant
aux travaux cIe la terre, se font à eux-mêmes des chaussures, clos habits,
des meubles, des instruments d'agriculture, réparent leurs maisons, et cela
avec autant d'habileté que pourrait le faire le commun des hommes qui
s'exercent, par profession, à ces sortes d'ouvrages. C'est un reste précieux
de la simplicité si honorable dos premiers temps de la colonie, tout à
fait conforme d'ailleurs aux moeurs de la belle antiquité. Chez les Grecs,
c'était un honneur de savoir faire soi-même toutes les choses utiles à la vie,
do ne dépendre de personne ; c'est ce qu'lomòre appelle le plus souvent
science et sagesse, comme on l'a fait remarquer avant nous.

XIII.

Les colons travaillent chacun pour son propre compte.

Par les contrats passés on France, tous ces colons s'étaient obligés à tra-
vailler pendant cinq ans, chacun selon sa profession, sous les ordres de M.
de Maisonnouve, et au profit de la Compagnie de Montréal, qui, comme
nous l'avons vu, avait pris l'obligation de les nourrir et de leur payer des
gages. Mais, par leurs nouvelles conventions, et au moyen dos sommes et
des terres quils avaient reçues, ils devaient s'entretenir eux-mêmes et tra-
vailler chacun pour son intérêt propre. Par là, la Compagnie était dans
l'obligation de leur payer elle-même un juste salaire, toutes les fois qu'elle
les employait à quelque ouvrage pour ses besoins ; et c'était un moyen
eflicace cde provoquer de plus on plus leur application au travail et d'exciter
leur industrie. Ainsi voyons-nous qn, le 21 Décembre de cette ann6e 1654,
Fiacre Ducharmo, qui était maître menuisier, et son associé Jean Vallets
s'obligèrent par contrat, envers la Compagnie, de monter les fusils dont M.
de Maisonneuve aurait besoin, à raison cie trois livres dix sous, et les pisto-
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lots au prix do deux livres. Jusqu'alors cotte Compagnie avait procuré
gratuitement aux colons les services d'un ou de plusieurs chirurgiens. Se
trouvant déchargé de cette obligation par les nouveaux contrats, il fut
convenu, Cn présence de M. de Maisonneuve, qu'Etienne Bouchard, chi-
rurgien, serait tenu de panser et de médicamenter chaque famille, le mari,
la femme et les enfants, nés ou à naître, moyennant cent sous, qu'il rece-
vrait tous les ans du chef de la maison, avec cette clause toutefois que Bou-
chard, aussi bien que chaque famille, pourrait rompre l'abonnement à
volonté. Le 30 Mars, 1655, où fut passé ce compromis, vingt-six familles
s'abonnèrent, auxquelles d'autres s'adjoignirent bientût, au nombre de
quarante-six familles on tout ; parmi elles, celles de Demers, Archambault,
des Carryes, Hurtcbise, Godin, Langevin, Huneault, Picot, Leduc, Juillé
dit Avignon.

XIV.

Des procureurs-syndics, et de leurs attributions.

Jusqu'en 1672, les colons de Villemarie furent dans l'usage d'élire
chaque année quelqu'un d'entre eux, à la pluralité des voix, pour remplir
la place de procureur-syndic, afin qu'il pat, on cette qualité, agir au nom
de tous et gérer leurs intérêts communs. Il paraît qu'ils commencèrent
d'en user de la sorte depuis l'année 1644, lorsque Louis XIV donna aux
Associés de Montréal le droit d'ériger à Villemarie un Corps de ville ou
communauté. Par l'arrêt du conseil d'Etat du mois do mars 1647, le
syndic de Villemarie ne pouvait être élu à cette charge plus de trois ans
consécutifs ; il en était de même à Québec et aux Trois-Riviòres. Le conseil
établi pour gérer les affaires du Canada devait se composer, ainsi qu'il a
été dit, du Gouverneur général, du Supérieur ecclésiastique, et, on outre,
de deux conseillers, ou m&me de trois, en l'absence de l'ancien Gouver-
neur. Ces conseillers étaient élus tous les trois ans, et les syndics on exer-
cice à Québec, aux Trois-Rivières et à Villemarie, avaient droit de con-
courir à cette élection, comme aussi do représenter, à ce même conseil,
les intérêts de leur corporation, et d'y avoir voix délibérative dans ces
mêmes matières. Mais parce que, agissant au nom de la corporation qui
les avait élus, les syndics auraient pu la grever on contractant mal à pro-
pos clos dettes pour elle, le Roi, en vue do sauvegarder les intérêts des
particuliers, avait défendu aux syndics, par l'arrêt de 1648, d'emprunter
aucune somme, au nom de leur corporation, sans l'autorisation expresse du
conseil de Québec, à peine de nullité des contrats et de tous dépens, dom-
mages et intérêts contre les syndics qui auraient fait des emprunts sans
cette précaution préalable.

(A continuer.)
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(Suite.)

Le village, ou la ville, comme vous voudrez, consistait on une quan-
tit6 de hutte en bambous, au milieu desquelles s'élvaient, de place cn

place, los 6dificos plus pr6tentioux. Les habitants, tous habill6s dans
leurs plus beaux vôtements, 6taient r6unis en cercle, non loin de l'endroit
oú j'étais cach6. Tout auprès étaient tracés les fondements d'une nou-
velle habitation. Au contre du cercle était assise une jeune javanaise de
la plus exgniso beauté. Devant elle se tenait debout un prêtre du pays
que je me rappelai avoir souvent vu à Batavia.

" A côté de ce dernier était un personnage d'une taille imposante et
qu'à son riche costume il était aisé de reconnaître comme étant le grand
chef, Panatam Daho.

" La musique cessa tout à coup, et j'entendis distinctement le bonze
qui disait à la jeune fille :

-Jaguarita, étes-vous contente do mourir pour le salut et l'honneur de
la maison de Daho ?

" La jeune fille ne répondit pas, et le bonze continua on indiquant les
fondations du bltiment qui était près de lui :

-Le mauvais esprit réclame un sacrifice. Lui aussi doit avoir sa part
dans nos fUtes. La maison doit devenir un tombeau, avant que son toit
abrite la tôte clos vivants. Le sort a prononcé, et c'est toi qu'il a dési-
gnêe ! Parle, fille dc Java ! Es-tu contente do mourir pour Panatam
Daho?

"l La jeune fille, dont les bras et les pieds étaient attachés avec des
cordes, se débattit dans ses lions comme une panthère dans un filet.
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" Ses yeux noirs et où brillait plus de rage que de crainte rencontròrent
le regard froid et glacé du bonzei

-Je ne mourrai pas ! s'6cria-t-elle; je suis trop jeune pour mourir
Vous êtes vieux, et la vie, pour vous, a perdu ses charmes ; mais moi, le
sang bouillonne dans mes veines, et le monde a des bonheurs qui me sont
inconnus ! Non je ne mourrai pas.-Je ne veux pas mourir pour Panatam
Daho !

" Un murmure courut dans la foule ; mais un sigue du bonze suffit
pour le calmer.

La musique se fit entendre de nouveau, et les paroles de Jaguarita se
perdirent au milieu du bruit produit par soixante instruments jouant à la
fois.

" Mes yeux se dirigòrent vers les fondations auxquelles le bonze avait
fait allusion. Je remarquai un grand trou qui 6tait destin6 à recevoir la
poutre qui devait soutenir le contre de l'6difice.

" Cette poutre 6tait immobile, suspendue à une douzaine de pieds en
l'.air.

" Je ne pus m'emp&cher de frissonner.
" Je compris que j'allais assister à l'un de ces mystères javanais......

restes d'une religion dont l'origine est inconnue, mais dont les temples,
vieux de plusieurs siècles, couvrent encore de ruines grandioses les pays
de Java et de Sumatra.

" Je dois vous dire qu'il est une coutume hideuse qui existe toujours
parmi ces tribus, et même à Bornéo.

" Lorsqu'on jette les fondements d'une maison qui doit appartenir à un
chef, on place, dans le trou pr6par6 pour recevoir la poutre de support, une
jeuno fille ou un enfant, selon que le sort en a d6cid6.

" Cette poutre centrale, suspendue comme nous avons dit, tombe de
tout son poids sur le malheureux condamné ; et l'on suppose qu'au cri que
pousse le mourant, en sentant venir la mort, s'en mêle un autre qui est
celui du diable.

" Le mauvais esprit, satisfait du sacrifice qu'on lui offre, est sOns6
quitter la maison pour n'y jamais revenir.

" Tel 6tait le sort qui attendait Jaguarita.
-Mais c'est horrible ! s'6cria Mime Delagrave ; et ce sont là les peu-

pIes que vous osez défendre ?
Mortagne sourit.
-Et parmi nous, est-ce qu'il n'y a pas aussi des sacrifices que l'on fait

au mauvais esprit, dit-il. Combien de jeunes filles q'on immole pour la

prosp2rité de nos maisons
" Mais je continue mon histoire
" Le bonze dont les regards n'avaient pas un instant quitt6 ceux de la

jeune fille leva doucement les mains, et fit plusieurs passes autour de la

(d3
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tête Ie Jaguarita, en r6p6tant des paroles qui étaient inintelligibles pour
moi.

" Il continua ainsi pendant huit à dix minutes.
Au bout de ce temps, la jeune fille dormait profond6ment.
-Vous croyez qu'elle 6tait magn6tisée ? dit Henri Delagrave.
- Sans aucun doute. Le vieux bonze, les yeux diat6s et le regard

d'une fixit6 terrible.. ..
-Comme le vôtre, en ce moment, interrompit Varina, en riant. Parole

d'honneur, je ne serais pas 6tonnée d'apprendre que monsieur Roclolphe
Mortagne possède le merveilleux pouvoir dans lequel il a tant cde foi !

-Peut-être ! dit Rodolphe ; mais pour en finir, car j'ai pour de vous
ennuyer. Le bonze s'approcha de nouveau de la jeune fille.

-Par la volont6 de l'esprit qui parle par ma bouche, je t'ordonne de
r6pondre, Jaguarita.

La joune javanaise trembla violemment.
-Ta volont6 est la mienne, dit-elle.
" La voix du bonze se fit encore entendre; mais cette fois elle 6tait

puissante et pleine de menaces.
-Es-tu pr1te, dit-il, à donner ta jeune vie pour la prospérité et la

grandeur de la maison de Daho ?
Les traits de Jaguarita se contractèrent d'une manière horrible ; son

sein se souleva comme si elle eut (66 oppress6e par un hideux cauchemar.
" Le bonze fit un simple signe de la main, et aussitêt elle se calma.
"Il r6p6ta sa question.
" La condamnée entr'ouvrit les lèvres, et dit d'une voix lente mais

intelligible
-Je suis prête.
" Un fr6missement se r6pandit de proche en proche dans la foule;

puis il y eut une clameur à laquelle se mêla le son de la musique.
Panatan Daho prononça ensuite quelques paroles, et la foule, dans

un 6tat inoui d'effervoscence, suivit son chef dans une longue construction
en bambou que je pr6sumai être la salle de festin.

" Jaguarita resta seule endormie et attachée sur une chaise d'osier.
" Cédant à une impulsion irrésistible, je sortis de ma cachette et je

m'avançai vers elle.
Ma résolution était prise.
Je voulais, à tout prix, sauver cette charmante créature.

-Elle touche à sa fin, répliqua Rodolphe. Je réfléchis que le village
n'était pas à plus d'un quart de mille de la crique où mes amis m'atten-
daient dans le bateau.

Jaguarita n'était qu'une enfant, et ses formes gracieuses comme celles
d'une antilope ne devaient guère peser dans les bras d'un homme dont les
muscles éprouvés par un long exercice étaient de fer. D'ailleurs, je pou-
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vais arriver jusqu'au bateau avant qu'on se fit aperçu de sa disparition.
En un mot, j'étais decidé à sauver Jaguarita.

" En deux coups, avec mon couteau de chasse, je la débarrassai de ses
liens, et la plaçant sur mon épaule, je m'enfonçai dans les fourrés lu bois.

" Je devais bien avoir franchi la moitié de la distance qui me séparait
du rivage, lorsque des cris s'élevùrent derrière moi.

" On avait découvert l'enlèvement de la victime.
Je fis appel à tout mon courage, et je précipitai ma course. Mais il

me restait encore à franchir la hauteur d'où j'avais aperçu la fumée du
village de Daho.

"l J'en avais déjà atteint le sommet, quand un cri do triomphe m'avertit
qu'on nous avait aperçus.

" Bientat j'entendis le sifflement des flèches autour de mes oreilles. Je
me lançai, à toutes jambes, dans le sentier qui conduisait à la crique.

"Mais il était déjà-occupé par les Javanais.
" Dix ou douze noires figures se précipitèrent hors des fourrés, et me

barrèrent le chemin.
" Je me retournai et fis u détour à gauche. Je me trouvai sur un

rocher qui menait à la rivière par une pente douce très-oscarpée.
" J'avais déjà heureusement descendu la moitié de cette route péril-

leuse, tout en criant à mes compagnons d'approcher avec le bateau, quand
une flèche m'atteignit à l'épaule.

" La douleur que je ressentis fut si aiguî, que je tombai. Mais heu-
reusement, je ne perdis pas ma présence d'esprit, et je ne lâchai pas
Jaguarita.

" Afin do ne pas rouler sur la cime des rocs, je m'accrochai, par un
effort désespéré, à une branche d'arbre, à laquelle je restai suspendu un
moment au dessus de la rivière.

" Dans cette position, je servais de point de mire aux flèches qui sifflaient
dans l'air.

" Tout à coup la branche cassa et je tombai dans l'eau en tenant tou-
jours Jaguarita d'une main crispée.

" Cette dernière chûte nous sauva.
Lorsque nous remontâmes à la surface, le bateau n'était plus qu'à

quelques pas de nous. On nous hissa à bord.
" Il était temps, car j'étais à bout de forces, et je m'évanouis complète-

ment.
-Et que devint Jaguarita ? demanda Varina.
-Je lui avais sauvé la vie, en retour elle sauva la mienne. La flèche

dont j'avais 6té atteint était empoisonnée-le poison est partout à Java.-
La jeune fille à qui le plongeon qu'elle avait fait dans l'eau avait rendu la
connaissance n'hésita pas à sucer le venin de la blessure, sans quoi je ne
serais pas là à vous raconter mon histoire.
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Les deux autres personnages qui s'étaient tenus jusqu'ici à demi cachés
par les rideaux de la fenêtre et qui avaient attentivement écouté l'aven-
ture de sir Philippe, s'avancòrent en pleine lumiðre.

XI.

OU IL EST QUESTION DES GROS CIIENES DU RAVIN MAUDIT.

Le capitaine Dauville, l'une des deux personnes que nous avons mon-
tionnées à la fin (lu chapitre précédent, était un de ces hommes beaux,
c'est vrai, mais insignifiants, du reste, et dont on peut faire le portrait on
trois ou quatre mots.

Une figure souriante et toujours de bonne humour, surmontóc d'une
chevelure abondante frisant naturellement, et séparée par une raie au
milieu du front; de gros favoris blonds dans lesquel venaient se confon-
dre les bouts d'une moustache bien poignée, tel était, à l'extérieur, le
capitaine Dauville.

Mais l'autre personne qui était près de lui, et qui n'était rien moins que
Varina Rosato, belle-fille de Hlenri Delagrave, réclame une mention bien
autrement importante.

Quoiqu'elle io fûl encore que dans sa dix-huitième année, Varina aurait
pu être regardo comme un clos types de la beauté méridionale.

Grando et admirablement faite, ses épaules pleines et bien développées,
son buste qui semblait ne supporter qu'avec impatience le corsage dans
lequel il était emprisonn6e, contrastaient avec la légòreté et la souplesse
de sa taille.

Ses mains petites et blanches auraient été enviécs par une duchesse et
ses pieds auraient certainement chaussé la pantoufle de Cendrillon.

Ses grands yeux qu'ombrageaient des cils longs paraissaient doux
comme du velours.

Sa chevelure d'un noir de corbeau brillait à la lumière comme un acier
poli.

La nature lui avait prodigué tous les trésors de la beauté, et cependant
il y avait dans la personne de Varina quelque chose de terrible et qui
fascinait tout à la fois. On eût dit ce charme que l'imagination des
poètes a prûté à la Circé.

-Monsieur Rlodolphe Mortagne, dit-elle d'une voix sonore qui aurait
snli seule à faire reconnaître son origine méridionale, est, ou du moins on
le prétend, un artiste qui sait reconnaître la beauté partout où elle se
trouve ; mais, à ses yeux, elle n'existe que parmi les blondes filles du
Nord. Nous autres, pauvres filles des climats du Sud, nous en sommes
complétement privées.
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Rodolphe s'inclina et sourit.

Sa voix parut rester calme, mais on lisait la colère dans ses yeux.

-Puis-je vous demander, mademoiselle, répliqua-t-il, quel est celui qui
vous a ainsi renseignée sur mon compte ? Je suis encore à apprendre à

qui j'ai pu confier les secrets, soit de ma tète, soit de mon coeur.

-- Oh ! je supposo que je suis le coupable, dit le capitaine Dauville.
Mais mademoiselle tire d'immenses conclusions do très-petites prémisses.

-Vraiment ! fit madame Delagrave d'un air lôger, quoique son front
se contractat d'une manière visible. M. Mortagne aurait-t-il été atteint
d'une autre flèche ? Le venin pourrait en être plus dangereux que celui
dans lequel avait 6t6 trempée celle de l'Indien.

-J'admire tous les genres de beauté, dit Mortagne d'un ton froid,
qu'elles soient brunes ou blondes ; et celle dont il a plu au capitaine Dau-
ville de parler, est, à mon avis, ce qu'il y a de plus parfait au monde.

-Elle est blonde, je crois, a dit le capitaine Dauville ?

C'était Varina qui parlait.

Elle fit cette question d'un air dédaigneux, et tout en prenant une fleur
dans un vase pose sur la table.

-C'est une jeune fille douce, belle, c'est un ange ! répondit Rodolpho.
-Parfait dit Varina Rosato ; et je dois supposer que nous autres qui

ne possédons pas de tels attraits, nous devons âtre classées parmi les anges
de ténèbres ! Je suis curieuse de voir cette merveille.

-En ce cas, ma chère, votre curiosité sera satisfaite, car demain nous
irons faire une visite à madame de Beauchamp, dit la mòre qui avait
repris son air habituel de nonchalance.

-Et quel est le nom de cette jeune personne ? demanda Henri Dola-
grave on se tournant du cOté du capitaine Dauvillo.

Il fit cette question moins parce qu'il s'intéressait à la réponse que
pour dire quelque chose.

-Emma Keradouc, répondit le capitaine ; que cette jeune fille est une
ravissante créature.

Varina froissa la fleur qu'elle tenait à la main et la jeta sur la table.
-Connaissez-vous, dans le voisinage, une famille de ce nom ? demanda-

t-elle on s'adressant -à Henri Delagrave.
-Non, répondit celui-ci.
-Cela ne m'étonne pas, reprit la fière jeune fille, car ce nom a un son

terriblement plébéïen.
-Cette jeune demoiselle, dit Rodolphe Mortagne, est une protégée de

madame de Moidrey, qui aujourd'hui est veuve. Vous devez vous rappe-
ler, Henri, que de Moidrey était une do vos vieilles counaissances.

Cela fut dit du ton le plus simple et le plus calme du monde ; mais lo
coup porta droit.
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Delagrave ont peine à dissimuler son embarras, et ses joues devinrent
encore plus pales que d'habitude.

Il baissa lógèrement la tête, mais ne répondit pas.
-A propos, cria le capitaine Dauville charm6 de pouvoir prendre un

plus agréable sujet de conversation, quelle diable de superstition ont donc
les paysans par ici ? Je suis fâché de vous dire, mon cher -Ienri, que
votre intendant est plus fou encore que tous les autres.

-Vraimnent !

-Ne s'est-il pas avisé l'autre soir, de me faire faire un détour de plus
d'une lieue plutêt que de passer, comme je l'ai appris plus tard, dans un
endroit appelé le Ravin maudit !

-- Et l'imb6cile vous a-t-il donn6 une raison pour expliquer sa folie?
demanda d'un ton brusque Henri Delagrave.

-Il m'a raconté je ne sais quelle histoire à propos de sons étranges
qu'on avait entendus sortir des chênes qui bordent le ravin, il y a environ
seize ou dix-sept ans.

-Des sons ? et qui est-ce qui les a entendus?
-Lui, comme il revenait au château. Il affirme qu'il entendit une sorte

de gémissement plusieurs fois répété, et qui paraissait provenir du centre
de l'un des arbres. Il ne s'arrêta point pour en cherchor la, cause ; mais il
s'enfuit conme s'il avait laissé le diable derrière lui, et il est encore per-
suadé que ce n'était pas autre chose.

Le visage (le lenry Delagrave, qui heureusement était dans l'ombre de
la lumière, avait cess6 d'ûtre pâle. Il était livide.

-Votre intendant et ses amis peuvent dormir en paix, dit Mortagne,
car le régisseur de la forêt m'a dit, mon cher Henri, que les chGnes du
Ravin maudit sont marqués pour êbre abattus, et que, pas plus tard que
demain, ils tomberont sous la cognée.

Un cri étouffé mais irrésistible s'échappa de la poitrine de Henri Dela-
grave.

-Ces misérables ont donc la prétention de donner des ordres, ici? dit-
il. Je voudrais bien voir qu'ils osâssent toucher à une seule feuille de ces
arbres sans ma permission! Avant qu'on abatte une branche dos chanes
du Ravin, j'y ferais plutCt pendre tous les valets de ma maison

Il s'arrêta soudain, comme honteux de sa violence.
Puis il ajouta avec une gaieté forcée
-C'est que, voyez-vous, je suis attach' à ces vieux arbres, et le temps

se chargera assez têt de les faire tomber.
Après cette observation, Henry Delagrave devint encore plus sombre

et plus taciturne qu'à l'ordinaire.
Un nuage s'était appesanti sur la compagnie, qui se sépara bient0t.
Rodolphe Mortagne prit le chemin qui conduisait à une tour en ruines.

que lui avaient l6guéo ses ancêtres, et d'où il tirait son nom.

748



LA FILLE DU BANQUIER.

Le capitaine Dauville, lui, retournait à Beauchamp où il 6tait venu,
comme ami, passer quelques jours.

-Y a-t-il longtemps que vous connaissez les Delagrave ? demanda le
captaine à Rodolphe, pendant que tous deux traversaient le pare do
Moidrey.

-Il y a vingt ans que j'ai vu Henri Delagrave pour la première fois.
-Il a grandement chang6 depuis ce temps-là, n'est-ce pas ?
-Hum ! pas beaucoup, à l'ext6rieur du moins, répondit Mortagne.
-Et la famille de sa femme, reprit le capitaine, en savez-vous quelque

chose ?
-Plus encore que Delagrave lui-même. Je connaissais la comtesse

Rosato avant son mariage.

XII.

COMMENT ET POURQUOI MAITRE MOUTON OROIT LE MOMENT VENU DE

METTRE -SES CONNAISSANCES A PROFIT.

Il 6tait tard, et cependant -fenri Delagrave envoya dire au r6gisseur
de son domaine de se rendre.imm6ciatement aupròs de lui.

Il l'attendit même longtemps avant de se retirer dans sa chambre à
coucher.

Lorsque le r6gisseur arriva tout inquiet de ce qu'on pouvait avoir à lui
dire à une heure aussi avauc6e de la nuit, il lui d6fendit, sous peine de
perdre aussit8b sa place, de toucher aux vieux chênes du Ravin maudit.

Le r6gisseur, quin'avait aucune raison pour aller à l'encontre des ordres

de son maître, s'excusa s'il avait outrepassé son devoir, et promit qu'à
l'avenir il ne tomberait pas un arbre du bois sans son autorisation préalable.

Nous devons ajouter toutefois qu'à part lui, il se dit qu'il 6tait 6trange
que Delagrave prit tant de souci de quelques vieux chênes.

De retour chez lui, il raconta à sa femme la cause pour laquelle on
l'avait si désobligeamment dérangé.

-J'aurais encore compris cela, observa-t-il, si c'eûit 6t6 un de Moicrey
qui m'eût parl6 de ces arbres, parce que c'est leurs pères qui les ont
plantés ; mais de la part de co Delagrave-nous ne devons pas dire du
mal de ceux dont nous mangeons le pain,-mais il ne me va guère et je
ne veux pas en dire tout ce que je pense.

Le lendemain matin, lorsque Henri Delagravo entra dans son cabinet,
un domestique lui remit la carte d'un visiteur qui s'6tait déjà présent6
deux fois inutilement pour le voir.

La carte était celle de M. Ephraïm Mouton, et elle portait au bas à
droite l'adresse : Villa Saint-George, pr's Moidrcy.
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-Villa Saint-George ! connaissez-vous cette habitation ? demanda
Henri au domestique.

Ce dernier répondit que c'était une maison d'assez belle apparence
situde sur la route de Rennes à environ trois lieues à droito du château.
Elle avait été dernièrement achetéo par un homme de la ville qui non
seulement on avait changé le nom, mais qui encore l'avait entièrement
bouleversée et refaite.

Henri Delagrave renvoya le domestique ; mais celui-ci était à peine
sorti, qu'il revint et annonça

-Monsieur Mouton !
Et l'avocat, passablement vieilli, mais toujours lo mine sous tous les

autres rapports, que quand nous l'avons vu, il y a seize ans do cela, se
glissa dans l'appartement.

-Comment vous portez-vous, monsieur Henri ? dit-il. Ma carte vous
est parvenue enfin? C'est la troisième fois que je demande après vous!
hé ! hé ! h ! Puisque nous sommes voisins, je ne vois pas ce qui nous
empêcherait d'être de bons amis. Et c'est ce qui m'a déterminé à venir
vous faire une visite.

Dolagrave, même lorsqu'il n'était simplement que le fils de son père,
n'avait pu supporter qu'avec répugnance la familliarité de cet homme. Il
lui sembla, dans la position ou il se trouvait, que c'était de la part de
l'avocat plus qu'une présomption. Il se rogarda comme insulté et prit un
ton on conséquenco.

D'un air froid et glacial qui avait fini, avec le temps, par lui être habi-
tuel, il invita M. Mouton à lui exposer brièvement l'alfaire qui l'amenait
chez lui.

Il appuya sur lo mot-afliuire-de telle sorte qu'il n'y avait pas moyen
de s'y tromper.

Au grand étonnomont die H1euri, l'avocat approcha une chaise auprès de
la table et s'assit sans plus cie cérémonie.

Il ne paraît que vous ne m'accueillez pas avec plaisir, dit-il. Après
tout, peut-être avez-vous raison, et puisque toute amitié est hors dC cause,
nous aborderons droit los alliiires sérieuses. J'ai une longue histoire à
vous racontor, et dont le commencement remonte à.. . oui, je ne me
trompe pas, à plus de dix-huit ans.

Il y avait tant d'insolence dans le ton et dans les manières d'Ephraïm
Mouton, que Delagrave out beaucoup de peine à maîtriser sa colère.

Après avoir fait sur lui un violent ffort, il fit signe à l'avocat de conti-
nu or.

Nous ne fatiguerons pas lo lecteur on lui racontant les tours, les détours
et les périphrases dont se servit maître Mouton pour amener Heri à cette
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idée qu'il serait possible que le testament qu'il croyait ètre tombé de ses
mains dans le feu existât encore.

Mais il semblait impossible à Delagrave d'admettre une pareille suppo-
sition.

L'avocat ne dissimulait point le plaisir que lui causait la crainte encore
m6lée d'incrédulité de son adversaire.

Il se frottait les mains d'un air triomphant.
-- Tenz, dit-il, tous les atouts sont dans mon jeu, et je ne veux pas vous

faire languir plus longtemps.
Et il se mit à raconter avec les plus minutieux détails comment il avait

assisté à la terrible scòne qui s'était passée dans la chambre du vieil Isaac.
De grosses gouttes d'une sueur froide roulaient sur le front de Henr

Delagrave. Son visage n'avait plus apparence de vie.
Sa pensée, comme par nchantement, remonta le passé, et il revit dis-

tinctement les objets tels qu'ils s'étaient présentés à lui dans cette horrible
nuit.

Alors, et seulement alors, il se rappela les rideaux qu'il avait vus s'a.
giter, et la fenêtre entr'ouverte.

Heni Delagrave jeta sur l'avocat un regard de lion enchaîné.
-M'1ais le testament ? murmura-t-il.
-Il ne sera jamais besoin de le reproduire, je l'espère, répondit Mouton

on faisant une grimace significative.
-Il serait aussi, peut-ftro, impossible de jamais lo montrer ? cria Dela-

grave dans l'esprit de qui brilla un rayon d'espérance.
Il n'y eut pas besoin de parole. Le ricanement de l'avocat fut une

r6ponse suffisante.
Delagravo perdit tout espoir.
-Vous avez un motif pour me dire tout cela, reprit-il au bout d'un

instant, autrement vous ne seriez pas ici ?
-Avant de répondre à cette question, repliqua l'avocat, il y a, monsieur

Henri, un passage de mon histoire que je désire vous raconter. C'est
une affhire d'amour. H16 ! lié ! hé! cela vous fait rire ! Pourtant, Henri
Delagravo n'a pas toujours été heureux, lui, de ce côté, sans quoi, ce que
l'on rapporte au sujet de la cicatrice qu'il a à la joue, ne serait qu'un
mlonlsonlgo.

-Misérable!
Delagrave bondit sur ses pieds, mais il s'arrêta à la vue de l'être faible

qui s'aplatissait devant lui sur sa chaise. Sa main qu'il avait levée pour
frapper retomba le long de son corps.

-Va-t-ei ! va-t-en ! cria-t-il d'une voix de tonnerre. Pas un mot de
plus et ne mots pas ma patience à une trop rude épreuve !

L'avocat resta quelques secondes silencieux, puis il reprit avec assurance:
-J'ai un fils, et quelque étrange que cela puisse vous paraître, tant
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qu'elle -a vécu, j'ai aim6 sa mère. Elle est morte et il ne me reste rien
au monde que mon fils Landri.

-En quoi cela peut-il me concerner ? demanda Delagrave avec hauteur.
Ephraïm éleva les mains d'un air suppliant.
-Patience ! ayez patience, monsieur Henri ! dit-il, et veuillez m'écouter

jusqu'au bout. Je suis riche, très-riche ; mais je le serais encore davan-
tage, si cela pouvait ajouter au bonheur de mon Landri. Vous avez une
fille...

-Comment! cria Delagrave. Vous osez rapprocher lo nom de ma
fille de celui dle votre. fils !

L'avocat vit briller tant de colère et tant de fureur dans les yeux de
Henri Delagrave, qu'il se.leva de sa chaise et qu'il mit la table entre eux
deux, comme mesure de précaution.

-Doucement! dit-il; calmez-vous. J'ai le pouvoir dans mes mains,
ne me forcez pas à en user. Je vous ai dit qlue je suis riche. Tout ce
que je possède appartiendra à mon fils, et-suivez-moi.bien, monsieur
1-lenri-tous les documents, tous les actes dont je suis possesseur seront à
lui également ; que la fortune d'Isaac Delagrave repose, un jour, sur la
tête de la femme de Landri, et-hé! hé M h! !-je vous jure qud mon fils
n'est pas homme à permettre que qui que ce soit touche à l'héritage de sa
femme.

-Sa femme ! Varina Delagrave!
On chercherait vainement des mots pour exprimer ce qui se passait sur

le visage de Henri Delagrave. La rage, le doute, l'étonnement, on y
lisait tout cela à la fois.

La colère, enfin, resta maîtresse souveraine de lui.
Se redressant de toute sa hauteur, il étendit le bras vers la porte et

s'écria d'une voix de tonnerre :
-Sortez! Et si jamais vous repassez le seuil de ma demeure avec une

idée comme celle que vous avez osez émettre, vous n'en ressortirez pas aussi
aisément.

Ephraïm Mouton, les yeux rivés sur le visage de Delagrave, recula vers
la porte.

Lorsqu'il la sentit derrière lui, il retrouva la parole
-Vous m'enverrez chercher, dit-il en ricanant. Jusqu'à ce que ce

moment arrive, je garderai soigneusement lo testament!
-Faites ce que vous voudrez! répliqua Delagrave avec mépris. Il faut

que j'aie 6t6 fou pour n'avoir pas deviné, du premier coup, l'inanit6 ce vos
menaces. La fille est morte, dix-huit années se sont écoulées depuis, et..

L'avocat, qui avait déjà la main sur le bouton de la porte, tourna vers
Henri une figure sur laquelle rayonnait un triomphe si insultant, que celui-
ci s'arrêta court.

-La fille n'existe plus, c'est vrai, dit-il; mais quand il me conviendra
de produire la femmo, je saurai où la trouver.
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Il ouvrit la porto, puis s'arrêta encore.
-Nous nous quittons moins agréablement que je ne l'espérais ; mais

n'y prenons pas garde. Nous pouvons redvenir bons amis encore. Je
suis sur que vous m'enverrez chercher, monsieur Henri!

Et il partit.
H.enri Delagrave avait eu à peine le temps de se remettre, qu'une porte

qui conduisait dans les appartements intérieurs du Chateau s'ouvrit avec
une telle violence, qu'une glace se brisa et couvrit le parquet de ses
débris.

Delagrave tressaillit et se retourna en poussant un cri.
Sa femme se tenait droite devant lui!
Elle était très-pâle, mais ses sourcils froncés et ses narines fr6missantes

indiquaient plus de mépris que do colère.
-Que signifie ce que j'ai entendu ?
Elle fit cette question d'un air fier et hautain.
Son mari regarda quelques secondes, On silence, cette femme superbe et

indignée. Puis il lui dit sur un ton moins sévère que celui qu'elle avait

pris:
-Vous avez entendu ?... tout entendu?
-Tout! répondit-elle.
Il lui posa alors la main sur le bras et Pattira rudement vers lui.
-Varina Delagrave, dit-il d'une voix 6touffde, vous avez mon secret...

mais n'oubliez pas que je possède le vGtre !

(A continuer.)
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LES ARMES BLA.NCIIES ET LES ARMES A FEU.

Il y aurait un curieux parallòlo à 6tablir entre les armes anciennes et
les armes modernes, c'est-à,-dire entre les armes blanches et les armes à,
feu. Nous ne pouvons indiquer ici que quelques-uns des principaux traits
d'un pareil travail.

Du temps de Lanouc, c'était encore une les préoccupations princips
des généraux que d'avoir une infanterie qui tint tête à la cavalorie
Lanouc, avant Gustave Adolphe, émit l'opinion que cos fantassins exercés
devaient repousser les cavaliers, rien qu'avec leur feu, sans avoir presque
besoin du secours de l'arme blanche. Il va encore plus loin dans un de
ses paradoxes spirituels ; il y avance qu'il se chargerait de défaire une
compagnie de gens d'armes, c'est-à-dire de cavaliers armés de la longue
lance, avec une compagnie, armée seulement du pistolet et de épée;
done, suivant Lanouc, ce serait le feu qui gagnerait les batailles.

Au dix-septième siècle, Montecucullin'est pas tout à fait du même avis, et,
au dix-huitième, le maréchal de Saxe, qui développe et exagère les opinions
de Montecuculli, soutient une thèse toute contraire à, celle de Lanoue.
Mais il faut remarquer qu'à cette époque-li, l'infanterie ayant décidément
pris une importance capitale, le problème est tout différent ; il s'agit de
savoir lequel vaut mieux du fer ou du feu, non plus contre la cavalerie,
mais contre l'infanterie.

Le marchal de Saxo, à l'appui de ses opinions, fait remarquer combien
peu sont meurtriers le canon et le fusil, relativement au nombre des coups
tir6s. On savait déjà, dans ce temps-là, qu'il fallait, pour tuer un homme
sur le champ de bataille, dépenser à-peu-près son poids de plomb.

Le maréchal objecte, contre ce qu'il appelle la tirerie, clos arguments
d'autant plus intéressants qu'ils sont empruntés à l'observation morale.

Il dit, par exemple, que do deux troupes s'avançant l'une sur l'autre,
celle-la sera basttuc, qui tirera la première, parce que le soldat qui a tiré,
s'attendant à voir son adversaire renversé ou en fuite, s'étonne et se
décourage dès qu'il le voit continuer de s'avancer sur lui la baïonnette en
avant et finalement tourne le clos.

On voit, par ce que dit cet illustre homme de guerre, confirmé d'ail-
leurs par de très-nombreux témoignages, qu'on se forme géndralement de
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ces charges l'idée la plus fausse ; il est rare qu'on se batte réellement
corps à corps, comme au moyen-age et dans l'antiquité, ou du moins c'est
beaucoup plus rare qu'on ne croit ; ordinairement, c'est le plus décidé qui
chasse l'autre, et tout dans ces charges se passe presqu'en ellèts moraux.

Il semble, d'après cela, que le courage humain a changé quelque peu
de nature depuis l'antiquité, et cela n'a rien d'étonnant. Do meme que
dans les premiers temps des armes à feu, certains militaires très-braves
pour le combat à l'arme blanche, se montraient intimidés par le feu, de
même plus tard la désuétude des combats corps à corps les aura rendus
redoutables, mme aux bonnes troupes.

On pourrait se demander laquelle de ces deux formes de courage est
supérieure. Pour ma part, il me semble que dans le courage moderne, il
y a plus de sang-froid, de conscience, autant dire plus de vrai courage que
dans l'autre, où l'irrnflexion pouvait bien tenir lieu d'énergie, car en se
démenant l'épée ou la lance au poing, on n'a pas loisir de réfléchir beau-
coup ; et puis la colère naturelle à l'homme qui se sent menacé, l'instinct
de conservation en révolte, n'ont pas le temps de se refroidir et do faire
place à d'autres sentiments.

Frrclic II, en inventant la charge en douze temps, ou du moins des
mouvements réglés, qui permirent aux troupes de fournir un feu plus
nourri, donna aux armes à feu une supériorité nouvelle sur les armes
blanches.

Après lui, jusque dans ces derniers temps, on a agité la question de
savoir laquelle valait mieux ou de la fusillade rapide et nombreuse, quoique
tirée un peu au hasard, ou des coups irréguliers et plus rares mais mieux
ajustés. Les armes de précision, les fusils rayés, et surtout la dernière
invention moderne, le fusil à aiguille, ont tranché ou plutôt ont supprimé
presque toutes ces questions.

Il est clair, à présent, avec des fusils qui portent si loin et si juste, que
le feu est ce qui est le plus redoutable ; la baïonnette -qui représente les
armes blanches, dans la guerre moderne, est subalternisée.

La cavalerie, que les fantassins peuvent abîmer, avant qu'elle arrive
sur eux, a beaucoup perdu aussi de son eflicacité.

Enfin, toujours à cause de la précision des armes, le feu le plus rapide
devient suffisamment juste, à petite distance, pour causer les plus grands
ravages.

Ce qui est arrivé pour le fusil a eu lieu pour le canon, et avec des effets
bien plus marqués. Il atteint le but de si loin, il est si mobile et si com-
mode à placer là où l'on veut, qu'il n'y a guère plus moyen de combattre
l'artillerie que par de l'artillerie.

Malheureusement à cette supériorité, les armes modernes en joignent
une autre, suite de la première, et qui est on ne peut plus déplorable.

On a dit que les batailles antiques ont fait périr plus de monde que les
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in0res. Il y a bien à répondre sur ce sujet. On n'avait pas autrefois
des habitudes bien rigoureuses dle statistique, ct on sait que lPhonun1 qui a
assisté à un combat, y suppose volontiers plus de carnage qu'il n'y on a eu,
soit qu'il ait l'esprit frapp6, soit pour toute autre raison. Nous avons
d'ailleurs assez de preuves, qu'on fait d'événcmonts militaires, l'antiquité
était fort portée à lexagération. Puis, s'il y a véritablement, comme les
historiens le racontent, des aimées entières anéantiea dans unO bataille,
cela tenait non à la puissance meurtriòr (les armes, mais à civerses
causes ; à la tactique de l'époque, par exemple, qlui ne permettait pas aux
vaincus 1imêlés avec les vainqueurs, die se démêler aisément et dle quitter le
clmip de bataille en bon ordre de éfense.

Ce qu'il y a de sûr, c'est que les arnmas blanches ou les armes die jet
dont on se servait, quan(d elles ne tuaient pas sur le coup, faisaient dos
blessures simples, régulières pour ainsi dire, aisées à reconnaîtr'e, à sonder
et partout à guérir, ou qui (lu moins auraient été telles pour la chirurgie
dO notre temps.

Les arines à feu produisent de bien autres efets. Les chirurgiens qui,
comme Dupuytren et Larrey, ont l'expérience dos champs de bataille, ne
tarissent pas sur les ravages compliques, inattendus, bizarres et effrayants
que les projectiles causent dans le corps humain.

Sans avoir rien vu ni rien lu, on devine bien que les boulets de canon

produisent d'effroyables blessures presque toujours mortelles. Ce qu'on
ne peut pas deviner, c'est que les balles elles-mûmes, pénètrent profonc6-
mont dans le corps, selon les lois complexes du choc, entraînant d'ailleurs
avec elles souvent quelque partie cs matières qu'elles sont sujettes à ren-
contrer, ou arrivant meurtries et déformées on mille manières, causent clos
plaies d'une diversité étonnante, à dérouter les plus habiles chirurgiens,
extrêmement douloureuses dans leurs suites, et d'une guérison lente,
diflicile, toujours incertaine, toujours menacée de phénomènes morbides
aussi compliqués que la blessure elle-imo.

Avec les armes rayées maintenant, c'est encore pire. Les balles plus
ou moins pointues, percent tout, brisent tout ; les os mêmes les plus durs
qu'lles contournaient autreois, elles passent au travers. Les membres
sont perdus la plupart du temps. L'amputation ou la mort tendent à
devenir la suite inévitable de toute blessure. En songeant à ce faux et
terrible progrès, il semble qu'on se doit de finir un écrit sur los armes, si
désintéressé et si purement descriptif qu'il soit, par un vcou, par un espoir
humain. Cet espoir, c'est que Plhomme fera encore dos progrès dans Part
CIe détruire, mais assez de progròs pour qu'à la fin il s'arrête, épouvanté
devaint sa propre puissance.
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r.

LA LOI DE LA GUERE.--LAMfITO PIRUssENNE.

Article 1cr. L'obligaon du service militaire appelle ch~arque s>qet
prussieu, quel que soit son état, à défendre le trô)ne et la patrie. Se
souvenant de cet lonorable appel, chacun de ceux qui Ctrent dans l'armée
doit s'efforcer de remplir avec zèle les devoirs d'u soldat.-

Te est le texte du paragrahe 1.er des (ricles de guerre (ou Code mili-
taire), publiés à Berlin cn 1808, revus et réédités le 27 juin 18-1 et 9
décembre 1852.

Si tout Prussion est soldat de droit pour venir nous attaquer, dévaster
nos champs, malmener nos femmes et nos filles, enlever nos gars pour les
incorporer de force dans l'armée ou les fairo travailler, au p (ril de la vie,
dans les tranchées, à plus fbrte raison, avec le m3me droit du moins, tout
Franpais peut et doit se raire soldat, pour combattre et repousser l'étran-
ger, l'ennemi ; et défendre tout ce qu'il a de cher en ce monde. Le Passer
par les armes, dans ce cas, s'il est fait prisonnier, est un abus odieux de
la force, une iniquité, un crime, et les chefs qui le commandent comme
ceux qui l'exécutont, ne sont plus des soldats, mais des assassins
et des bourreaux.

D'ailleurs, messieurs les Prussiens. comment osez-vous bien arguer de
la loi de la guerre, pour justifier le droit à la fusillade, quand sciemment
ou non, volontairement ou non, vous ne savez pas faire respecter les pres-
criptions mûmes de votre Code militaire violées par vos soldats, certains au
moins. Que disent, en efft, les paragraphes 23 et 2.5 des articles de
guerre?

" Art. 23. L'arme est confiée au soldat pour protéger et défendre le
trunc et la patrie. Le soldat ne doit doncjamais abuser de cette arme et
du pouvoir militaire qui lui appartient, même contre les habitants (lu pays
ennemi ou contre les soldats ennemis faits prisonniers. Il ne doit pas non
plus sur le territoire ennemi et de sa propre autorité, ravager ou s'appro-
prier les biens et possessions des habitants du pays."

Est-ce assez précis, et cet autre ? " Art. 25. Le pillage et l'extorsion
sont punis par le passage à la seconde classe de soldat et l'emprisonnement
dans une forteresse pour deux années au moins ; s'il existe dos circonstan-
ces spécialement aggravantes, par la mort."
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Ces textes sont formels, et cependant d'après maints t6moignages aux-
quels on peut, on doit croire, il ne semble guère douteux que les soldata
de M. Bismarck s'en souviennont peu alors qu'ils brûlent ou dévastent des
propri6t6s particulières et que leurs chefs frappent les villes de contribu-
tions et requisitions exorbitantes qui, pour les infortunés habitants, sont la
ruine. Malgré les certificats de bonne vie et moeurs qui leur ont été
délivrés par certains fonctionnaires, on sait s'ils se conduisent partout bien.

...... Comment l'espérer, d'ailleurs, de simples soldats,
qui n'en sont pas plus éclairés et cultivés pour savoir couramment lire,
écrire, compter, quand on voit leurs chefs, quand on voit des hommes haut
placés dans la hiérarchie militaire s'emporter à des violences de langage
si étranges. Il y a pcu de jours, dans les journaux, paraissait une lettre à
l'adresse de M. Emile de Girardin, lettre signée par un colonel dû
l'arm6e prussienne, et ce capitaine, ce matamore, dans les vantardises de
son langage, nous dévoile avec une singulière audace tous les buts que
l'on poursuit. Grâce à cette épitre outrecuidante qui ne serait que bouf-
fonne on d'autres temps, tous les masques tombent, et nous ne pouvons
pas douter qu'on en veut, à tout ce qui est cher et sacré ; voici ce qu'on y
lit entre autres choses:

Saint-Avold, 19 août 1870.
" Monsieur de Girarclin,

" Un dc nos nombreux compatriotes à Paris vous fera parvenir ces quel-
ques mots de réponse à vos rodomontades qui ont oxcité dans notre camp·
1me hilarité aussi bruyante qu'une de nos bombardes. Vous avez fait un
pari, je vous en fais un autre.

Je vous jure sur l'honneur, dco vous payer 20,000 francs, si mon régi-
ment ne défile pas devant votre palais de l'avenue du Roi-de-Rome avant
le 1.5 septembre prochain.

" Savez-vous d'où nous vient la certitude de vous vaincre ? C'est. .
".... 4 Parce que nos soldats sont bien commandés et que nous

n'avons pas chez nous de divisio d'intérts, de principes, et point d'insu-
bordination comme vos mnobiles,-que nous craignons moins que des collé-
giens ;-chacun de nos soldats a l'instruction d'un CIO vos officiers

Ge Parco que nous combattons pour la civilisation, c'est-à-dire pour
l'émancipation de l'homme par l'instruction.

" Comment un homme comme vous n'a-t-il pas vu que l'avenir appar-
iicnt aux races septentionales ou protestantes ?

" Voyez les Etats-Unis pour l'Amérique ! Que sont à c8tó d'eux les
petits Etats des races latines? Dos rêpubliquettes toujours en guerre
civile, sans force morale, sans autre culte que la superstition de leurs ancêtres
les inquisiteurs !

" En Europe, les deux Péninsules et la France ne sont-elles pas en
décadence ? En vain nous donnerions un roi à l'Espagne; votre voisine la
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Catholique doit vous apprendre ce qu'est ce pays. L'Italie dég6nór6c à
l'ombre des mêmes préjugés le catholicisme icliotifié (est-ce bon français?)
La France décline depuis qu'elle a sacrifi sa sûreté à l'arbitrage d'un
homme..

.. ..Vous avez voulu l'empire-paix et vous avez l'empire-guerre, l'in-

vasion et la perte de deux provinces, car nous les garderons.
.... Voyez la chose: au premier Napoléon, nous et l'Europe nous

avons repris les conquêtes de la Rpublique ; au deuxième nous prenons le
neuvième de votre pays, sans parler des frais de guerre que vous allez nous

payer.
" Dieu sera avec ceux qui veulent le progrès, c'est pourquoi il vous

d6laisse. (Croyez-vous en Dieu seulement ?)
.... L'Allemagne, terre classique du libre examen, qui avait Luther

quand on ne savait pas chez vous ce que c'est que la logique, l'Allemagne
est destin6 à être pour l'Europe ce que lo pays de Franklin est pour
PAmérique.

" N'oubliez pas mon pari et r6pondez-moi à Genève, S, rue du Mont-
Blanc : M. Westermann, pour remettre (on France) au

Il Colonel FRED. VON IIOLSTEIN."

" Tout serait à relever dans ce factum," dit très-bien un journal s'il
m6ritait qu'on le discutât longuement. Bornons-nous à quelques faits qui
lui servent de corollaire et nous montrent à l'ouvre les soldats de Luther,
ces pr6tendus champions du progrès, de la civilisation de la libert6. On lit
dans l'Espérance de Nancy.

" On ne se doute certes guère en France, ni à l'étranger, de la situation
de notre chère ville de Nancy. Il y a dix jotrs encore, son commerce
6tait florissant ; aujourd'hui, la plupart de ses magasins sont fermés. Il y
a dix jours, elle 6tait riche ; aujourd'hui, elle est pauvre et n'a plus dans
ses coffres que des chifons de papiers sans valeur actuelle. Il y a dix
jours, elle 6tait brillante et coquette ; aujourd'hui, ses places publi-
ques, son incomparable place Stanislas, la place de la Cath6drale, ect.,
ressemblent aux 6curies d'Augias; les chevaux de '6tranger courent sur
nos trottoirs et s'abreuvent aux belles fontaines de Stanislas. Il y a dix

jours, les approvisionnements affluaient par toutes les portes ; aujourd'hui,
on a peine à se procurer un morceau de pain.

Ce qui nous navre surtout, c'est le sort de nos cultivateurs, des

malheureux habitants de nos campagnes. Les larmes nous coulent des
yeux à l'aspect de ces longues files de chariots charg6s d'avoine, de foin,
de provisions de toute nature, et conduits par ceux là-mômes sur lesquels
les denr6es ont 6t.6 pr6lev6es.

" Les 6curies ont perdu leur meilleur b6tail, leurs plus beaux chevaux,
qui ont 6t6 attel6s aux voitures de la, guerre.
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" Qui préparera la terro ? qui jettera dans son soin la semence dO la
moisson future ? Et cn attendant, comment nourrir les animaux néces-
saires à la culture, puisque tout s'est fondu, tout a disparu au lendemain
de la récolte ?

" Par suite de la sécheresse exceptionnelle, la campagne était déjà
menacée d'une année dos plus difficiles ; en ce moment, la ruine est coin-
plète, indicible, et il faudra de longues années pour guérir les plaies de huit
jours d'invasion."

Les excès dans certaines localités sont tels que la Gazeutt (e Cologne
memo les dénonce.

On a appris avec do grands regrets au quartier général qu'un ou doux
régiments sc sont rendus coupables de grandes dévastations à Falkenberg
et à Ridmilly. J'ai été loi-même à Réuilly, et j'ai pu me convamere
de mes propres yeux combien ces sauvages individus y avaient sévi.

" On n'a pas maltraité les personnes, mais on a pillé impitoyablement et
surtout chez les plus pauvres. J'ai vu les portes dos armoires et des meu-
bles brisées, les habits jetés par terre, et les femmes de la localité nous
racontaient, les larmes aux youx, comment on leur avait pris le meilleur
dle ce qu'ils possédaient et saccagé le reste. C'était la triste image de'la
destruction et de la guerre, depuis la chaumière jusqu'au château. Les
fruits encore verts avaient été abattus, tout le vin rêpandu.

Le chancelier a exigé une onquête sévère et ordonné que le régiment
coupable serait envoyé comme marandeur derrière le front de larmée,
sans préjudice dos autres peines qui seront prononcées contre lui."

" Ajoutons bien vite, dit le Bïgaro, qu'il ne faudrait peut-être pas
prendre cette indignation au sérieux: cela ressemblo aux larmes déjà
célèbres du roi de Prusse, et pourrait bien n'ôtre qu'une invite, d'ailleurs
grossière, à la Lorraine et à PAlsaco."

D'autre part on écrit à P' Univers
Un long cri d'horreur s'élève on -ce moment de toute notre pauvre

Alsace, tant éprouvée par la guerre. Notre magnifique église de Marien-
thal (dans laquelle vous avez sans doute déjà prio) n'existe plus. Les
Prussiens y ont mis le feu, après avoir profané la statue miraculeuse,
vénérée depuis six siècles à Marienthal. On dit que les soldats prussiens
ont couvert la statue de boue, après lui avoir mis un chapeau do paille
sur la tûte et un balai on main. Ils ont tiré sur la statue comme sur un
cible, et l'ont mise on )iOces. La France catholique vengera cet attentat
commis sur sa patronne, et nos soldats ne combattront plus seulement pour
leur patrie mais pour leur religion, et ils on deviendront plus forts et plus
patients.

" Nous ne pouvons vérifier la nouvelle, mais elle est venue de tant die
côtés à la fois qu'il faut qu'elle soit vraie ; si elle ne l'était pas, on la dé-
mentirait tout de suite."
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La profanation ne parait malheureusement pas douteuse. Le fait est
attesté dans une lettre reçue par une dame que nous connaissons et dont
les parents habitent la contr6c ; mais l'6glise du moins n'aurait pas 6tê
brûlée.

Les vis6cs dle la Prusso et ses ambitions qu'elle veut assouvir à tout
prix ne sont pas d'hier. Il y a plus d'un demi-siècle, quand la France
aux abois succombait sous la coalition de l'Europe armde, les Germains,
fils des Cimbres et des Teutons, accouraient et pas dos derniers, pour pron-
dre part à la curée, et peu s'en fallut qu'ils n'eussent dès lors cette part
magnifique du butin qu'aujourd'hui, par avance, ils s'adjugent et pensent
déjà tenir, mais, nous l'esp6rons bien, comme les deux chasseurs firent cie
la peau de l'ours. Le fait, qui remonte à 1815, n'est connu que vague-
ment et il nous semble utile de le mettre pleinement ou lumiùre. Pour
ôter jusqu'à l'ombre du doute à notre affirmation, nous emprunterons son
récit à un historien sympathique à la Restauration, ce qui donne plus de
poids à son affirmation.

"L'AIl emagne, dit l'auteur (le l'istoir populaire eontemporaine de la
Franue, prit si bien ces conditions pour accept6cs, qu'on fit paraître dles
cartes d'Allemagne comprenant l'Alsace,la Lorraine, partie do la Champa-
gne et de la Franche-Comt6 et que les journaux allemands 9acontaient
sous la rubrique Allemagne, les faits qui concernaient ces provinces.
Louis XVIII fut att6r6 et irrit6... Une fois ses ennemis du dedans réduits
à l'impuissance, son intérßt, son honneur, son patriotisme se r6voltaient
contre cette mutilation qu'on voulait faire subir à son royaume. Il com-
mença par s'adresser à Wellington i..L'Anglcterrc ne réclamait pas cie
territoire et n'avait pas d'intérêt à grandir les Pays-Bas, les puissances
allemandes et le Pi6mont ; il semblait donc que le roi pâit compter sur
elle. Effectivement Wellington intervint, mais on son nom personnel, et
ne fut pas écouté. Louis XVIII eut alors, une noble inspiration. Il se
rendit chez l'empereur Alexandre où il avait convoqué le duc de Wel-
lington et là, d'une voix 6mue, mais r6solue, il d6clara qu'il avait cru
rentrer on France pour gouverner le royaume de ses pères.

" Mais puisqu'il n'en est rien, milord, ajouta-t-il, je prie votre soigneu-
rie dc me dire si votre gouvernement consent à me donner de nouveau
asile.

" - Non, non ! s'6cria Alexandre, Votre Majest6 ne perdra pas ces
provinces ; je ne le souffrirai pas ! !!

" Dès le lendomain la Russie agit efficacement on ce sens auprès îlos
autres alliés, et par le trait que signait le 20 novembre les divers pl6ni-
potontiaires, (le due de Richelieu pour la Franc), il fut convenue que les
frontières de la Prusse seraient celles de 1790 (article 1cr). Cette
déclaration, faite pour calmer les inquiétudes des patriotes, fut dans
une certaine mesure un leurre ; car la Franco perdit cn r6alité Philippe-
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ville, Marinburg, le duché do Bouillon, Sarrelouis, et le cours do la
Sarro, Landau, une parti du pays do Gex, la Savoie. Elle s'obligeait
en outre î1 raser les fortifications d'Huningue et à payer une contribu-
tion de guerre de sept cents millions.

Du reste il y a longtemps qu'on out dû être on garde contro les ten-
dances de la Prusse, à commencer par Napoléon Ier qui dit dans ses
Mémoires : " Siòyes envoyé (sous le Directoire) on ambassade à Berlin,
puisa dans cotte mission une grande déßiance CIe la politique de la Prusse."

II.

COMBATS DE GANTS.

Reprenons la suite des événements.
Grûce à l'admirable campagne du maréchal Bazaine qui, en leur inai-

gcant coup sur coup trois rudes déifaites, a su retenir le gros de l'armée
ennemie non loin do Metz, nous avons gagné pour l'organisation de la
défense nationale plus de huit grands jours, on ce moment huit siècles.

Voici sur la bataille du 18, dont il est parlé dans le précédent numéro,
die terribles détails.

" Nos lecteurs se souviennent que, dans la journée du18, deux divisions
prussiennes ont été culbutées dans les carrières de Jaumont par les troupes
du maréchal Canrobert.

Un chirurgien qui assistait à cette partie de l'action nous communique
à ce sujet les détails les plus émouvants. La charge de nos cavaliers était
irrésistible. Ils ont d'abord chassé l'ennemi cles bois qui environnent ces
fondrières ; puis, arrivés à la limite, ils lont jet6 violemment dans cet
énorme trou béant, qui a englouti presque une armée.

Les hommes tombaient lun sur lautre, pêle-mêle, dans une effroyable
confusion. Un régiment de lanciers a tout entier disparu clans le gouifre.
C'était un affreux entromêlement d'armes et de chevaux. Les rangs se
renversaient sur les rangs, et dans cette chute les soldats s'égorgeaient
entre eux, étant précipités sur les armes do leurs compagnons.

" Le témoin dc cette horrible scène nous disait : Je n'ai jamais vu
passer à un tol degré l'épouvante de la mort.

" Le prince Firédéric-Charles était, assure-t-on, dans une rage indicible
de cet événement.

" Le chirurgien, de qui nous tenons ces détails, avait été fait prisonnier
cuntre les droits de la guerre. Il offrit au prince de soigner ses blessés.

Qu'on le fusille ! répondit Frédéric-Charles dans un mouvement d'exas-
pération folle.

" Des officiers d'état-major firent remarquer au gén6ral on chef que ce
serait un fait grave et condamné par le droit dos gens. Le prince se
remit un peu. Il autorisa l'ajournement ce l'exécution jusqu'au lendemain.

" Le lendemain, ces premières impressions étaient effacées, et le
médecin-major fut reconduit aux avant-postes."
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L'écho nous apporte un mot h6roïque du mar6chal Bazaine :
"A la bataille du 16, un oficier vint le prévenir que sa division avait

perdu une bouche à feu, enlevée par Pennemi.
" Eh bien! répondit le maréchal, qu'elle la reprenne!

En effet, les soldats s'6lancent, vingt d'entre eux sont atteints par le
feu de l'ennemi, mais la pièce est reprise.

Parlons de Mac-Mahon maintenant ! D'abord, racontons ce dramatique
6pisode de la bataille de Reichshoffen que nous avions ou le tort d'oublier.

Lorsque le mar6chal, dit un correspondant, vit que, malgré Plh6roïsme
de nos troupes, il n'y avait plus moyen de résister à un onnemi qui se
renouvelait sans cesse, il fut pris, lui, l'homme de bronze, d'un accès de
découragement. Assis sur le bord d'un foss6, il se mit à fondre on larmes ;
mais bient8t, se relevant, il voulut, dans un élan d'6nergique désespoir, se
rejeter dans la miûl6o.-Ses soldats se précipiteront au-devant de lui et

Parrêtèrent par cette sublime parole: "-Pourquoi vous faire tuer, gé-
néral, est-ce que nous avons refusé de mourir ? "

" Le maréchal trouva dans deabugation di ces braves gens une nouvelle
énergie, et se mit en devoir d'opérer cette belle retraite dans laquelle cent
mille Prussiens n'osèrent poursuivre les débris d'un corps de trente-trois
mille hommes."

Aujourd'hui, ces débris, grace à l'énergie lu maréchal comme à la
prodigieuse activité de Palikao, sont devenus une magnifique armée que
le camp de Chalons ne pouvait tout entière contenir. Aussi Mac-Mahon,
d'accord avec Bazaine, a-t-il jugé préférable d'abandonner les baraque-
monts brûlés par son ordre. Sans doute il laisse ainsi, du moins on appa-
rence, le chemin libre au prince royal et découvre Paris. Le prince se
croira-t-il assez sûr du succès pour continuer sa marche en avant et venir
tenter le si6ge de Paris. Il est possible, mais Pentreprise grandement
audacieuse, peut avoir de terribles conséquences pour ses soldats et pour
Iui-meme, s'il ose s'aventurer ainsi en laissant derrière lui Mac-Malion et
Bazaine ; ceux-ci victorieux, s'il plaît à Dieu, des armées de Frécdéric-
Charles et do Guillaume, reviendront bientôt pour accabler, 6craser le
téméraire arrêté sous les murs de Paris, de Paris fortifié !

Voilà ce que nous écrivions, il y a quelques jours, lo coeur plein d'une
joyeuse espérance ! hélas ! et dès le lendemain, et coup sur coup, les
événements nous venaient donner le plus cruel démenti: samedi, 27 sop-
tembre, le général Palikao avait fait à la Chambre une première commu-
nication qui avait éveillé toutes nos craintes. Le lendemain matin, on
lisait sur toutes les murailles une proclamation qui ne laissait aucun doute
sur l'étendue du désastre :

Un grand malheur frappe la patrie.
" Après trois jours de luttes héroïques soutenues par l'armée lu maré-

chal Mac-Mahon contre 300,000 ennemis, quarante mille hommes ont été
faits prisonniers.
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" Le général Winpfn, qui avait pris le commandement de l'armCc,
en remplacement du marchal Mac-Mahon, grièvement blessé, a signé une
capitulation.

" Ce cruel revers n'ébranle pas notre courage.
Paris est aujourd'hui on état de défense.
Les forces militaires du pays s'organisent.

" Avant peu de jours une armée nouvelle sera sous les murs do Paris
une autre armée se forme sur les rives de la Loire.

Votre patriotisme, votre union, votre 6nergie sauveront la France.
L'ompereur a été fait prisonnier dans la lutte.

" Le gouvernement, d'accord avec les pouvoirs publics, prend toutes les
mesures que comporto la gravité des événiomcnts.

Le conseil des ministres, etc."
Le maréchal Mac-Mahon, on effet, voulant réaliser sa jonction avec

Bazauin. a été entraîné à livrer à Mouzon, à Carignan, et enfin à Sdan
une bataille do trois jours qui s'est terminée, après les efforts surhumains
de nos soldats, trop inférieurs en nombre, par la défaite.

Au sujet de ces terribles combats,'voici dés à présent les détails que
nous pouvons donner :

" La bataille a été livrde hier devant Sedan, écrit à 1' Opin-ion Natio-
12ale, M. Claretio.

" Comme toujours, les Prussiens étaient supérieurs on nombre. Il
semble qu'ils s'attachent à user, comme avec une lime, l'héroïque armée
française.

" Le mot du soldat est celui ,dos grenadiers de la vieille garde à
Waterloo " Ils sont trop

" Les Prussiens (armée de Steinmotz, un corps d'armée do Frédrio-
Charles, un corps d'armée du prince royal), ont attaqué à quatre heures
du matin, l'aile gauche à Douzy, et, après un terrible combat, formidable
surtout Ie midi à cieux heures, ils ont réussi à la couper de son centre.

" Mac-Malion, blessé, ie dit-on, s'est enfermé à Mziòres, et son canon
doit à cotte heure balayer les environs de la ville. Une partie de l'aile
droite est-à Sedan.

" Les Prussiens étaient au nombre 240,000 suivant leur propre dire,
alnombre de 300 mille hommes disent nos soldats.

Nous étions 100,000.
" A Paliseul, des soldats français, recueillis par l'armée belge, racontent

avec col're cette successivo suite de surprises pendant les inarchos.
" A Baumont, le 30, l'arne française a été attaquée pendant qu'elle

campait. Hier, elle a été prise entre trois feux au moment où elle se dis-
posait à se rendre à Mézières.

Hier, pendant la nuit, le ciel était rouge de l'incendie des petits vil-
lagos, Bazeillcs, Corbillon, la Chapell."
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Le correspondant du Teips envoie d'autres détails, moins précis, mais
il importe dle tout recueillir on attondant des informations officielles.

" Bouillon, 1er septembre.

" La nouvelle que je vous donnais hier de la continuation de la bataille
se confirme à mesure que j'avance..vrs Bouillon. A Pont-Saint-1-ubert,
on distingue d6jà le bruit de la canonnade. Au village suivant, un officier
beige qui arrive de Bouillon à bride abattue, nous apprend que Faile
gaucho de l'armée française, attaquée ce matin, à quatre heures, par le
prince Frédérie-Charles, a été coupée du contre et que les soldats fran-
çais ont été refoulés sur le territoire belge.

" Une heure après, nous trouvons à ratigolles 150 Français environ,
soldats de toutes armes, les uns blessés, les autres épuisés de fatigue. 16
officiers sont dans l'auberge du village ; parmi eux un colonel. Le spec-
tacle que préscnte Bouillon est quolique chose d'horrible. Les paysans de
la frontière française -fuient, éperdus, leurs villages incendiés. Il est
neuf heures du soir. Dos lueurs sinistres embrasent l'horizon. Les fuyards
se succòdent. . .A clain plus de détails.

2 septembre.

" La bataille d'hier a 6t livrée devant Sedan. D'après le récit d'un
offcier prussien, les Allemands étaient au nombro de 240,000. On peut
évaluer les forces françaises à I00 mille hommes. On affirme ce matin
que Mac-Mahon est refoulé sur Mêziùres. Est-ce réellement une défaite.
N'est-ce qu'une retraite ? Je vous écrirai ce soir."

Le nombre des soldats français qui ont été refoulés sur le territoire
belge ne s'élèverait, parait-il, qu'à quinze ou dix-huit cents hommes. La
Liberté dit trois mille cinq cents.

Le correspondant du i1foniteur complète on les résumant ces récits:

" 2 Septembre.

" A cinq heures du matin, je quitte Charleville, laissant le 5e bataillon
des francs-tircurs sac au dos ; ils se disposaient à faire retraite vers Hirson.

"c Quelques hommes du ler bataillon, l'adjudant Jeanne à leur tête,
sont parvenus à traverser les ligues ennemies. Ils étaient 050 on partant,
ils reviennent 120.

" Nous retrouverons les autres tout à l'heure.
Pour 40 fr., un homme m'a conduit on charrette jusqu'à Sugly,

frontière belge. Mon compagnon de route est M. le comte de Montholon,
premier attaché à l'ambassade de Belgique. Il est porteur de dépêches
chiffrées de l'impératrice pour l'empereur. Comment passerons-nous ? Un
braconnier, quelque peu contrebandier, y pourvoira.

" Le sort de nos armécs nous est enfin connu. Toutes les positions du
maréchal ont étà tournées. Bazeilles, Douzy, Balan, Villers-Coernay,
Qivonne, Lachapelle, Fleigneux, Saint-Manges, Vrignes-au-Bois, Douchery

765



L' ECHO DU CABINET DE LECTURE PAROISSIAL.

forment autour de Sedan une ellipse de feu entretenue par 450 mille

hommes et 900 bouches à feu.

" Aux deux foyers: 10 Sedan, avec 40,000 hommes que Mac-Mahon,

grièvement blessé à l'Ppaule et à l'aine d'un éclat d'obus, est parvenu à

rallier autour cie lui et dont il confie la destinéC au général Wimpffen.

c Quant à l'empereur, le corps dc Mac-Mahon le couvrait sur le champ

de bataille ; les murs de Seclan le protégeront une heure encore."

On sait que, peu de temps après, l'empereur faisait hisser le drapeau

parlementaire et se rendait prisonnier avec 40,000 homnes ! 40,000

hommes !
Ujn autre correspondant du même journal 'crit de son cté:

Namur, 3 septembre.

cc Tout est fini ! Du tout, cela commence seulement. C'est le senti-

ment que j'entends exprimer par tous les soldats et officiers français qui,
refoulés sur le territoire belge, ont été désarmés et amenés ici. Ils ont

été reçus avec une sympathie chaleureuse, bien due au courage surhumain

qu'ils viennent de déployer.
" Je viens de causer avec un oficier dos trois régiments du corps de

Canrobert qui avaient gagn Châlons il y a quinze jours, et qui se trou-

vaient à la bataille de Sedan. Il est attrist' naturellement ; mais ce qu'il

a vu exécuter de prodiges de bravoure par nos soldats lui donne une con-

fiance entière dans le succès final.

" Il me confirme que la fleur de l'armée ennemie est maintenant aux

trois quarts andanties ; le reste va fondre à vue d'oeil par la fatigue, la

faim et la maladie."
Sans se leurrer par des espérances exagérées, il est donc raisonnable de

ne point céder au découragement d'autant plus que la situation du maréchal

Bazaine n'est point compromise comme on pouvait le craindre.

Du c3tê du maréchal Bazaine, dit une correspondance, il y a eu une

journée importante, le 1er. Les dépêches prussiennes on font une grande

bataille suivie d'une grande victoire pour l'ennemi. L'exagération est

manifeste.
Le maréchal Bazaine, avec son habilité de tacticien consommé, a tentó

un mouvement dans un sens inattendu pour l'ennemi. Il n'a engagé

qu'une partie de ses forces, ne voulant, en quelque sorte, que tâter le
terrain.

L'essai a réussi comme tactique, mais il n'a pas donné et il ne pouvait

pas donner de résultats matériels.
La " grande victoire " des Prussiens se bornerait à un engagement

sérieux, mais négatif, sans pertes sensibles pour nous.

Les Prussiens cependant, à ce qu'on assure, marchent décidément sur

Paris, mais Paris est défendu par une garnison nombreuse, soutenue par

une population vaillante ; Paris est protégé par des fortifications formidables,
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et non pas comme en 1815, par quelques ouvrages en terre improvisés en
toute hâte. Or, voici ce qu'un éminent écrivain militaire pensait des for-
tifications de Paris ; son opinion a d'autant plus de poids qu'il ne la formule
point pour le besoin de la cause, puisque son livre fut publié en 1845:

"J'arrive maintenant aux travaux de défense exécutés à Paris, qui ont
été et sont encore l'objet cde si grands et de si solennels débats. La con-
struction des forts, dont le système me parait parfaitement conçu, assure
plus l'indépendance de la France contre les attaques de l'Europe c l'ac-
quisition de plusieurs provinces, qui auraient reculé d'autant la frontière.

" Personne ne disconviendra CIe l'immense influence qu'oxerce Paris sur
les destinées du royaume. T éte disproportionnéo avec le corps, mais foyer
actif où se rassemblent les facultés de l'intelligcnce, oit se développe une
puissance morale irrésistible, où s'accumulent dos trésors immenses et où
se réunit on tout genre ce que la France a de plus distingué, Paris a fait
immensément pour la puissance, la gloire et l'éclat de la France. Mais
cette ville lui fait acheter cher ces avantages par le poids dont elle l'écrase,
quand elle vient à tomber. Or, des intêrûts qui touchent le royaume entier
et compromettent son existence, ne peuvent pas être abandonnés au sort
de deux ou trois batailles ; il fallait ou reculer les frontiòros, ou diminuer
les dangers que l'approche die l'ennemi lui ihisait courir ; et il n'y avait
d'autre moyen que de préparer un refuge inexpugnable aux armées fran-
çaises, malheureuses et battues, se réunissant sous ses murs.

' Quelles Cue puissent ôtre les conséquences cde la plus funeste campagne,
quatre-vingt ou cent mille hommes de débris composeront toujours le reste
de l'armée ; et appuyés à dos forts réguliðrement construits ces quatre-
vingt mille hommes seront inexpugnables. Or, avec les ressources que
Paris renforme on personnel de tout genre, en population, on richesse de
toute nature, en matériel de toute espèce, et avec le secours des départe-
ments voisins, les cadres seront bient6t remplis, les pertes réparées ; et, en
moins d'un mois, une armée de trois cents mille hommes, bien pourvue et
retrempée dans son moral, pourra marcher à l'ennemi. Alors quelle force
ne faudra-t-il pas à l'ennemi pour résister ? S'il se divise, il sera faible par-
tout et facilement détruit ; s'il se tient réuni pour résister et combattre,
comment vivra-t-il ?

'' Et quel sera son sort après le moindre échec ? Si donc l'ennemi
s'est avancé jusque sous Paris, il n'a rien de mieux à faire que de s'éloigner
avant le moment où l'armée française réorganisée pourra allerle chercher
et il devra se hâter d'établir lui-même la guerre dans les provinces et à
portée de ses ressources. Alors la guerre est reportée sur les frontières,
et tout rentrant dans l'êÈatnaturel on n'a plus à redouter une catastrophe.*"

Quoique un peu longue cette citation ne pouvait être abrégée ; car la

(1) Marmuont, duc de Raguse.-Esprit des institutions miflalires, in-80 .
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position même où s'est trouvé l'auteur donne dans les circonstances actu-

elles, de l'importance au moindre détai. Si l'on on croit Lanartine, dont

le tinoignagc n'est pas suspect, le manque seul d'une barrière suffisante

pour arrfter l'ennemi a paralys6 la défense et ce fut cette impuissance et

non pas la trahison qui livra Paris aux alliés. Voici comment s'exprime
l'auteur les Méditations (notes)

" Ron un tel homme n'était pas un traître ! il avait 6té placé dans une

circonstance terrible entre sa patrie et son ami, bourrelé, surpris, indécis,
entraîné. Nais il y avait eu étourdissement dans sa pensée ; il a subi une

fatalité, il a perdu une heure, plus tût, il n'a pas vendu son ami. L'his-

toire peut chercher les clauses lu pacte infame et imaginaire dans lequel

il aurait vendu son compagnon de jeunesse. Quant à moi, j'ai vu los larmes

de l'ami, je ne crois pas au traître."

III.
EPISODES ET ANECDOTES.

Maintenant, pour nous reposer, quelques anecdotes qui prouvent dce plus

en plus l'élan des populations et cet admirable réveil du patriotisme et des

plus g6nêreux sentiments.

Il y a peu (le jours, nous voyions chez un de nos amis, un brave jeune

homme, possossour d'une superbe fortune, (cent mille livres de rentes peut-

ûtre) grand amateur d'art et des voyages. A la premiòre nouvelle de nos

malheurs, il était accouru (les extrémités de l' Europe pour prendre part à

la lutt et payer sa (lette à la patrie. fabitué à la vie d'aventure et de

fatigues, il organso un corps (10 francs-tireurs qu'il collpte arner à ses

frais, et brûle de se mettre en campagne et peut-ôtre y est-il déjà! Il

nous a réjoui on nous parlart avec un noble orgueil, di l'tonnement m1ol6

CIe sympathie et d'admiration que causent à l'étranger, à Vienne on parti-

culicr, la bravoure héroîque de nos soldats et l'énergie des populations

promptement remises le la première surprise. " Là bas, nous disait-il, on
n'en revient pas ! On croyait la Franco dégénérée, abLtardio, elféminée

dans les délicos do Capone ! et imaginez la stupeur, quand on la voit se

lever comme un seul homme, se redresser comme un géant! S'il plaît à

Dieu, la crosse du fusil sera dans ses mains la massue d'Horcule."

Strasbourg assiégé continue son héroïque résistance ; aussi bien que

Verdun, Toult et Phalsbourg, où les mobiles font si glorieusement leurs

débuts Voici cie Phalsbourg on particulier ce qu'on 6crit
Los Prussiens disent que Phalsbourg est pris et qu'il ne reste que la

citadelle. Or, il n'y a jamais oui de citadelle à Phalsbourg.
Ils croyaient nous prendre sans coup férir, mais les premières batteries

qu'ils ont établies lo 11, ont été démontées par nos pointours. Ils on ont

établi d'autres du cûté de Mittelbronn, à deux kilomètres et demi CIe la,

ville, et ont dirigé leurs obus sur l'église, qui a été incendiée, ainsi que 51
maisons.
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Après ce bel exploit, les Prussicns ont voulu monter à l'assaut avec deux
régiments. On les a laissés approcher à 150 mètres, et de la première
décharge on on a abattu 500. Doux jours après, nouvelle attaque, et
cette fois ils ont requis des hommes dos environs pour enterrer mille des
leurs, car ils n'enterrent pas leurs cadavres eux-mêmes ; fi donc !

Nos mobiles lorrains cnfermés dans Phalsbourg ont été à la hauteur de
leur tâche. C'est qu'indépendamment du vieux sang austrasien qui coule
dans leurs veines ils ont à leur tête M. Taillant, le commandant de place,
homme doux, modeste, de sang-froid, mais énergique et opiniatre. Au
quatrièmo parlementaire qui se présontait pour le sommer de se rendre il
a répondu : " Je ne recevrai plus aucun cnvoyé ennemi. Je no puis que
" vous répéter ma première réponse. Je tiendrai jusqu'à mon dernier

homme et mon dernier boulet, et si vous réussissez à monter sur les rem-
parts, je les fais sauter avec vous."
En ce qui concerne Strasbourg on ne saurait protester avec trop d'éner-

gie contre la façon sauvage dont le siége est conduit par le badois Wercer
Au lieu de concentrer le feu sur ses remparts ou la citadelle, c'est unique-
ment sur la ville habitée, sur les maisons, les monuments publics, la cathé-
drale, les bibliothèques, même l'hôpital, que l'artilleric ennemic fait pleu-
voir les bombes et les boulets ; déjà la moitié de la ville est on flammes et
les victimes sont nombreuses. Mais par ce moyen ou espère forcer les
habitants à obtenir du gouverneur, le général Ulrich, qu'il rende la ville et
la citadelle. Ce plan, loin d'en faire mystère, on l'a dit bien haut à
P'évoque, ce vénérable vieillard de quatre-vingt ans, qui vainement avait
sollicité un armistice et la liberté de faire sortir les femmes et les enfants.
Il faut dénoncer cette conduite barbare à l'Europe et au monde civilisé, et
que le nom du général Badois soit flétri à jamais.

Le général Ulrich a répondu d'ailleurs comme le commandant le Phals-

bourg qu'il défendrait la citadelle jusqu'à son dernier homme et sa icr-
nière cartouche. La chambre par un vote unanime a déclaré que Stras-
bourg avait bien mérité de la patrie et que dans ancun cas, elle ne cesse-
rait d'être française.

Le Journal des Débats, n'a que trop raison quand il dit à propos de Stras.
bourg :

"l)epuis quarante ans, la guerre s'était adoucie ; un nouveau droit public
faisait une large place à la justice et à l'humanité. C'était un principe
reçu généralement que la guerre ne se faisait qu'entre les armes belligé-
rantes ; on devrait respecter de part et d'autres les habitants paisibles, les
femmes, les enfants. Au siége d'Anvers, l'attaque et la défense s'entori-
dirent pour épargner la cité ; au siégoc de Roine, Parmée française choisit
un point désavantageux plutût que de ruiner los monuments l la ville
éternelle ; les expéditions de Criméc et d'Italie ont été faites sans réquisi-
tions, sans exaction et sans violences ; tout s'est passé suivant les règles
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de l'honneur, comme dans un duel; aussi, la guerre terminée, les ennemis
ont-ils pu se donner la main.

"Il était réservé à la Prusse de ressusciter les pratiques sauvages de la
guerre d'autrefois.

Et maintenant, en face de ces horreurs, osons parlor de nos progrès, de
nos lumières, de notre philosophie, de notre religion ! Quelle humiliation
pour nous, hommes du dix-nouvime siècle !

Quelques épisodes encore on terminant: sous le titre de Carnet d'un
soldat, nous lisons dans le Figaro:

" Dans un do ces nombreux combats, qui marqueront à jamais les étapes
les plus glorieuses de notre armée, il s'est passé un épisode de guerre, digne
clos temps les plus h6roïques de notre histoire nationale.

" Un simple soldat, un fantassin, en est l'auteur.
Le fou était engagé. C'était dans ces derniers combats. Une pluie de

balles ennemies tombait dans nos rangs et couchait les plus bravos. Au
milieu de la mêlée, sans tenir compte de la foudroyante destruction, notre
héros abaissait lentement son chassepot et tirait, rechargeait tranquillement
son arme, choisissait son homme, visait encore, hchait son coup, et toujours
calme et résolu, poursuivait son ouvre sans se préoccuper de ce qui se
passait autour de lui.

" Un officier qui se trouvait à son cOté, le même qui nous a racontó
cette histoire, lui demanda pourquoi il tirait aussi lentement.

"- JO vas vous dire, mon capitaine, fit le fantassin en s'adressant à
l'officier, j'ai remarqué que les officiers prussiens, malgré la simplicité de
leur tenue, sont facilement reconnaissables à leur attitude pendant l'action.
Remarquez, les soldats tirent sans épauler ; à cOté vous voyez un homme
les bras croisés, tenant son sabre la lame on l'air, c'est l'officier qui com-
mande la compagnie, c'est à celui-là que j'adresse mon pruneau de préfé-
ronce et, comme j'ai bon oeil, je manque rarement mon coup ; seulement,
il ne faut pas se presser. Tenez, continua le troupier, on voici un qui
vient prendre la place de celui que je viens de relever de faction: vous
allez voir.

" Le soldat visa, le coup partit et l'officier prussien tomba.
" Puis il tira sur un second, un troisième, et tous tombèrent.
" Le soldat visait encore lorsqu'une balle ennemie lui jeta son képi sur

les yeux. Sans s'émouvoir, il releva son képi et fit feu de nouveau et
toujours avec le même succès.

" Enfin, lo lendemain, lorsque le combat eut cessé, l'officier chercha son
fantassin et parvint à le rencontrer : il n'avait pas une ógratignure.

"-Et combien on avez-vous tué ? lui demanda l'officier.
"--oilà le compte exact, mon capitaine.
" Au mûme instant, le soldat tira un petit carnet de sa poche sur lequel

tous ses coups qui avaient tué un officier étaient scrupuleusement marqués,
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" Il y on avait TRENTE-TROIS."
Ce soldat a 66 décoré.
Donnons un souvenir aux francs-tireurs, qui dle tous les cùtés, ont coin-

moncé cette terrible guerre de détails si dangereuse m8me pour une
grande armée. On dit qu'à l'heure qu'il est des franc-tireurs sont en
train d'incendier la forUt Noire. On sait que quelques-uns d'entre eux ont
pénétré sur le territoire de Bada et enlevé les rails du chemin de fer. Une
autre guerillas s'est empar6e d'un convoi de poudre, etc.

ViIly, samedi.

Une bonne, une excellente nouvelle écrit-on à la Patrie :
C'est peu de chose on apparence, c'est énorme on réalité.
Les uhlans étaient venus à Lamouilly, pour rendre la voie impraticable

entre Montmêdy et Mézières.
A Lamouilly il y a un pont sur la Meuse, auquel ils on voulaient aussi.
Ils arrivent en bande, ils requièrent des paysans, ils font enlever les

rails.
Mais de braves gens avaient couru prévenir des francs-tireurs.
Le pays est boisé, coupe de collines et de ravins.
Les franc-tireurs se glissent à travers des accidents de terrain, enga

gent le fou, font admirablement leur métier de tirailleurs, et les uhlans,
-après une tentative infructueuse do charge, fuient de toutes parts.

Oc a rétabli le chemin de for, du moins je le crois.
voilà un bon coup. Voilà une victoire.
C'est le signal d'une levéo générale de paysans qui vont battre le pays,

tuer comme des chiens les Prussiens qui les fusillent, et leur causer des
pertes effroyables.

Cela devait arriver ! !
Autre anecdote d'un genre différent mais bien touchante.
On -a trouvé sur un volontaire d'un régiment dc ligne, tué au combat de

Werth, une somme de 3,000 fr., quelques bijoux, et dans un portefeuille
un papier contenant les lignes suivantes :

Avant de partir pour Parmée du Rhin et do m'exposer aux chances de
la guerre, je confie à ces lignes l'expression do ma volonté dernière
orphelin, n'ayant que des parents tròs-éloignés que je ne connais pas, je
désire, on cas (le mort ou de disparition de mon individu, que l'argent et la
valeur dos bijoux que l'on trouvera sur moi soient versés à la caisse des
secours aux blessés."

On a immédiatement remis cette somme au trésorier d&ur6giment, qui
fera parvenir à la caisse des secours aux blessés les valeurs trouvées sur ce
brave soldat.

On ne saurait trop admirer le patriotisme de ce volontaire qui a voulu,
après sa mort même, être encore utile à la France.
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Voici, dit un correspondant, une particularité qui me frappe trop pour
que je ne la signale las. Bion qu'en tenue de campagne nos soldats ont
astiqué leur fourniment et bross6 leurs capotes.-Pourquoi ce luxe ?
demandai-je à l'un d'eux.

-Faut Otrc propre devant l'ennemi, me répondit-il.
Une anecdote.
M. Pistor, élève de première annéo à lEcole polytechnique, a mis à

profit les loisirs do ses vacances, en allant se battre on- amateur avec le
corps du maréchal Mac-Mahon.

A la bataille de ieichsoffen, il se trouvait au milieu d'une batterie de
mitrailleuses désorganisé par le feu do l'ennemi-tous les canonniers
avaient été tués sur leurs pièces, la batterie était au pouvoir des Prussiens,
Une pièce veuve de ses servants avait conservé son attelage, le polytecli.
nicien s'élance sur la pièce cn question, la relève, saute à cheval, et, au
milieu d'une grêlc de balles qui sifflaient à ses oreilles, arrache la mitrail-
leuse des mains de Pennemi et la riimènc au corps.

Le brave jeune homme a été dó8ébré sur le champ do bataille ; il va
faire sa deuxième année à l'Ecole, on portant sur sà poitrine l'insigne de
la Légion d'honneur.

La veille de cette même bataillo de Roischoffon, une somme de 40
francs avait été voléo dans un ré,giment de zouaves. Le colonel avait
cherché et domandé partout lo coupable, sans ubtonir qu'il se déclarât.

Le lendemain le canon grondait, les balles sifflaient do tous cût6s. Au
milieu de la uêlée de la bataillo, un niallieureux qui venait de se battre
comme un lion, tomba frappé par une balle. Grièvement blessé, presque
mourant, il ne songeait pas à son mal il faisait des effurts dsespérés

pour appeler un jeune licuteiant qui se trouvait à quelques pas de là.
Le lieutenant entendit et arriva près de lui.
-Tenez, lieutenant, lui dit-il, c'est moi qui suis le coupablo d'hierý

remettez ces 40 francs à mon camarade X . et exprimez-lui mon repentir.;
J'espòre que ia conduite d'aujourd'hui rachètera nma mauvaise action
d'hier!

L'héroïquo zouavo 6tait baigné dans son sang, il râlait ; quelques
instants apròs cet effort il expirait.

Dlans les dernières batailles, les traits d'héroïsme non plus n'ont pas
manqué ; et Plennemi lui-même ne peut s'empêcher dle rendre hommage au
courage merveilleux de nos soldats et à leur sublime dévouement. Si la
bataille (le Sedan a été perdue, ce n'est point à eux qu'il faut s'en prendre,
mais à l'écrasante supériorité du nombre, et ce qui est plus douloureux, à
Plincurio, à l'incapacité fabuleuse de cortains chefs. A Secan, les vivres
et les munitions manquaient, et notre brave armde toute entière, après dos
elforts surbunains, long temps couronnes de succès, se trouvait pour ainsi
dire à la merci des ennemis quatre fois plus nombreux et dont la formi
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dable artillerie CIe tous les cCtés dominait la ville et la plaine ! Qui dira le
d6sospoir do nos vaillants et quelles larmes brûlantes ont could de leurs
yeux, en se voyant ainsi r6duits à l'impuissance!

Il paraît trop certain aujourd'hui que le général de Failly, comme Douay
à Wissembourg, s'est laiss6 surprendre, et par cet 6chec partiel consid6-
rable, on affaiblissant la droite de l'armée, a beaucoup contribué à la
d6faite ! la dcéfaite ! mot cruel à prononcer conume à 6crire. " Il est

permis à la guerre d'être vaincu, il n'est jamais pemi s d'être Surpris !"
dit excellemment le duc de Fezensac ; M. de Failly a, dit-on, pay6 de sa
vie son impr6voyance, mais combien d'autres avec lui ont t6 victimes !
Et la France, notre chòre France, au bord de quel abîme !. . Non, non,
elle ne p6rira pas ; la France, avec l'aide de Dieu et le concours patrio-
tique de tous ses enfants, sera sauv6e. Dieu, s'il le faut, fera pour nous
un miracle. Le sang de tant de héros, ou plutôt de maryrs, n'aura pas
en vain could.

Quant à subir les conditions infamantes que l'envahisseur, gris( par sou
succès, pr6tend nous imposer, qui pourrait s'y r6sirner ! La France doit
se lever comme un soul homme, comme un géant, comme le disait plus
haut notre franc tireur, et on appeler à Dieu et au monde. Elle doit dire
comme Fr6d6ric II, ce grand Prussien, après la d6sastrouse campagne de
1761, quand il lui restait à peine soixante-dix mille hommes de troupes
r6gulières pour lutter contre l'Europe coalis6e " Jamais, amais, ma
main ne signera une paix humiliante !

Au moment de jeter la plume, je trouve dans Jomini, l'6minent écrivain
militaire, un passage remarquable et qui répond tellement à la situation

que je me croirais blamable d'ajourner seulement la citation:
" Les Guerres nationales sont les plus redoutables et rendent très-

difficiles la mission du gé6ral chargé de les conduire. C'est surtout
lorsque les populations cunemies sont appuy6es d'un noyau consiclrable de
troupes disciplinées qu'une pareille guerre offre d'immenses dilicultas.
Vous n'avez qu'une armée, vos adversaires ont une armée et un peuple
entier lv6 on masse ou du moins on bonne partie ; un peuple faisant arme
de tout, dont chaque individu conspire votre perte, dont tous les membres,
même les non-combattants, prennent int6rêt à votre ruine et la favorisent
par tous les moyens. Vous i'occupez guère que le sol sur lequel vous
campez; hors des limites de ce camp tout vous devient hostile."

1ALTUILD BOUNIOL.
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1. Travaux di Concile: la situation ; 88e congrégation.-II. Linfaillibilit6 pontiflcale ;
soumission des évques i la promulgation est complète ; tnoignages gallicans i con-
duite de l'Italie, de l'Autriche et de la Bavière.-Postulata : ci faveur des Israélites,
en faveur des nègres, sur le patronage universel de saint Joseph ; sur l'Assomption de
la sainte Vierge.

La guerre n'a -pas cess6 ; les glorieuses victimes qu'elle immole ne peu-
vent d16jà plus se compter ; il se livre des- bataillos dans lesquelles le sang
humain coule à torrents, et l'on no peut encore prévoir la fin de cette cigan-
tesque latte qui met aux prises les deux peuples les plus guerriers du
monde, L'Europe contemple ce spectacle avec stupeur ; les puissants du
jour reconnaissent que les 6v6nemonts déconcertent leur sagosse ; la main
de Dieu apparaît visible à tous les yeux. On sont avec effroi que l'heure-
de la justice a sonn6, et, au bruit de l'un clos plus magnifiques trones du
monde qui semble s'6crouler, nous n'avons pas besoin de le dire, l'on pressent
que l'on n'est encore qu'au commencement de ces Cbranlements qui vont
retentir jusqu'aux extr6mit6s de la terre, qui retentiront encore longtemps
dans l'histoire.

Est-ce là ce qu'avaient prévu ces hommes qui cherchaient à entraver
l'ouvre ocum6nique, c'ost-à-dire la r6g6nération pacifique de la chré-
tientó, ? Ils ont voulu s'opposer à l'oeuvre de Dieu, ils ont essay6 d'effrayer
ces nobles vieillards qui ne songeaient qu'au salut des peuples et des rois,
qui ne voulaient que l'expansion et le triomphe de la véritó, condition
essentielle de la libert6, de l'ordre et de la paix, et voici qu'ils contem-
plent d'un oil effir6 les ruines qui s'accumulent autour d'eux. Il y en a
encore boucoup trop, h6las ! qui s'obstinent à ne pas voir d'où vient le
mal, et qui se raidissent contre cette vérité qui les sauverait; mais les
esprits droits s'delairont, et la voix dos 6v6noments va retentir si fort qu'il
ne sera plus possible de ne pas l'entendre. Et nunc, reges, intelligite,
rrudimini, qui juclicatis terram.

Au milieu des revers qui nous afRigent, malgró ces désastres qui font
saignor nos cours, nous catholiques français, nous ne pouvons perdre l'es-
p6rance, parce que nous savons que si Dieu frappe, c'est pour guérir, que
s'il humilie, c'est pour relever. Non, la France qui produit tant de prêtres
z6lds, tant de courageux missionnaires, tant d'admirables religieuses, la
France, qui a l'oeuvre do la Propagation do la Foi, les sours de charité et
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les petites sours des pauvres, qui entretient tant d'Suvres catholiques,
qui, depuis un mois, produit tant d'actes d'héroïsme et de dévoucment sur
les champs de batailles, dans les ambulances, partout, la France, qui prie,
et qui agit, n'est pas une nation condamnéD à périr. L'épreuve ne fora
que la purifier et la grandir, et ses enfants pourront assister à ses triom-
phes, et le monde lui devra de nouveaux bienfaits, et l'Eglisc reconnaîtra
sa fille aindo. Puisse bientCt se terminer l'êpreuve ! puissent bientCt
briller les jours ce la tranquillité et ce la paix !

Ce n'est pas seulement pour leur patrie, c'est pour la sainte Eglise,
c'est pour le Père commun de leurs âmes que les catholiques français ont
à craindre en ces jours de deuil et de tarines. Mais ils savent que,
quoi qu'il arrive, l'Eglise restera ferme contre les tempetes, et ils voient
dans la sér6nité et dans la confiance de Pie IX un gage de triomphes
prochains. Pie IX reste calme, comme s'il n'y avait rien d'ébranlé ; Père
de la grande famille chrétienne, il prie pour que la paix revienne au milieu
de ses enfants, et, on le sait, il prie avec une particulière tendresse pour
la France. En même temps, il poursuit la grande entreprise qui doit etre
le merveilleux couronnement du pontificat le plus merveilleux qu'on ait
vu jusqu'à présent. Ainsi les travaux du Concile sont ralentis, mais ils
ne sont pas interrompus. Le Concile ne sera terminé qu'après l'achève-
ment de l'ouvre ; ne convient-il pas de poursuivre l'oeuvre ce la recons-
truction, pendant que les ruines se multiplient ? N'est-ce pas là ce qu'a
toujours fait l'Eglise à travers les siècles, opposant aux débordements de
l'erreur les digues de la vérité, aux ravages des passions le remède de la
morale, et travaillant à se purifier, à se fortifier dans ses membres, afin
de donner plus de force à son action salutaire sur la société ?

La quatre-vingt-septième congrégation générale a eu lieu le 13 août.
Mgr Derry, êq^cjuo de Clonfert (Irlamide) était mort le 8 aodt. Une
quatre-vingt-huitième congrégation s'est tenue le 23 aolt, sous la prési-
dence, comme à l'ordinaire, du cardinal de Angelis, doyen des cardinaux
présidents, qui se trouvaient aussi à la.sance. La messe a été c6lébrée
par Mgr Vincent Jokelfaluzy, évûque d'Albe-Royele ou Stuhlhvoissom-
bourg (Hongrie.)

Après la priòre d'usage, le cardinal de Angelis a fait part à la véné-
rable assemblée do la mort de huit des Pères du Concile arrivée depuis la
session publique clu 18 juillet, savoir :

Mgr François Fleix y Solans, archevêque de Tarragone (Espagne)
Mgr Pantaléon Monserra y Navarro, évêque de Barcelone (Espagne)
Mgr Joseph-Antoine-Remi Esteves de Toral, dvûque de Cuenca (Répu-

blique de l'Equateur) ;
Mgr Corneille Mac-Cabe, dvô d'Ardagh (Irlande)
Mgr Félix Cantimorri, 6voque de Parme ;
Mgr Joseph-Marie Severa, 6vâque de Terni;
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Mgr Piorre-Cyrille d'Uriz-y-da-Labairù, 6vêque de Pampelune et
Tudela (Espagno);

L'assembl6o s'est ensuite occup6e du schema de discipline ecl6siastiquo
mis on d6lib6ration : de sede episcopoli vacante. Le rapport sur le schema,
sur les r6solutions de la d6putation do la discipline ceclsiastique et sur les
amendemonts proposds par les Pères, a été fait par Mgr Michel Paya y
Rico, (vêque de Cuenca (Espagne). Ont ensuite pris la parole: Mgr
François Gandolfi, 6 voque de Corneto et Civita-Vocehia, et Mgr François
do Sales Crespo y Bautista, évêque d'Archis in part[is; après quoi la
discussion sur l'ensemble du schema a été close.

Sur le premier chapitre ont parld :
Mgr Pierre-Marie Ferri, 6vâquo de Casalo
Mgr François Zunnui Casula, 6v6cque d'Ales et Terralba (Sardaigne);
Et Mgr Pierre-Marie do Lacerda, 6vêque de Saint-S6bastion de Rio-

Janciro.
Sur le deuxième chapitre
Mgr Joseph Caixal y Estrade, 6vêque d'Urgel (Espagne)
Mgr Pierre-Marie Forri, évêque do Casale;
Mgr François Zunnui Casula, évIue d'Ales et Terralba;
Et Mgr Pierre de Lacerda, éveque de Saint-Sébastion de Rio-Janeiro.
Enfin, sur le troisième chapitre, un seul orateur a pris la parole: Mgr

Antoine de la Trinit6 de Vasconcellos Pereira de Mollo, 6vêque de Lam go,
on Portugal.

La discussion 6tant alors tormin6e, le cardinal de Angelis a, selon le
règlcont, renvoyé le schema à la commission de discipline ecclésiastique,
pour qu'elle examine les observations pr6sontèos et les amendemonts pro-
posés, et on tienne compte, s'il y a lieu, dans la nouvelle rüdaction qui
devra être distribu6e aux Pères du concile avant le vote on congrégation
générale. Il n'y a pas ou de jour fix6 pour la congrégation suivante qui
s'est tenue le 1er septembre ; nous ne connaissons pas encore les détails.

Cent vingt-quatre Pères assistaient à la congrégation du 23 août.
Il y a quelques jours ont 6t6 distribu6es aux membres de la d6putation

de la disciplino do nouvelles pièces relatives aux travaux qui leur sont
soumis, entre autres la synopsis ou r6sum6 des discours prononcés dans les
congr6gations pr6códontos sur le schema de vite honestate clericorum.

II

La grande question de l'infaillibilit6 pontificale, si magnigfiqnment r6so-
lue à la gloire cie la vérité et à la joie dos fidèles enfants de l'Egliso, con-
tinue toujours d'occuper les esprits qui trouvent encore moyen de penser
à autre chose qu'à la guerre. C'est avec bonheur qu'on voit les évques
qui avaient d'abord ët6 oppos6s à la d6finition, envoyer les uns après les
autres leur acte de foi au Saint-Père, ou publier leur foi dans des
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lettres pastorales spóciales. On a reçu les plus consolants renseignements
sur les dispositions de ceux clos 6vtquos de Hongrie et d'Autriche qui
s'6taient montr6s les plus ardents contre lPopportunit6 de la d6finition;
Pon annonce une r6union à Fuilda des 6vêqus d'Allomagne, et Pon ne
saurait doutor qu'il ne sorte do cette assemblée un acte qui montrera
l'unanimit6 dle la foi dle tout l'6piscopat allemand, mnalgr6 los odieuses insi-
nuations de certains journaux, parmi lesquels se distingue toujours la

azette d'Augsbourg, Porgane aujourd'hui le plus important et le plus
violent du prussianisme et de Panti-catholicisme.

On sait que les deux seuls 6vqcues qui ont vot6 non placct dans la ses-
sion du18 Juillet, avaient aussitOt fait acte de la soumission la plus entiòre à
la décision du concile, confirm6e par le Pape. Voici ce qu'écrivait l'un
d'eux, Mgr. Louis R1iccio, évoque de Cajazzo (royaume de Naples), à
1' Unità cattolica de Turin, dòs le 24 Juillet :

" Dans le numéro 167 de votre journal, vous avez donn6 les noms des
deux óvêques qui ont répondu non placet i la constitution dogmatiquo pro-
mulgu6 dans la quatrième session du concile ocum6nique Cdu Vatican. Je
suis l'un d'eux, et d6sirant que mon vote ne puisse donner lieu à de
fâcheuses interprétations, je m'empresse de dcliarer dans le même esprit
de sinc6rité et die soumission avec lequel, interrog6 par l'Eglise, j'ai r5pon-
du non placet, qu'aussitêt après que l'immortel pontife Pie IX out confir-
mé la dite constitution, je me jetai à genoux On disant de toute mon Zâme
credo. Je m'unis ensuite cie tout cosur à Sa Saintet6 et aux Pères du
Concile, rondant grâces à Dieu par le chant du Te .D)n, et je promis de
d6fendre avec l'aide de Dicu la dite constitution et on particulier l'infail-
libilité des successeurs de Saint Pierre, même s'il le fallait au prix CIe ma
vie."

"l Veuillez avoir la complaisance d'ins6rer cette lettre dans votre journal
pour la plus grande gloire do Dieu et de la foi que je professe, et croyez,
etc."

Sur le fait de la promulgation, il ne peut y avoir de doute. Dûs là
qu'une vérité de foi est cortainement connue des fidèles, par quelque moy-
en quo cetto connaissance certaine leur parvienne, ils sont tenus de l'ac-
cepter; comment pourrions-nous rester enfants de l'Egliso on refusant
d'admettre une vérit que nous savons, de science certaine, avoir ét6 rv616e
de Dieu ? Le simple bon sens suffit donc à r6soudre cotte question. Mgr.
Póvêque de Dovorley, on Angleterre, vient d'adresser à son clerg6 une
circulaire dont le passage suivant ne laisse aucun subterfuge aux arguties :

" Vous avez, dit le v6n6rable pr6lat, ét6 inondés, pendant le cours des
discussions pr6liminaires du Concile, par des rapports faux et entièrement
fabuleux sur ses délib6ra tions ; mais, comparativement, c'était des rapports
innocents ; il n'en est pas ainsi clos assertions et des propositions qui sont
maintenant r6pandues de tous cût6s. , Il importe que nous vous prémunis-
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sions contre, et, par vous, que nous prémunissions vos peuples.
11 faut bien se mettre dans l'esprit que c'est maintenant la foi qui est en

question et la foi n'admet pas le doute; la témérité et la négligence la
blessent également.

Quant au point en question (l'infaillibilité), tenez pour certain que la
définition est sans retour ; le monde ne peut s'attendre à ce qu'elle soit
révisée et discutée de nouveau, comme si elle avait besoin de changement
ou de modification ; elle n'aura pas d'autre promulgation que la publica-
tion qui en a été déjà accomplie dans la citê éternelle, elle n'a pas besoin
d'autre chose pour sa parfaite validité, et maintenant elle oblige la cons-
cience de tout enfant de l'Eglise du moment où elle arrive à sa connais-
sance. La doctrine qu'on pouvait, il y a quelques semaines, mettre on
question sans être hérétique, est maintenant matière de foi catholique ; c'est
une condition pour 8tre membre de l'Eglise catholique ; elle est sur le
même rang que la doctrine de la présence réelle de notre Divin Sauveur
dans la sainte Eucharistie, que la doctrine de l'existence de Dieu le nier,
ou on douter sciemment et volontairement, c'est faire naufrage dans la foi."

Mgr. l'6vêque dc Saint Claude, dans une lettre pastorale adressée à
tous ses diocésains, émet la même doctrine :

" C'est une erreur de croire, dit-il, que les décisions de l'Eglise ne sont
consciencieusement obligatoires que lorsqu'ellos arrivent à la connaissance
du clergé et des fidèles parles voies officielles dans le sens occlesiastique,
c'est-à-dire par les communications dos évêques. Elles sont promulguées
par le souverain pontife ; il n'y a jamais eu et il ne saurait y avoir d'autre
promulgation. De leur cté, les évêques réalisent cette promulgation on
les faisant connaîtro à leurs diocésains, elles n'ont nul besoin de la publi-
cation épiscopale pour être obligatoires ; elles acquièrent cette valeur par
cela même et aussitôt qu'elles sont connues

Citons encore ce passage de la même lettre :
Ainsi, désormais, plus de gallican, plus d'ultramontain-. il n'y a plus par

toute la terre, dans les contrécs les plus reculées, au delà des mers les plus
lointaines, on Europe, en Asie, en Afrique, dans les deux Amériques et
dans l'Océanie, que dos chrétiens, que des catholiques, que dos frères, que
cles enfants d'un mêmo pâre qui est Dieu, que des enfants d'une même
mère qui est l'Eglise catholique, apostolique et romaine, hors du sein de
laquelle il n'y a dans le monde ni règle de foi, ni certitude de vérité, ni
sécurité de salut pour les âmes.

" Par conséquent encore, plus de gallicanisme, plus d'ultramontanisme
sortons de Penceinte étroite et resserrée de l'Eglise d'une nationalité quel-
conque, quelque respectable que puisse être son glorieux passé. On étouf-
ferait sous sa tiède atmosphère; il faut à tous le grand air, l'air pur et vital
qu'on respire dans l'espace incommensurable d'une Eglise divinement uni-
verselle répanduo sur toute la terre et embrassant dans sa vaste étendue
et tous les mondes et tous les siècles."
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Est-ce donc, d'ailleurs, comme le dit M. de Beust, et comme le disent avec
lui tous ces soi-disants penseurs qui concluent de la définition dC l'infailli-
bilitó à la séparation absolue de l'Eglise et de l'Etat, est-ce donc que le
nouveau dogme mène à cette conséquence ?

" A nos yeux, ditMgr. de Saint Claude,la société n'est point à faire dans
notre chère patrie ; elle est toute faite ; elle ne saurait être constituée sur
des bases nouvelles sans produire de désastreuses perturbations. Elle
marche ainsi depuis les jours glorieux de Constantin et de Charlemagne,
de temps en temps peut-être avec quelques tiraillements, mais légers, mais
insignifiants, mais auxquels il faut s'attendre dans les conditions de l'huma-
nité, mais incapables du reste d'ouvrir l'abîme des révolutions, qui ne nous
inspirent que de l'horreur et de l'effroi. Et pourquoi ? Parce qu'elles
mettent tout on péril dans la société, et le travail, et le commerce, et l'in-
dustrie, et la paix, et la famille, et la propriété, on un mot tout ce qui fait
la richesse des nations et la félicité clos peuples, et Pon sait que les ensei-
gnements de l'Eglise en sont encore l'appui le plus ferme, la base la plus
solide.

"N'est-ce pas cette alliance si désirable, si profitable, si éminemment
sociale, qui, après plusieurs années d'anarchie, de spoliations et de meurtres,
où, comme on l'a dit avec raison, l'honneur français s'était réfugié dans
les camps et les armées, inspira -Napoléon ler, alors premier consul, dans
l'heureuse conclusion d'un concordat avec le souverain Pontife régnant au
commencement de notre siècle ? Oui, elle faisait connaître à ce grand
génie, sur le théâtre même de ses combats et de ses conquêtes, le pouvoir
infaillible du Pape, l'infaillibilité du Pape, dans un acte qui brisait l'antique
hiérarchie de l'Eglise, qui renversait complêtement l'ancien épiscopat fran-
çais.

Donc, pour les esprits ayant la véritable intelligence de leur époque, il
doit, ce nous semble, être évident qu'à l'occasion de la simple définition
d'une vérité qui a été de tous les temps, qui a reçu la sanction des âges,
qui n'a jamais cessé d'être en vigueur, de faire la vie de l'Eglise, qui, en
dêfiitive, n'est propre qu'à relever et affermir le pouvoir cie quelque ordre
qu'il soit, religieux et politique ; dans dos jours où nous avons été 6mu de
la crainte de voir celui-ci incliner vers sa chute, une rupture serait une
inconséquence et une calamité des plus funestes."

Ceux-là sont dans une erreur complète, qui croient avoir le droit de sus-
pendre leur adhésion jusqu'au jour où tous les décrets du Concile seront
réunis en un seul recueil et revêtus de la signature du Pape et des évêques,
ou du moins jusqu'à ce que chacun de ces décrets soit porté offciellement
par les évêques à la connaissance de tous les fidèles. Il est certain que
la souscription des évêques n'est pas nécessaire pour obliger les consciences;
la signature est un témoignage solennel et authentique du suffrage de l'as-
semblée, mais ce qui fait la force du décret conciliaire, c'est le vote émis
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de vivo voix et la conifirmation du Souverain Pontife. " Quand, dit fort

bien le R. P. Desjardins (1), quand le d6cret a été discutó et vote par les
Pères, et que le Pape, de son autoritó souveraine, confirme la sentence
do ses frères dans l'épiscopat, la définition est complòte ; il ne manque
rien de ce qui peut donner la force au jugement du Concile. Que l'assem-
bldo se sépare après la publication du dcéret, ou qu'elle continue ses tra-
vaux ; que les définitions soient réunies ou isolées ; qu'elles aient reçu la
souscription du Pape et des évêques, ou qu'elles ne l'aient pas encorc, tout
cela est un pur accessoire qui n'affecte en rien la substance même du juge-
ment. Ce qu'il y a d'essentiel, c'est la sentence du Concile et la confirma-
tion du Pape. La Constitution dogmatique est donc obligatoire et défini-
tive, dûs l'instant ou le Pape fait connaître son adhésion à la sentence du
Concile. Et c'est bien ainsi qu'en a jugé la cour (le Roine. Non seule-
ment, au jour de la session solennelle, le Pape a prononcé la clause authen-
tique d'approbation ; niais aussitût après, il a ou soin que la Constitution
iPastor ceternus, revêtue de sa signature et de celle du secrétaire du Con-
cilo, fût affichée on tous les endroits où l'on a coutume cd promulguer les
lois pontificales, c'est-à-dire aux portes de la basilique Vaticane et au
champ de Flore. Il a donc regardé la Constitution comme ayant déjà
toute sa force, bien qu'elle ne soit pas encore revêtue de la souscription dos
Pères."

A ceux qui voudraient encore élever les objections, il est facile d'oppo.
ser cles témoignages qui ne peuvent être suspects, puisqu'ils viennent die
docteurs très-estimés parmi les gallicans. " Si, dit Tournely (2), pour
rendre obligatoires les lois ecclésiastiques, il est nécessaire qu'elles soient
promulguées dans les provinces, les canons de foi définis dans les conciles
pourront donc n'être pas admis par ceux chez qui ils n'auront pas été
publiés." Il résout cette difliculté en disant: " Il n'en est pas ainsi. Car
ce qui a été déclaré vérité de foi est utile partout, et doit toujours ûtre
reçu comme la parole de Dieu. Il faut done y adhérer aussitôt que la
définition est srcennt connue, soit par une promulgation formelle, soit de
toute autre manière. B]ailly, dans son recueil de théologie qui a été mis
à P'Lcdex, l'abbé Lequeux, dans son livre de droit canon aussi mis à l'indezx
à cause de ses doctrines gallicanes, sont du même avis que Tournely, et
l'un des professeurs les plus éstimés de Saint Sulpice, M. Icard, dit à son
tour (3) que, " pour les constitutions dogmatiques (lu Pape, tout le monde
est d'accord à les regarder comme obligatoires ds qu'on sait avec certi-
tude qu'elles sont émanées du Saint Siége, et qu'il n'est pas nécessaire
qu'elles soient publiées d'une manière particulière dans chaque province."
Ces principes s'appliquent incontestablement à la Constitution Pastor æter-

nus.

(1) B.ulletin du Concile.
(2) Traitd des lois cbap. V.
(3) Prleciones juris canonici.
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Dire que Pinfaillibilité pontificale, telle qu'elle a 6t6 d6finie, est une
vé-rit6 de foi, c'est dire qu'elle a toujours ét6 crue- dans l'Eglise. Il n'y
a donc rien (le nouveau dans 'Eglise ; il n'y a pas une vérité de plus,
mais il y une nouvelle lumière projet6e sur une vérité admise CIO tout
temps, il y a une cause de moins de divisions et de dissidences parmi los
catholiques, par conséquent une plus grande force pour l'Eglise. Les gou-
vernements qui pr6toenlct que les rapports entre l'Egliso et particulière-
mont entre le Saint Si6,g et l'Etat sont chang6s du tout au tout par la
d6finition de l'infaillibilit6 pontificale, sont donc CIe mauvaise foi ou par-
faitement ignorants. Nous ne croyons pas à l'ignorance du gouvernement
de Florence, ni à celle des théologiens ou soi-disant tels qui inspircnt les
dépGches des gouvernements de Vienne et de Munich. Nous pouvons assu-
rer que ces gouvernements se trompent, s'ils comptent sur la connivence
des évques, et nous sommes heureux de pouvoir penser au nioins, au
milieu clos infortunes qui nous c.ccab1lent, que ni le gouvernement d'avant-
hier, ni celui d'hier n'ont suivi sur ce point, en France, ceux d'Italie, de
Bavière et d'Autriche. Le gouvernemont libéral de Bavièro a rétabli le
place1 royal, ce qui est très-libhral, on le sait ; le gouvernement libéral
d'Autriche abolit le concordat ; c'est aller jusqu'à la violation des trait6s
les plus solennels. Nous ne parlons pas du gouvernement d'Italie, qui est
assez connu. Espérons que la libert6 continuera d'être mieux respectde
en France, et qu'on n'y étouffera pas la libert6 rcligicuse, la liberté des
consciences au nom de la libert6 libérale.

III.

Pendant que des milliers d'hommes s'&gorgent les Pères du monde
catholique songent à r6tablir los principes sur lesquels la paix peut solide-
ment se poser. Outre les nestions qui leur sont soumises, ils en exami-
nont d très-importantes, qu'ils présentent ensuite à l'approbation du Saint-
Pùre et aux délibérations de la sainte assemblée sous la forme de pétitions
ou postulata. Plusieurs de ces postulata touchent à des questions qui
paraîtront peu opportunes à ceux qui ignorent les rapports merveilleux
qui unissent le monde surnaturel au monde social ; les enfants de 'Eglise,
les hommes de foi on jugent autrement, et l'histoire de la sociét6 chr6tienne
est là qui vient confirmer leur jugement.

Voici d'abord un postulatum on favour des Isra6lites ; oremtus et pro

perfidis juclei., dit l'Eglise au vendredi-saint, et les signes du temps som-
blent montrer que les prières de l'Eglise ne tarderont pas à être cxaucdes.
Ce postulatum, sign6 par cinq cent 6vêques, est venu à la suite d'une sup-

plique pr6sont6e aux Pères par MM. les abb6s L6mann, du diocèse de
Lyon, ces deux frères, enfants d'Abraham et devenus enfants de l'Eglis,
qui brûlent du zòle le plus ardent pour le salut de leurs frères. Le postu-
latum est ainsi conçu:
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Au saint concile cecuménique du Vatican.-Les Pères soussignés de-
mandent au saint concile cuménique du Vatican, dans une humble et
pressante prière, qu'il daigne aussi pré venir par une invitation toute pa-
ternelle la très-infortunée nation d'Israël, c'est-à-dire qu'il exprime le vou

que, fatigués enfin d'une attente non moins vaine que longue, les Israélites
s'empressent de reconnaître le Messie, notre Sauveur Jésus-Christ, véri-
tablement promis à Abraham et annoncé par Moïse, achevant et couron-
nant ainsi la religion mosaïque, sans la changer.

Motis cl postulatum. - D'une part, les Pères soussignés ont la très-
ferme confiance que le saint Concile aura compassion des Israélites, parce
qu'ils sont toujours très-chers àZ Dieu, c' cause de leurs pè'res, et parce que
c'est d'eux qu'est né le Christ selon la chair.

D'autre part, les mômes Pères partagent la douce et intime espérance
que ce voeu de tendresse et d'honneur sera, avec l'aide de l'Esprit-Saint,
bien accueilli par plusieurs des fils d'Abraham: parce que les obstacles qui les
arrêtaient jusqu'à ce jour semblent de plus en plus disparaître, depuis
qu'est tombé l'antique mur de séparation.

Fasse donc le ciel qu'au plus tft ils acclament le Christ, en lui disant :
losanna au fils de Dieu! Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur!

Fasse le ciel qu'ils accourent se jeter entre les bras de l'Immaculée
Vierge, qui, déjà leur sour selon la chair, veut être leur mèere selon la
grâce, comme elle est la notre

MM. Lémann ont recueilli, comme nous l'avons dit, cinq cent six signa-
turcs épiscopales; les vénérables signataires appartiennent à toutes les
parties du monde, à tous les pays. Il semble que ce sont ainsi tous les
pasteurs qui cherchent à ramener dans l'unique bercail toutes les brebis
errantes d'Israël.

On a raconté de touchants détails de l'audience accordée par Pie IX
aux deux frères, lorsqu'ils vinrent lui présenter ce .Postulatum avec les
nombreuses signatures dont il est revêtu. " Voilà les deux frères israé-
lites, dit Sa Sainteté, les deux prûtres qui ont beaucoup de zèle pour le
salut de leur peuple. Oui, mes enfants, vous êtes fils d'Abraham, et moi
aussi. Ah ! pour recueillir toutes ces signatures, vous avez dû bien mar-
cher, bien vous fatiguer.' Les cieux frères répondirent " Oui, très-
saint Père, nous avons bien marché; personnifiant on nous tout notre peuple,
nous étions le Juif errant, et le Juif errant à terminé ses courses en mon-
tant les escaliers de tous les évêques réunis à Rome. A Rome, nous
avons fait une dernière fois le tour du monde." Et Pie IX reprit avec
tendresse: " Mes enfants, j'accepte votre postulatum. Je le remettrai
moi-même au swcrtaire du Concile. Oui, il convient, oui, il est bon
d'adresser aux israélites quelques paroles d'exhortation et d'encourage-
ment. Votre nation a dans les Ecritures clos promesses certaines dO
retour. Si la vendange ne peut pas se faire encore tout entière, que le
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ciel nous accorde au moins quelques grappes." Puis il bénit affectueuse-
ment les deux frères, en leur laissant ce précieux encouragement: " Vous
travaillez pour votre peuple, c'est une vocation. Vous voulez faire pour
eux ce qu'a fait Moïse : les délivrer."

Un autre Postulatum s'occupe du sort des nègres. Ce Postulatun,
daté dle la fate du Sacré-Cour de Jésus, et soumis à la signature des
vénérables Pères du Vatican, est précédé d'un rapport très-touchant
signé par le R. P. Daniel Comboni, missionnaire apostolique de l'Afrique
et préfet des nègres de l'Egypte. Voici le texte du Postulatun:

Les Pères soussignéscemandent humblement, et avec les plus ferventes
prières, au concile ocuménique du Vatican, qu'après avoir porté ses
regards sur tout l'univers et avoir pourvu aux besoins de tous, il daigne

jeter au moins un regard de compassion sur l'intérieur de l'Afrique, de ce
pays qui, frappé dos calamités les plus graves, occupe une superficie plus
de deux fois aussi grande que celle de l'Europe, et qui renferme des
centaines et dcs centaines de milliers, c'est-à-dire la dixième partie de
tout le genre humain.

L'apostolat catholique a de tout temps fait les plus grands efforts pour
amoner l'entrée de l'Afrique dans le sein de la véritable Eglise de Jésus-
Christ. Et on effet une grande partie de la terre africaine, celle qui
touche à la mer, se voit occupée par plusieurs vicaires apostoliques, par
une préfecture apostolique et par un certain nombre de diocèses. Mais
les régions centrales de l'Afrique restent à peu près inconnues jusqu'à ce
jour, et, quoique la sacrée congrégation de la Propagande, dans ces dor-
niers temps surtout, se soit occupéo de cette situation avec une admirable
sollicitude, ces régions centrales sont toujours plongées dans la misère et
sont pour ainsi dire abandonnées, sans pasteur, sans Jglise, sans foi.

" Les choses étant ainsi, les Pères soussignés conjurent très-instamment
le saint Concile ocuménique de vouloir bien, sous forme d'une bienveil-
lante exhortation conciliaire, ou de toute autre manière, engager les 6ve-
ques à envoyer de leurs diocèses à cette vigne du Seigneur qui est aban-
donnée, soit de dignes ouvriers de l'Evangile, soit quelques autres et, s'il le
juge opportun, d'user de sa haute autorité pour faire un solennel appel à
tout l'univers catholique en faveur de ce malheureux pays, pour recom-
mander cette céleste et sainte affaire, et pour demander le secours efficace
de tout le peuple chrêtion afin de mettre un terme à ce grand mal."

.Motifs de ce Postulatum-1° La plus ancienne des malédictions qui
ait jamais été prononcée contre un peuple, frappe encore les infortunés
Chamites, et les régions de l'Afrique centrale, qui sont brûlés par le soleil,
sentent plus fortement que les autres la force de cette -malédiction.
C'est pourquoi, bien que notre sainte Mère l'Eglise n'ait rien omis, et n'ait
été arrûtée ni par les fatigues ni par la grandeur de l'entreprise, pour
éloigner cette malédiction, cette malheureuse race des Nègres reste encore
soumise à l'horrible empire de Satan.
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2 Comme il est établi que la solennelle bn6diction de la nouvelle
Alliance Oflaco toutes les malédictions de l'ancienne, la parole du concile
oecumdnique sera l'annonce très-noble dce l'approche du temps où toutes ces
choses arriveront.

Oh ! veuille le ciel que l'Afrique puisse participer au prochain triomphe
de lEglisc

Oh ! veuille le ciel que dans le diadème céleste qui couronne laiguste
tête de la vierge Mère de Dieu, conçue sans la tache du péché, la race
cles nègres unis à Jésus-Christ resplendisse désormais, comme une perle
noire et brillante au milien des autres pierres précieuses

En ces temps si pleins d'angoisses et de troubles, les fidèles tournent les
yeux vers los protecteurs de l'Eglisc dans le ciel."

Mgr l'óvque re dBeauvais écrivait de ome, le 19 mars, au clergé de
son diocèse " C'est au jour de la fête de notre glorieux patron saint
Joseph que nous nous procurons la consolation cie vous écrire. De concert
avec un grand nombre de nos vénér6s collègues nous avons présenté une
humble supplique à notre saint-Pêro le Pape, dont la dévotion toute
sp6ciale envers saint Joseph nous est connue, pour lui exprimer le dlsir de
voir notre auguste patron, l'humble mais glorieux chef de la. Sainte-
Famille, le protecteur de notre adorable Sauveur pendant son enfance et
son adolescence, le protecteur, en vertu d'un saint mariage, de l'immaculée
Viergo0 Mario, solennellement déclard Protecteur i de la sainte Eglise.
Nous avons 6galomlont demandó que son culte soit, dans la liturgie sacrée,
environné d'un nouvel éclat. iNous ne savons encore quelle résolution Sa
Sainteté jugera à propos de prendre ; nous l'attendons, et nous la rece-
vrons avec le plus profond respect. Vous prierez avec nous, bien aim6s
Frères, et vous engagerez les âmes pieuses à prier que le Dieu qui exalte
les humbles daigne glorifier son serviteur fidèle par la bouche de Sa Sain-
tot6 >e IX. Le clécret que nous sollicitons contribuerait puissaunent,
ce nous semble, à augmenter parmni les chrutiens une dévotion qui, on
prenant depuis un certain nombre cl'an6es un merveilleux accroissement,
a produit les fruits les plus précieux."

Une containe die Pères ont sign6 le Postulatun où ils demandent
1° Que le culte public de dulie soit accordé à saint Joseph après celui CIe
la sainte Vierge ; 2° que saint Joseph, à qui la tutelle CIe la sainte
Famille a été confide par Dieu, soit regard6 comme le premier patron de
l'Eglise après la bienheureuse Vierge.

Un cles vSux les plus ardents des fidèles catholiques est de voir do
nouveaux honneurs accordés à la sainte Vierge par la d6finition dogma-
tique de l'Assomption corporelle de Marie au ciel. Le R.P. Louis Vaccari,
dos b6nddictins du Mont-Cassin, a r6digé un Postulatum qui établit
fortement les motifs et l'opportunité d'une dé6finition do cette vérité.

L'Egliso enseignante et (nseignl, dit-il, en Occident et on Orient, a
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.fait profession, dés l'origine et dans tous les temps, d'admettre l'Assomp-
tion corporelle de la Mòre de Dieu. Mais un fait de ce genre, savoir,
qu'une créature humaine est en corps dans le ciel, ne peut-êtro connu ni
par les sens, ni par une voie ordinaire. Si la sainte Ecriture nous apprend
qu'IIónoch et Elie ont été enlevés dans le ciel, il ne faut pas en conclure
qu'ils ont le bonheur de la vision intuitive. L'Assomption corporelle de
la bienheureuse Vierge Maric appartient dès lors au domaine certain de
la foi, ou ce ne serait qu'une vaine crédulité, ce que personne ne pourrait
dire sans impiété. Ainsi, cette vérité nous vient de la tradition divine
apostolique, c'est-à-dire elle a sa source dans la révélation. Ce fait
glorieux a pu être révélé à l'évangéliste saint Jean, après la mort de
l'auguste Mère..

Des raisons théologiques d'un poids décisif militent en faveur de ce
sentiment pieux. Si la chair du Christ est la chair cie Marie, de mime
que celle-là n'a pas connu la corruption, de même celle-ci ne l'a point
subie. La Conception Immaculée est égaloment un fondement de cette
vérité. Si Marie a éto prósorvée de la tache du p6ch6 originel, elle a
dû au mêmO titre être exempte de la corruption de la chair. Nous passe-
rons sous silence d'autres arguments. Puisque la Bienheureuse Viergo
est la reine des A il ne serait pas convenable que les esprits ang6-
liques fussent cn possession de la gloire béatifique dans leur nature
parfaite, tandis que Celle qui est leur Reine devrait attendre le jour du
dernier jugenent pour ûtro admise à la vision intuitine dans son corps."

Le R.P. Vaccari expose ensuite la raison d'opportunité: 1° La sainte
Eglise chante de la bienheureuse vierge Marie : Seule, vous avez
brisé toutes les hérésies dans le monde entier. Dès lors, cette définition
dogmatique, bien loin d'être pour les hérétiques un pr6texte de s'endurcir
dans l'orreur, sera plutôt un moyeu dle grâce qui permet d'esp6rer de les
voir rentrer dans le bercail de Jésus.Christ. 20 Ce décret si consolant
sera une nouvelle prouve de cet article du Symbole : je crois la résurre-
tion de la chair : il dissipera par sa lumière une des grandes plaies de
notre époque, le malheur du mat6rialisme et de l'indiEdence religieuse.
L'Eglise fera retentir sa voix comme une trompette à toutes ces Wmes

plongées dans un sommeil de mort: Elevez vos coeurs en haut. 3° Cette
nouvelle auréolo de lumière achèvera de former le grand cycle des gloires
de la vierge Marie au sein de l'Eglise militante. 40 Le saint Concile ocu-
mnénique, premier du Vatican, a commencé sous les auspices de l'auguste
Marie conçue sans la tache du péché. En rendant ce glorieux hommage
à la mòre de Dieu, il est permis d'espérer que, par sa protection, il achà-
vera promptement et leureusenent l'œuvre qu'il doit accomplir.

Puisse ce Postulatum être accueilli par le Concile ! Jamais le monde
n'a eu plus besoin de la puissante protection de la sainte Vierge. La
France catholique toute entière acclamerait la définition, cette France
catholique qu'on a si justement appelée le royaume de Marie, regnum
Gallice, regnum Marie, et qui tourne on ce moment ses regards affligés

,vers la Mère de miséricorde et le Secours des chrétiens.
J. CHANTREL.
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POUR MoNTREAL.

Nous avons dit plus haut, page 722 que M. de Maisonneuve et M. de la.
Dauversiòre enrflèrent pour Villemarie cent cinquante-quatre hommes,,
dont cent dix-huit passòrent leurs contrats d'engeient à la Flòche, devant
de Lafousse, notaire de cette ville, dans les mois de mars, avril et mai
1653. Le 20 juin suivant, le vaisseau qui portait la recrue étant dans la
rade de Saint-Nazaire, près de Nantes, le notaire ]elliotte se transporta
à bord ce navire et dressa un acte par lequel cent trois de ces hommes
reconnurent avoir reçu diverses sommes, formant en tout onze mille
soixante-dix livres, en avancement des gages que le Compagnie de Mon-
tr6al s'6tait oblig6e de leur donner à chacun tots les ans. Il paraît que.
plusieurs, après s'8tre enrôl6s, se désistèrent ou furent empêchés de partir
alors: On peut d'ailleurs pr6sumer que quelques autres qui s'6taient
d'abord eibarqu6s, voyant ensuite le danger imminent où les exposait le
mauvais 6tat du vaisseau, qui les obligea enfin de relâcher, profitèrent de
cette circonstance pour d6serter la recrue. Du moins, ce fut pour rendre
leur d6sertion plus difficile, que M. de Maisonneuve les mit tous dans une
île, en attendant qu'il se fût pourvu d'un autre vaisseau. Quoi qu'il en
soit, de cent cinquante-quatre qui s'6taient enrôlés, il n'y en eut que cent
treize qui passèrent la mer ; et la maladie, pendant la traversée, ayant
emporté huit de ces hommes, la recrue, en arrivant on Canada, ne fut plus
composée que de cent cinq soldats effectifs, ainsi que l'assure M. de ]3elmont..

Comme tous étaient pleins de résolution et en état de porter les armes,
Is prirent part à une multitude de petits combats, dans lesquelles vingt-
un ou vingt-deux do ces braves succombèrent, de ce nombre sept ou poùt-
être huit qui périrent, en 1660, dans lac6lèbre action diu Long-Saut.(1) Un
grand nombre d'autres qui survécurent aux précédents furent sans doute
grièvement blessés en combattant et mis hors d'état de service, par suite
de leurs blessures. C'est ce qui peut expliquer pourquoi, lorsque M. de
Maisonneuvc établit, en 1663, la milice de la Sainte-Famille, dans laquelle
cent quarante colons entrèrent aussitôt, il n'y out dans ce nombre que-
trente-un des hommes de la recrue de 1653, quoique environ quatre-
vingts, qui en avaient fait partie, fussent encore vivants.

Voici maintenant le rOle général des cent cinquante-quatre hommes qui
s'engagèrent pour faire partie de cette c6lèbre recrue de 1653, qui, sous.

(1) L'astérique • désigne ceux qui, en 1G60, péririreut dans la célèbre affaire du
Long-Saut.
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la conduite de M. de Maisonneuve, sauva toute la colonie Française, en
volant au secours de l'île de Montréal; et nous indiquerons ceux d'entre
eux qui, en 1663, s'enr8lèrent dans la milice de la Sainte-Famille.(1) Quel-

que monotone que puisse paraître cette nomenclature, on nous permettra
de la donner ici dans son entier, en considération de ceux qui devront y
trouver la souche de leur famille en Canada, et la désignation des lieux
particuliers de l'ancienne France d'où ils tirent leur origine.

ANSELIN-Pierre, d'Abbeville, en Picardie.
AUDU-Jacques, de Paris.
AvIssE-François, qu'on pense avoir été originaire Paris.

BALUE-Jacques, résidant à Chasteau, en Anjou, ou chateau-la-Val.
lière, aujourd'hui département d'Indre-et-Loire, chef-lieu de canton, dans
l'arrondissement de Tours.

BARBoUsoN (De)--Valric, de Clermont en Bassigny.
BARIDET-Michel, de la. paroisse de Vilaines, près de la Flèche, aujour-

d'hui dans le département de la Sarthe, arrondissement de la Flèche, can-
ton de Malicorne.

BARIEAU-Pierro, de la ville de la Flèche.
BASTARD-YeS. On ne connaît pas le lieu de son origine, ni les cir-

constances de ses engagements. Ce brave colon fut tu l'année suivant par

les Iroquois, le il octobre, et inhumé le lendemain à Villemarie.
BAUDOI---Olivier. Nous ne connaissons ni les circonstances de son.

engagement, ni le lieu de sa naissance.
BAUDRY-Antoine, de Chemiré en Charnie, pays du Maine, aujour-

d'hui département de la Sarthe, arrondissement du Mans, canton du Lou6.
BEAUVAIs-Pierre, de la paroisse d'Avenières, près Laval, aujourd'hui

département de la Mayenne, arrondissement et canton de Laval.
BELLANGER-René, de St. Colombo, aujourd'hui département de la

Sarthe, arrondissement et canton de la Flèche.
ELIoT-O-Charles-Jean, de la paroisse de Saint-Jean de Lamotte, aujour-

d'hui département de la Sarthe, arrondissement et canton de Pontvallain.
* * BENIT-Paul, de la ville de Nevers. Il fut l'un de ceux qui, en

1663, s'enr3lèrent volontairement dans la milice de la Sainte-Famille pour
la défense du pays.

BESNARD-René, de Villiers-au-Bouan, près Chasteau, en Anjou, aujour-
d'hui Villiers-au-Bouin, département d'Indre-et-Loire, arrondissement de
Tours, canton de Château-la-Vallière.

BIARDs-G-illes, de la Flèche, faubourg Saint-Jacques.
BITEAU-Louis, dit Saint-Laurent, natif de la paroisse de Clermont,

aujourd'hui arrondissement et canton de la Flèche.' A Villemarie, il
entra dans une pieuse association de braves colons qui se dévouaient à

(1) Les deux désignent ceux qui, en 1663, s'étaient enrôlés dans la milice de la
Sainte-Famille.
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faire la garde, au péril de leur vie, pour défondre celle des travailleurs,
avant que M. de Maisonneuve eût établi la milice de la Sainte-Famille, et
mourut le 15 février 1658.

BoiviN--Jacques, do la paroisse de Sainte-Colombe, aujourd'hui arron-

dissement et canton de la Flèche.
BoNYo--René, de la ville de Dijon.
BoNNEAU-Jean, fils de Michel Bonneau, de la Flèche, faubourg St-

Jacques.
BOUCIAR-Etienne, né à Paris, paroisse Saint-Paul, maître chirur-

gien, domicilié à Epernon.
BOUDU (ou BouIdu)-René, de la paroisse de Souvigné-sous-Chasteau,

en Anjou, aujourd'hui Souvigné tout court, département d'Indre-et-Loire,
arrondissement de Tours, canton de Château-la-Vallière.

BOULLAY-Augustin, de la ville du Mans.
BOUTELoU-Jacques, de la paroisse de Montigue, aujourd'hui d6parte-

-ment de la Mayenne, arrondissement et canton de Laval.
BoUVIER--Michel, de la Flèche, faubourg Saint-Germain.
Bouzú (ou Bruz6)-Pierre natif de Sablé, aujourd'hui département de

'L Sarthe, arrondissement de la Flèche et chef-lieu de canton.
* BRAsSER-Jacques ; il fut l'un des dix-sept bravos qui, en 1060, se

dêvouòrent pour le salut de la colonie, et périrent en héros chrétiens dans
la c6lèbre affaire du Long-Saut. Il était alors âgé de vingt-cinq ans, ce
qui suppose qu'il avait environ dix-huit ans lorsqu'il se donna à M. do
Maisonneuve pour faire partie de cette recrue.

*23RoSSARD---Urbain, de la ville de la Flèche, faubourg Saint-Germain.
En 1663, il fut du nombre de ces courageux colons qui s'enrôlèrent dans
la milice de la Sainte-Famille pour le salut du pays. Selon l'usage de ce
temps, il signait Urban Brossard.

CADET-Ren6, demeurant à Saint-Germain, aujourd'hui département de
la Sarthe, arrondissement et canton de la Flèche.

CADIEu-Jean, natif de la paroisse de Pringé, aujourd'hui département
de la Sarthe, arrondissement de la Flèche, canton du Lude.

CHARTIER.-Guillaumo, de la ville de la Flûche,
CIARTIER-Louis, chirurgien. Le 18 Avril 1860, il signa un contrat

à Villemarie, comme témoin, avec cette qualité de chirurgien.
CIIAUDRONNIER-Jean, demeurant au Bailleul, aujourd'hui département

de la Sarthe, arrondissement de la Flèche, canton de Malicorne.
CnAUVIN-Pierre, de la paroisse do Solesme, aujourd'hui arrondisse-

ment de la Flèche, canton de Sablé.
Cn1ESNEAU-JCai, demeurant à Saint Aubin.
* * CHEVALIER (ou le 6levalier),-Louis, de la ville de Caen. En 1663,

il s'enrôla dans la milice de la Sainte Famille pour la défense du pays, et
.jouit jusqu'à sa mort de l'estime de ses concitoyens,.
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CrEASSET-Antoine. On ignore le nom de son pays.
COMTE. (Voyez LecoMte).
CoRNIER-Ylic olas, de la paroisse de Saint Jean de Lamotte, aujour-

d'hui département de la Sarthe, arrondissement de la Flèche, conton de
Pontvallain.

CouCART-René, de la paroisse de Huché, aujourd'hui arrondissement
de la Flèche, canton du Lude.

CoUDRET-Mathurin, de la paroisse de Villé.
CRounsoux--François, demeurant au lieu du Portal, paroisse de Chas-

nay, aujourd'hui Channay, près de Château-la-Vallière, département
d'Inde-et-Loire, arrondissement de Tours.

CRussoN-Frnçois, dit Pilote, àg de dix-sept ans. On ignore le
nom de son pays aussi bien que le lieu de son engagement. Le plus bel
éloge que l'on puisse faire de ses sentiments et de sa valeur est de dire
qu'il fut l'un des dix-sept braves qui, on 1660, périrent pour le salut de la
patrie, dans la célèbre affaire du Long-Saut.

*DAY -Honor6,6tait de la paroisse de Mont-Louis, près de la ville de-
Tours, ce qui à Villemarie le fit surnommer le Tourangeau. Il s'enr8la en.
1663 dans la milice de la Sainte Famille, pour la défense du pays, et fut
même élu caporal par ceux de ses concitoyens qui composaient la 16e-
escouade, dans laquelle il était éntré-

DARoUDsAU-Pierre, de la paroisse de la Bousse, aujourd'hui arrondis-
sement de la Flèche, canton de Malicorne.

DAUvi-Ionoré, natif de la paroisse de Mouloux, près de Tours
DAvousT-Jean, de la paroisse de Clermont, aujourd'hui arrondisse-

ment et canton de la Flèche. Il ne mourut pas de la main des Iroquois ;
mais, par zèle pour le salut des infidèles, ayant conduit en canot le P. du
Perron, qui allait à Onnontaé, il se noya au Saut Saint-Louis, on revenant
à Villemarie, le 28 du mois d'Août 1657, quatre aus après son arrivée
enCanada.

DENYAU-Marin, de la paroisse de Luché, aujourd'hui arrondissement.
de la Flèche, canton du Lude.

* * DiPu (ou Deprés)-Simon. On ignore le lieu de son engagement
et celui de sa naissance, quoique le surnom de le Berry, qu'on lui donnait,
puisse faire présumer qu'il était Berrichon. Il s'enrOla, on 1668, dans.
la 19e escouade de la milice de la Sainte Famille, résolu de sacrifier sa
vie à la conservation de la colonie, et acquit peu après cette gloire, étant
tombé entre les mains des Onneiouts, qui le bifflèrent cruellement, comme
on l'apprit à Villemnrie l'année suivante, 1664.

* * DEsAUTELs-Pierre, dit la Pointe, de la paroisse de Malicorne,
aujourd'hui chef-lieu de canton dans l'arrondissement de la Flèche. Il
s'enr6laen 1663 dans la 7e escouade de la milice de la Sainte Famille,
pour la défense de la colonie.
DEsCiAMPs. (Voyez Lfuna'ult.)

DsEsRY. (Voyez Guêscry.)
DEsoRsoN--Zacliarie. On ignore le lieu de sa naissance.
DissofEs-Jessé, de la ville de la Ferté-Bernard, aujourd'hui chef-.

lieu de canton, dans l'arrondissement de Mamers, département de la Sarthe.
DoBIGEoN-Julien. On ignore le lieu de sa naissance et celui de son

engagement. Il vécut à Villemarie avec beaucoup d'édification pour ses
concitoyens, et couronna sa vie par une mort glorieuse, ayant été tué par
les Iroquois le 31 Mai, 1655.
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DocUET-Louis, demeurant à Luché, aujourd'hui canton du Lude,
arrondissement de la Flèche, département de la Sarthe.

DoLBEAU-Jcan, de la ville de Paris.
* DoUssIN-René, agé de vingt-trois ans. On ne connait ni le nom de

son pays, ni le lieu de son engagement. Ce Boussin fut l'un des dix-sopt
braves qui périrent dans l'immortelle action du Long-Saut.

DRU;zAU-Jean. On ne connait ni son pays, ni le lieu et les circons-
tances de son engagement.

DRuzu-Marin. Nous n'avons pas retrouvé non plus l'acte de son
engagement, qui dut avoir lieu ailleurs qu'à la Flòche.

** DucARiME (ou.Ducharne),--Fiacre, de la ville de Paris. Il se montra
toujours dévoué au bien et à la conservation de la colonie, notamment l'au-
née 1663, en s'enrOlant dans la milice de la Sainte Famille.

* DuvAL-Nicolas, de Forges, en Brie, aujourd'hui département de
Seine-et-Marne, arrondissement de Fontainebleau, canton de Montcrcau.
Duval fut l'un des braves qui, résolus d'inspirer de la terreur aux Iroquois
et de les arrêter dans leur marche, s'engagòrent par serment, en face dos
saints autels, à se battre, sous la conduite de Dollard, jusqu'au dernier
soutie de leur vie, sans accepter de quartier, et sauvèrent le pays par
leur glorieuse mort. Il périt ainsi, le 19 Avril 1660, avant l'action du
Long-Saut.

FLEURY--Jacques, de la ville d'Orléans.
FoNTAiNE-Louis. Nous ignorons le lieu de son origine et celui où fut

passé son contrat d'engagement. Il était différent d'un autre colon de
Villemarie nommé Antoine Lafontaine, qui s'enr6la dans la milice de la
Sainte Famille, en 1663.

FOUcAULT-Etienne, de la paroisse de Montigué, aujourd'hui départe-
ment de la Mayenne, arrondissement et canton de Laval.

FoUcAULT-François de la ville de SaintO Suzanno, aujourd'hui chef-
lieu de canton dans l'arrondissement (le Laval.

FRESNoT ou Frénot,-Jan, de la paroisse de Ruillé, en Champagne,
aujourd'hui département de la Sarte, arrondissement du Mans, canton de
Contie.

FRICQUErT-(iills, chirugion, demeurant à la Flèche-
FRo G EAU-Pierre, demeurant à Chastean, on Anjou (Voyez BALUE.)
F1RumTERi-Jean, Nous ne connaissons pas le lieu de sa naissance.
GAILARD- Christophe, de la paroisse de Vernon, aujourd'hui clans

l'arrondissement et le canton de la Flèche.
* GALB3UN-Simon, de la même paroisse que le précécent. Il fut du

nombre des braves qui en 1863, s'enrôlèrent dans la milice de la Sainte
Famille pour la conservation du pays.

GA uos-François, de la ville de la Flèche.
G*.AsTEA U-Jean, de la paroisse de Clermont, aujourd'hui arrondisse-

ment et canton rle la Flèche. Etant entré on 1663 ,par dévouement pour
le pays, dans la milice de la Sainte-Famille, il fut élu caporal par les sol-
dats de la 5c escouade dans laquelle il s'était enrôlé.

* GENDRON-Guillaume. Nous ignorons le nom de son pays et le lieu
où il s'engagea pour Montréal. En 1863, il fut du nombre des braves colons
qui s'envôlèrent dans la milice cie la Siinte-Famille pour repousser les
lroquois, résolus alors de ruiner la colonie.

GERVAIsSE ou GerUai8c-Jean, de la paroisse de Souvigné-sous.Chas-

790



ROLE GENERAL DE LA RECRUE DE 1653

.eau, en Anjou. En 1.663, il s'enrala dans la Se escouade de la milice
de la Sainte-Famille pour la défense du pays, et fut jusqu'à sa
mort en grande estime parmi ses concitoyens. e

GILLES-Noël, demeurant à Noyen, aujourd'hui département de la Sar-
.the, arrondissement de la Flèche.

** GoDIN ou Gaudin-Pierre, dela ville de Chastillon-sur-Seine. En
1663, il entra dans la 19e escouade de la milice de la Sainte-Famille, par
.zèle pour la conservation du pays.

GRAvtrNE-[Urbain, du bourg de Clemont, aujourd'hui arrondissement
et canton de la Flèche.

GRÉGoIRE-Louis. Nous ignorons le lieu de sa naissance.
GUERET[N--Louis, demeurant au bourg de Parc6, aujourd'hui départe-

ment de la Sarthe, arrondissement de la Flèche, canton de Sablé, et né
sur la paroisse d'Aumeray, à quatre lieues d'Angers, servit utilement la
colonie, s'étant ir8i6 en 1863 dans la milice destinée à la défendre contre
les Iroquois.

GUEsERY ou Dsery-Pierre, de la paroisse de Malicorne, aujourd'hui
chef-lieu du canton dans l'arrondissement de la Fléche.

GUYoT--Jean, de Villiers-au-B3ouan, près Chasteau, en Anjou
(Voyez BESNARD.)

HAIRDY--Pierre, de la paroisse de Bailleul, aujourd'hui canton de Mali-
corne, dans l'arrondissement de la Flèche.

HARDY-Pierre, du lieu de Pottiron, paroisse de Saint-Thomas dc la
Flèche.

I-IERIss-François, de la paroisse de Souvigné-sous-Chasteau, en Anýjou
(Voyez BOUDU.)

HOURAY-René. Nous ignorons le lieu de sa naissance.
HIUnxY--Nous ignorons lieu de sa naissance.
HUDIN-François, de la ville de la Flèche.
IIUNAULT-Toussaint, natif de la paroisse de Saint-Pierre aux champs

ou ès champs, en Normandie, aujourd'hui département de l'Oise, arron-
dissement de Beauvais, canton de Saint-Germer. Le nom de la paroise
où il était n' le fit surnommer -)eschamps, qui est le nom sous lequel ses
descendants ont depuis été connus en Canada.

H-URTEBIZ E-André, demeurant à JRoyss6, en Champagne, aujourd'hui
Rouess6-le-Vassé, département de la Sarthe, arrondissement du Mans,
canton de Sillé-le-Guillaume. Il s'engagea pour Montréal, conjointement
avec Marin, son frère, qui suit.

HIURTEBIZ E-Marin, demeurant sur la paroisse de Saint -Remy, aujour-
d 'hui Saint-Remy-de-Sillé, départment de la Sarthe, arrondissement du
Mans, canton de Sillé-le-Guillaume.

'JANOT--Marin, dit la (hapelle, du nom de la paroisse de la Chapelle-
-sous-Monthauson, près de Chateau-Thierry, sur laquelle il était né. En
1663, il s'enrOla dans la milice de la Sainte-Famille et jouit toute sa vie
de la considération de ses concitoyens.

" JETTE-Urbain, de la paroisse de Saint-Pierre de Verron, près de la
Flèche. Il se dévoua, aussi bien que le précédent, pour la défense de la
,colonie, et s'enrôla dans dans la 19e escouade de la milice de la Sainte-
Famille, en 1663.

** JOUANNEAU-Mathurin, demeurant au lieu des Perrières paroisse
*d'Aubignê, aujourd'hui arrondissement de la Flèche, canton de Mayet. Il
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servit utilement la colonie, et fut du nombro clos braves qui s'enr6lèrent
dans la milice de la Sainte-Famille, On 1663.

* JOUSSELIN oU JOsselin-Nicolas, de Solesmes, aujourd'hui arrondisse-.
ment de la Flèche, canton de Sabl6. Il 6tait alors ag6 de dix-huit ans,
et, en 1660, il fut du nombro des bravos qui périrent dans l'affaire du
Long Saut.

* JoUSSET----Mathurin, deparoisse de Saint-Germain d'Arc6, aujourd'hui
arrondissement de la Flèche, canton du Lude. Il fut l'un des braves
qui, on 1663 s'enrôlèrent dans la milice de la Sainte-Famille, pour défen-
dre le pays contre les Iroquois.

LAFORET-JeanI, armurier, de la paroisse de Roizi, ou Royssi, pays de
Maine, aujourd'hui Rouez, d6partement de la Sarthe, arrondissement du
Mans, canton de Sill6-le Guillaume.

LAI- Etienne, de la paroisse de Crosnières, aujourd'hui arrondisse-
mont et canton de la Flèche.

LANEVIN-Mathurin, de la ville du Lude, aujourd'hui chof-lieu de
canton dans l'arrondissement de la Flèche ; il s'engagea par contrat passé
entre lui et M.le Royer de Boistaillé, juge de la Fléche et frère de M.
de la Dauversière. Il fut très-z616 pour la dffense de Villemarie, s'en-
rôla, on 1663, dans la milice de la Sainte-Famille, pour repousser les
Iroquois, et jouit constamment de l'estime de ses concitoyens.
rlusieurs colons français, venus de l'Anjou, ont pu porter en
Canada le surnom de Langevin, empruntó du pays de leur naissance ;
mais ce nom 6tait le nom mme de famille du colon dont nous parlons ici.
Et comme il y avait à Villemarie un autre citoyen de même nom, René
liangevin, qui entra, aussi bien que le prcclont, dans la milice de la
Sainte-Famille dès qu'elle se forma, on donna à illathurin Langevin le
surnom de Lacroix, sans doute pour le distinguer de l'autre.

LARcrER-Franços, de la paroisse de Sainte-Colombe, aujourd'hui
arrondissement et canton de la Flòche.

LASOUDRAY (De)-Louis. Nous ignorons le lieu de son origine.
S*I LAUsoN-Gilles, de la paroisse de Saint-Julien de Caen. En 1663, il

s'enrôla dans la 14e escouade de la milice de la Sainte-Famille, pour
défendre le pays contre les Iroquols.

*LComT'E-Joan, demeurant sur la paroisse de Chemir-on-Charnie,
pays du Maine, aujourd'hui arrondissement du Mans, canton de Loué. Il
faut le distinguer d'un autre Jean Lecomte, de la ville cl'Orléans, qui fut
tué sur le champ d'honneur avec le Major Closso, le 7 f6vrier 1662. Mais
le premier ne fit pas une mort moins glorieuse, ayant 6t6 l'un des dix-sept
braves qui, après avoir fait des actes d'une valeur h6roïque, p6rirent pour
le salut de la colonie dans la célèbre action du Long-Saut, en 1660.

LECo1TE-Michel, demeurait à Chemir6-en-Charnie, pays du Maine, et
cette circonstance peut faire pr6sumer qu'il 6tait de la même famille que
Jean Lecomte, qui p6rit au Long-Saut.

LEFE-13VRE-Pierro. Nous ne connaissons pas le lieu de sa naissance.
IEGE-Maurice, demeurant à la Flècho, faubourg Saint-Jacques.
* * LEMERCHER--Jean, dit la Roche, do la ville CIO Paris, faubourg Sain t-

Laurent. Il servit utilement la colonie et s'enrôla dans la milice de la
Sainte-Famille, on 1603.

LEPALLIER-Joachin, du bourg de Clermont, aujourd'hui arrondisse-
mont et canton de la Flèche.
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LEPRINcE- Olivier, demeurant à Villiers-Charlemagne, aujourd'hui
d6partement de la Mayenne, arrondissement de Clâteau-Gontier, canton
de Grez-on-Bouère.

LERoUx-Sêbastion, do Chemir6-en-Charnie, pays du Mainle, aujourd'hui
arrondissement du Mans, canton do Loué, promit à M. de Maisonneuve et
à M. de la Dauversière, par contrat fait à la Flèche le 30 mars 1653, de
passer à Villemarie avec la recrue, et de conduire avec lui Marguerite
Lemercier, sa femme, et leurs deux enfants, une fille agcde de sept ans et
un garçon qui on avait cinq et demi.

LEROY-Simon, de la paroisse de Ligron, aujourd'hui canton de Mali-
corne, dans l'arrondissement de la Flèche. Il fut tué avec le Major Closse
en se battant contre les Irocuois, le 7 février 1662.

LoRioT-(ou Lorion), Martin, du bourg de Clermont, aujourd'hui
arrondissement et canton de la Flèche. Est-il différent do celui qui, dans
le role de la Sainte-Famille, est appol ilathurin Lorion.2 C'est ce que
nous n'osons ni affirmer ni nier.

LouAIRE (De)-Clauce, de la paroisse du lIaut, dans le pays de Maine
aujourd'hui arrondissement de Mamers, dans le canton de la Ferté-Ber-
nard.

LoUVART-Michel, dit Desjardins, demeurant aux moulins de la Monne-
rie, paroisse de Parcé, aujourd'hui dans le canton de Sablé, arrondissement
de la Flèche. L'ann6c 1662, dans la nuit du 24 juin, il fut cruellement
assassiné sur le seuil de sa porte, par des sauvages Loups tombés n
ivresse.

MAc1-Julien, de la paroisse de Ruillé, on Champagne, aujourd'hui
arrondissement du Mans, canton de Conlie, s'engagea, par contrat fait à
la Flèche, le 8 avril 1653, entre lui et M. dle la Daversière, à passer à
Villemarie. Il a signé ce contrat, et, selon l'usage de ce temps, a écrit
Julian Macé.

MAILLET-Rend, de la paroisse de Sainte-Colombe, aujourd'hui arron-
dissement et canton de la Flèche.

MARTIN-Olivier, né dans le voisinage de la ville d'Auray, en Bretagne.
On ignore les circonstances et le lieu de son engagement. Il fut tué par
les Iroquois dans le mois de mars 1U61.

MART1N-Pierre, dit la Rivière, de la paroisse de Sainte-Colombe,
aujourd'hui arrondissement et canton de la Flèche. Il fut tué, comme le
précédent, par les Iroquois le 22 juin 1661.

MAUGRISoN-Jean, demeurant à Chasteau, en Anjou.
** MiLLoT-ou illeaust , Jacques, de la paroisse de Crouzile ou Croixille,

pays de Maine, aujourd'hui dans le département de la Mayenne, arron-
dissement de Laval, canton de Chailland. Son zèle pour la conservation
du pays le porta, en 1663, à s'enrler dans la milice de. la Sainte-Famille.

* MILLET-Nicolas, de la paroisse de Nerville-au-Bois, diocèse d'Or-
lêaus, et surnommé le Beauceron. En 1663, il s'enrfla dans la milice de la
Sainte-Famille pour la défense du pays. Il était différent d'un autre
colon du même nom, Jean Millet, qui, on 1661, fut pris par les Iroquois,
et tué par eux à coups de bâton on arrivant dans leur pays.

MoGIN-Michel, de la ville du Mans.
MOTAIS-ou illotain, Guy, de la paroisse de Meslay, aujourd'hui chefs-

lieu de canton dans l'arrondissement de Laval, département de la Mayenne.
MoULIERES-Pierre, de la paroisse de Marcil-sur-Loir, aujourd'hui

arrondissement et canton de la Flèche.
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MoUSSEAUX-Jacques, dit la Violette. Nous ignorons le nom de son
pays et les circonstances de son engagement. En 1663, il s'enrCla dans
la milice de la Sainte-Famille pour la défense du pays.

NAIL-Jacques, dû Solesmes, aujourd'hui arrondissement ce la Flèche,
canton de Sablô. A Villemarie, il se mit plus tard au service de Jean de
Saint-Père et fut tué avec lui, en trahison, par les Iroquois, le 25 octobre
1657, à Pge de trente-deux ans.

NociiER-François, de Chemiré -en-Charnie, pays de Maine, aujourd'hui
arrondissement du Mans, canton de Loué.

OeER-Jean. Nous ne connaissons point le lieu de son origine.
OLIvER-Jean. Le lieu de sa naissance et les circonstances de son

engagement nous sont inconnus.
**PAm-Pierre,natif die la ville de Sablé, aujourd'hui chef-lieu de can-

ton dans l'arrondissement cie la Flèche, demeurant au faubourg Saint-
Nicolas-de-Sablé. En 1663, il s'enrôla dans la milice de la Sainte-Famille
pour dfendre le pays contre les Iroquois.

PiscrART-ou Plichard, Jean, demeurant au presbytère de Royssi, on
Champagne (voyez -IURRTBIZE, Andrí).

PICART--Iugues, dit la Ifortune. Nous ignorons le lieu de sa naissance.
PI'cro.-Jean, demeurant à Chauvour, dans le Perche.
PinoN--François, do la ville de Suze, pays de Maine, aujourd'hui chef

lieu de canton dans l'arrondissement du Mans.
PIRoN--Pierre, chirurgion, demeurant au Bailleul, près die la Flèche.
PaSTaOr--Jean, de la paroisse de Parcé, près de Sablé.
PRINcE-VoyOZ LEPRINCE.
PROUST-PiCrrO, de la paroisse de Vill.

RAGUIDEAU-Piorre, dit Saint-Germain. Nous ignorons le lieu de sa
naissance. En 1603, il fut l'un des braves qui s'enrùlèrent dans la
milice do la Sainte-Familleo,o à il eut le grade de caporal de la 7e escouade.
Il se distingua par sa bravoure, et périt victime de son zèle, par les armes
dos Iroquois, le 28 août 1665.

RENNEs (De)--Bertrand. Nous ne connaissons pasle lieu de sa naissance.
RiIIeIARP-Mathurin, demeurant aux moulins de la Bouère, paroisse de

Sainte-Colombe, près de la Flèche.
* Roms-Etienne, dit des 1orges, âLgé de vingt ans Le lieu de sa

naissance nous est inconnue. Il servit la colonie avec un dévouement vrai-
ment digno d'une mémoire éternelle, puisqu'il fut l'un clos dix-sept braves qui,
après s'être couverts de tant de gloire, périrent en héros chrétions dans la
célèbre affaire du Long-Saut.

RoBuTEL-Claude. Nous ne connnaissons pas le lieu de sa naissance.
Nous avons parlé de M. Claude Robutel, sieur de Saint-André, qui,
on 1659, passa avec sa femme à Villemarie, et y conduisit la recrue
de cette année ; et cette dernière circonstance a pu faire croire à M.
Dollier de Casson, dans son liistoire de ilontréal, que M. Claude Robutel
,do Saint-André prit une part active à la levée de 1653, et servit utilement
ou cela M. de Maisonneuve. Dans les contrats passés à la Flèche en
1653 pour l'ongagemeut de cent vingt personnes, il n'est fait mention que
de M. de Maisonneuve, de M. de la Dauversière, et quelquefois du frère
de ce dernier, M. le Royer de Boistaillé, spécialement autoris6 à lever
ainsi dos hommes pour Montréal. Le nom de Claude de Saint-André ne
paraît dans aucun de ces contrats: ce qui nous fait soupçonner que M.
Dollier aura pu confondre la recrue de 1653 avec celle de 1659. Quoi
qu'il on soit, Claude Robutel, qui fit partie de celle 1653, s'enrCla on
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1663 dans la milice de la Sainte-Famille, et entra dans la Se escouade,
dont il fut élu caporal.

RODAILLER-René. Nous ignorons le lieu de sa naissance.
RoGER-Christophe, natif du bourg de Clermont, près de la Flèche

(voyez GRAVELINE). A Villemarie, il édifia ses concitoyens par sa piété
et sa bonne conduite jusqu'au 25 juin 1656, où il périt dans le fleuve
Saint-Laurent.

.* RoIs -François, de la ville de Sablé. En 1663, il fut du nombre
des braves qui s'offrirent à M. de Maisonneuve pour composer la milice de
la Sainte-Famille, destinée à repousser les Iroquois.

SALuio-Pierre, demeurant au liou de la Roche, paroisse d'Arthézi,
près de la Flèche.

SiPuRÉ--Andr6, natif de la paroisse de Thorrée, près de la Flèche.
* TAVERNIER-Jean. Nous ne connaissons niles circonstances de son

engagement ni le lieu de sa naissance. Le surnom de li Lochetière, qu'on
lui donnait à Villemarie, pourrait peut-être donner à soupçonner qu'il était
venu des environs de Loches. Quoi qu'il en soit, Jean Tavernier, qui
avait passé son contrat d'engagement ailleurs qu'à la Flèche, se rendit au
lieu de l'embarquement. A Villemarie, il se distingua par la sincérité de
ses sentiments religieux et par son courage. On ne doit pas le confondre
avec un autre brave colon, çralemcnt surnommé la Loch1etière, déjà passé
on Canada, où il avait donné des preuves éclatantes d'intrépidité et de
valeur, et qui s'appelait Etienne Thibault. Jean Tavernier n'était pas
cependant inférieur en bravoure, puisqu'il fut l'un clos dix-sept braves qui,
résolus de se sacrifier pour le salut de la colonie, en inspirant par l'audace
(le leur courage de la terreur à cinq cents et méme huit cents Iroquois,
donnèrent pendant huit jours dos preuves d'une valeur vraiment héroïque,
et périront enfin les armes à la main dans la fameuse action du Long-Saut.
Il était alors àg de vingt-huit ans et devait avoir vingt et un ans lorsqu'il
s'enrôla pour cette recrue.

* * TrnoDRE-MiChel, dit Gilles. Nous ne connaissons pas non plus le
lieu de son ori gine ni les cir.onstances de son engagement, En 1663, il
s'enrOla dans la milice de la Sainte-Famille, et, le 4 mai de l'année sui-
vante, il fut tué par les Iroquois, au lieu appelé dès lors la Lougue-Pointe,
dans l'île de Montréal.

TRurrAUT-René, de la ville de Laval.
Tupi-Simon,de laparoisse de Ruillé, en Champagne (voyez FRESNOT).
VTAoER-Sylvestre, de Saint-Julien, charpentier de la paroisse de

Saint-Julien, diocèse de Bourges. Six ans après, il fut tué par les Iro-
quois, le 26 octobre 1659, vers le lac aux Loutres, près du Fort de Ville-
marie.

VA LETS-(ou 7CtllaYS), Jean, de la paroisse de Teillé, pays de Maine,
aujourd'hui arrondissement du Mans, canton de Ballon. On ne doit pas
le confondre avec un autre colon de Villemarie, nommé la Vallée, qui, en
1663, s'enrêla dans la 20e escouade de la milice de la Sainte-Famille ; car
Jean Valets avait déjà terminé sa vie par une mort glorieuse et héroïque,
ayant été l'un des dix-sept braves qui périrent dans la célèbre action du
Long-Saut.

VALLIQUET-Jean, de la Verdure, armurier de la ville du Lude, aujour-
d'hui arrondissement de la Flèche et chef-lieu de canton. Zélé pour
défeudre la colonie contre les Iroquois, il s'enrCia, en 1663, dans la milice
de la Sainte-Famille, et entra daus la 19e escouade, dont il fut élu caporal.

VIGUEUX-Charles, de la ville de Senlis.
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LES TRBUS SAUVAGES

DE

LAmeiriue Meridionale.

INDIENS COMANCHIES.

A l'époque où l'Amérique fut découverte on n'y trouva pas un seul
cheval. Des os fossiles appartenant à ce noble quadrupède ont bien
prouvé qu'il y existait jadis ; mais il on avait disparu lorsqu'y arriva
Christophe Colomb. Aujourd'hui, non-seulement le cheval y est connu
à l'état domestique, mais il parcourt à l'état sauvage les immenses plaines
dos deux continents américains. Bien que toutes les races connues en
Europe soient représentées dans le nouveau monde, la plupart des chevaux
qu'on y rencontre appartiennent à deux espèces bien tranchées; on ne
voit guère que le cheval anglais dans toute la partie boisée des Etats de
l'Union, tandis que le cheval andalous, beaucoup plus petit, mais non
moins précieux, est répandu dans toute l'Amérique espagnole. C'est lui
qui s'est multiplié d'une manière si prodigieuse, et dont les bandes sau-
vages couvrent les prairies et les pampas. Il faut qu'il ait trouvé dans
ces immenses savanes un milieu qui convenait bien à sa nature ; car peu
de temps après la conquête qui l'introduisit on Amérique, nous le voyons
fuir la civilisation, et se propager au désert avec tant de rapidité qu'une
foule de tribus indigènes en sont déjà pourvus.

Ce serait une curieuse itude à faire que celle de l'influence du cheval
sur ces tribus américaines. Les cavaliers des prairies ne ressemblent pas
à ces hommes graves et stoïques dont ils descendent, et cela devait être.
L'introduction du cheval a fait naître de nouvelles habitudes, et, on mo-
difiant le genre de vie, a nécessairement influé sur le moral de l'homme.

Que pouvaient être ces Indiens à l'époque où ils allaient à pied ? On
se l'imagine difficilement, car aujourd'hui ils ne quittent leurs montures
que pour dormir ; jeunes ou vieux, riches ou pauvres, ils ont tous leurs
mustaig. (1) Et il on est de même chez tous les Indiens de la Prairie ; chez
les Cris, les Corneilles et les Pieds-Noirs, les Sioux, les Paunis, les Kansas
et les Osages, les Navajos et quelques uns des Serpents. Mais le vrai
type du cavalier (le cette région, c'est le Comanche, dont le parcours
s'étend de l'Arkansas aux bords du rio Grande ; le forban qui écume la
frontière du Texas, et ravage les établissements du nouveau-Mexique, l'au-
dacieux bandit qui pousse ses razzias jusqu'au centre de la Nouvelle-
B Cretagne.

(1.) Chev~al des prairies.
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Dire que le Comancle est le premier écuyer de la terre serait commettre
une injustico; il n'est pas meilleur homme de cheval que le Pauni, son
voisin et son ennemi mortel, que le vaquêro de Californie, le ranch6ro du
Mexique, le Har6no du Vézuéla, le gaucho de Buenos-Apres, que les
contaures du Grand-Chaco, du Paraguay, des Pampas et de la Pantagonie;
mais il leur est égal, et, c'est le classer parmi les plus fins cavaliers du
monde. Le Comanche ne quitte les bras maternels que pour le garrot du
mustang do son père ; c'est à peine si on lui permet de marcher ; ses
moindres courses se font à cheval. Il ne viendrait pas plus à l'esprit d'un
'Comanche de faire à pieds quelques centaines de pas, qu'à un autre de l'es
franchir à quatre pattes ; son cheval est toujours là, bridé ou non, peu lui
importe ; il lui saute sur le coup, sur le dos, sur la croupe, est suspendu à
l'un de ses flancs, et n'a pas besoin de rCnes pour le diriger avec certitude
lanimal est toujours au galop, et quelque rapide que soit la bête, le
Comanche ne l'arrête pas ni pour en descendre, ni pour y remonter.

Tous les Indiens cavaliers sont nomades; dès que la tribu a des chevaux
il lui est facile de transporter les tentes : et le besoin de chercher de nous
veaux pâturages, non moins que l'amour du changement, et la poursuite
du gibier, la force à changer de place. Néanmoins quelques tribus, Même
parmi les Comanches, ont dos villages où, à certaines époques de l'année
les femmes cultivent du maïs, dos citrouilles, des melons, dos gourdes, e
quelques autres plantes, qui sont toutes indigènes. Il n'est pas douteux
qu'avant la conquGte ces cultures ne fussent plus répandues ; mais la pos-
session du cheval a peimis aux Indiens de se livrer à tous leurs mépris
pour les travaux des champs.

Pas un de ces cavaliers ne consentirait à manier une pioche, un outil
quelconque. Tout ce qui est labeur est le lot des femmes et des esclaves ;
car le Comanche possède non pas des nègres, mais des Indiens, de tribus
ennemies, et beaucoup de métis de race espagnole, mome des blancs,
qu'il va capturer au Mexique.

Il serait facile de démontrer que cette haine pour l'agriculture a été
plus nuisible àla race indienne que toutes les persécutions qu'elle a subies
c'est elle qui la décime par la famine, elle qui la pousse à la guerre, et
oblige les civilisés à l'emploi des moyens héroïques pour se délivrer d'un
odieux voisinage. Nous on avons la preuve : toutes les tribus qui ont
désarmé pour se livrer au travail, telles que les Criques, les Chérokis, le-
Choctaus, conservent leur tei'ritoire, et leur population augmente avec
rapidité.

Mais, direz-vous, comment le cheval permet-il aux Indiens de se passer
de l'agriculture ? La réponse est bien simple : en mettant à leur portée
des moyens d'existence qu'ils n'avaient pas autrefois- ou qui à cette
époque étaient moins abondants. Les prairies de l'Amérique du Nord sont
assez pauvres en gibier ; quelques espèces de daim, maigrement distri-

797



L'ECHO DU CABINET DE LECTURE PAROISSIAL.

buées, à la foi rapides et farouches, l'antilope furcifère plus farouche et
plus rapide encore, et le bison, le plus sauvage de tous les ruminants, y
composent toute la chasse des Indiens.

Certes, le bison y était autrefois 'comme aujourd'hui et même on plus
grand nombre ; mais bien qu'il ne coure pas très-vite, il est difficile à un
homme à pied de le rejoindre, encore plus de le suivre dans ses migrations
lointaines. Avec le cheval le cas est différent ;' le chasseur peut non-seu-
lement s'approcher du troupeau, mais en fiaire le tour, se mettre à sa
poursuite, le gagner de vitcsse, et lui échapper quand les circonstances
l'e'xigent. Sans compter qu'il peut toujours se fourrer dans la peau d'un
bison ou même d'un loup, comme le Bushman dans celle de l'autruche, ou
l'Esquimau dans celle du phoque, et se servir de son arc et de ses flèches,
ainsi qu'il le faisait jadis.

Néanmoins ce stratagème qui réussit parfois au delà de toute espérance,
car on a vu le faux bison, ayant lancé toutes ses flèches, aller les retirer
du corps de ses victimes, et s'en servir pour continuer le massacre, ce stra-
tagème n'est pas toujours heureux ; pour qu'il ait de bons résultats, il faut
que le troupeau soit dans un moment de calme et dans une certaine dis-
position ; la plupart du temps il s'aperçoit de la ruse, et prend la fuite.
Actuellement, peu importe ; le chasseur a bientôt fait de quitter sa peau
d'emprunt, de sauter sur son cheval qui est dans le voisinage ; et il faudrait
qu'il eût bien du malheur pour que, soit avec son arc, soit à la lance, il ne
tuât pas deux ou trois btes quand il a rejoint les fugitifs.

Mais il est rare que le Comanche aille seul à la chasse du bison: ordi-
nairement toute la tribu se réunit pour cet objet ; les cavaliers suivent le
troupeau, le rejoignent, l'entourent on poussant de grands cris, et le res-
serrent de plus en plus. Les bisons effrayés présentent alors une masse
confuse, et tombent frappés par les chasseurs. Quelquefois cependant ils
leur échappent, grâce au nuage de poussière qu'ils soulèvent; ou bien les
taureaux se précipitent sur les assaillants, dont ils déchirent la monture.
C'est le moment pour l'Indien de faire prouve d'agilité ; il s'élance sur la
croupe du cheval d'un camarade, ou m8me sur le dos des bisons, lorsque
ceux-ci l'enveloppent; et courant sur cette bande pressée et mouvante,
il arrive à en sortir sain et sauf ; mais aussi quelquefois il est saisi par la
bête furieuse avant d'avoir pu se relever, et il est tué en même temps que
son cheval.

Le bison ne se prend jamais au moyen de ces parcs, aboutissant à des
piéges, que l'on peut voir ailleurs. Il faudrait pour l'emprisonner lui
opposer une barrière extrêmement forte, et la Prairie, qui est dépourvue
d'arbres, n'en fournit par les matériaux. Quelque chose d'analogue est
cependant employ& à son égard par diverses tribus ; quand celles-ci ont
déco-vert qu'une troupe de bisons est fixée dans une partie de la plaine,
oùt il y a de ces tranchées profondes qui s'appellent barrancas, elles réu-
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nissent toutes les bêtes du troupeau, les chassent de manière que, d'elles-
mâmes, elles aillent se jeter dans le pr6cipice, et ont pour les y conduire
un moyen assez bizarre. Ce moyen consiste à remplacer la palissade afri-
caine par deux rangs de machines (nous ne pouvons pas dire de statues),
que le bison prend pour des hommes. Les deux lignes, d'abord très.6car-
t6es, se rapprochent graduellement, et aboutissent à l'abîme où l'on veut
conduire le troupeau.

Ce qu'il y a de plus drûle, c'est que la matière du piége a ét6 fournie
par les bisons eux-mêmes; on d'autres termes, les machines que ceux-ci
prennent pour des hommes, et qui effectivement on rappellent la figure,
sont modeldes avec la bouse de ces pauvres animaux ; c'est également
avec la même matière, appelée bois de vache, que le trappeur canadien
fait souvent cuir leur viande.

Les chasseurs se r6pandent dans la prairie où les bisons paissent tran-
quillement ; ils s'en approchent sans bruit, les dirigent avec pr6caution
vers la double rangcée des bonshommes. Dès que le troupeau est engagé
dans la passe, tous les cavaliers fondent sur lui, en poussant d'atroces cla-
meurs ; et les pauvres b8tes, se croyant prises entre deux files d'ennemis,
se sauvent on courant droit devant elles.

Le bison est peu clairvoyant ; la tignasse ébouriffée qui lui retombe sur
la figure ne lui permet pas de bien voir ; c'est plut8t à son nez qu'à ses
yeux qu'il s'en rapporte ; et bien qu'il ait le flair délicat, il ne se doute
de l'abîme, où il court tête baissée, que lorsqu'il est trop tard. Il cherche
bien à retourner sur ses pas, mais il est poussé .par une foule compacte, et
n'a d'autre alternative que de sauter dans le ravin, ou d'y être jeté par
le flot qui le presse. Il s'élance donc ; toute la colonn en fait autant,
et la plupart de ceux qui la composent trouvent la mort dans le précipice.

Il n'est pas besoin de dire qu'avec de pareilles chasses le nombre
des bisons diminue chaque année. Vous pourriez faire trois cent milles
au couchant du Mississipi, en aval de l'embouchure du Missouri, sans en
trcuver un seul; et bien qu'autrefois ce bSuf sauvage couvrit la plaine
au sud et à l'ouest du rio Grande, les Comanches, qui habitent près de
cette rivière, ne le connaissent plus que par leurs excursions vers le nord.

Le parcours du bison a pour limite septentrionale le grand lac do l'Es-
clave, et il y a peu de temps encore, il était borné à l'occident par les
montagnes Rocheuses ; mais depuis quelques années plusieurs troupeaux
ont émigré à l'ouest de ces montagnes.

On a expliqué la diminution croissante de ces animaux par des théories
plus ou moins ingénieuses ; elle n'a qu'une seule et véritable cause ; la
possession du cheval par les tribus indiennes.

Si la chasse au bison a permis à l'Indien de négliger l'agriculture,
peut-être lorsque le dernier troupeau aura disparu, le Comanche on
viendra-t-il à labourer la terre. Malheureusement il lui restera le
cheval, qui entre déjà pour une part énorme dans l'alimentation de
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plusieurs tribus de l'ouest. Il est vrai que cette ressource elle-même
sera bientOt épuisée ; imprévoyant par nature, l'Indien n'élèvera pas assez
de chevaux pour se nourrir ; et les caballadas, c'est-à-dire les bandes de
chevaux sauvages, no se laissent pas atteindre aussi aisément que les trou-

peaux de race bovine.
En attendant cette époque, où la faim le mettra en demeure de chan-

geI d'existence, le Comanche fait la guerre à ses voisins ou plutCt les
pille, les vole, les rançonne, enlève leur bétail, leurs femmes et leurs en-
fants. Par leur dernier traité avec le Mexique, les Etats-Unis s'étaient
cnga«gs à faire rendre à leurs familles les prisonniers mexicains qui se
trouvaient chez les Comanches: on estimait que leur nombre se montait à
quatre mille. Mais les Etats de l'Union avaient assez de leurs affaires ;
ils ne tinrent pas leur engagement ; les captifs attendent toujours qu'on
les délivre ; et l'audace des Comanches s'est accrue de l'impunité. Ils
enlevèret, il y a dix ans, le fils du gouverneur de la province de Chihoua-
houa; celui-ci, l'un des soldats les plus braves des Etats mexicains, mal-
gré son courage et sa position, n'osa pas faire appel aux armes, et racheta
son fis au prix qui lui fut imposé. Un pareil fait en dit plus cu un
volume sur la situation du Mexique.

I'Indien n'a pas si bon marché des colons du Texas ; la guerre entre
eux et lui est active, et d'afireuses cruautésla signalent de part et d'autre.
Mais on dépit des sanglantes représailles auxquelles il s'expose, le Coman-
cite n'en màno pas moins une vie joyeuse. Ce n'est pas l'enfant taciturne
des grands bois, dont Cooper nous a légué le portrait; il est vif, il aime à
causer, il est toujours prêt à rire. Si le bison lui manque, il tue l'un de
ses chevaux, qui sont nombreux, et part pour la chasse ou pour la guerre,
sans se soucier d'autre chose : les femmes et les esclaves font le reste de
sa besogne.

Dans ses instants do loisir il s'occupe de sa toilette, dont il est parfois
très-soigneux. Comme celle de tous les Indiens de la Prairie, elle se coin-
pose d'une tunique en peau de daim, d'une paire de bottines appelées mo-
cassins, et de grandes guêtres à l'écuyère qui sont décorées de franges.
Pour manteau, il se jette sur les épaules une dépouille de bison qu'il porte
avec autant de dignité que les Romains portaient la toge. Quant à sa
coiffure, c'est tantôt une couronne de plumes, tantôt la peau de la tête
d'un bison, y compris les deux cornes.

Mais va-t-il faire quelque razzia, il se débarrasse de toute cette friperie,
ne conserve que ses mocassins, ses grandes guêtres, un chiffon on guise de
culotte, et remplace sa tunique par une couche de peinture écarlate, des-
tinée à le rendre plus effrayant. Ce n'était pas nécessaire ; il lui suffisait
do se montrer pour faire trembler l'ennemi; son apparition pure et simple
si gniiait sang et p'ilage.

AVIS.
1. L'Administration de lEcho du Cabinet de Lecture a chargé M. le Gérant d'adresser

des lettres à un certain nombre d'Abonnés beaucoup trop en retard. Dans leur intérêt,
nous les engageons à ne pas différer de répondre à ce dernier appel,

2. Dans les mois de Juin et de Juillet, M. le Gérant a expédié i d'autres abonnés leurs
comptes, la plupart ont eu l'attention d'y faire honneur ; quelques-uns ne l'ont pas encore
fait, nous les prions de ne pas attendre plus longtemps.

3. Les Abonnés de Montréal sont priés de faire payer leur abonnement au Bureau
même de l'Echo.
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